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INTRODUCTION 

Le petit volume que nous présentonsaujo!lrd'hui 
au public n'a pas la prétention d'être un trait(• 
ù'llistoire, il n'en a ni les allures, ni les tendances. 
C'est une simple collection de documents se tnp
portant au passé du judaïsme· tunisien, depuis 
l'époque, très reculée, où il a fait sa première 
apparition en Tunisie, jusqu'au moment où le 
protectorat français, venant à être proclamé dans 
ce pays, a, pour ainsi dire, supprimé l'histoire 
spéciale de la Régence, en en faisant une branche 
de l'histoire de France. 

Cet ouvrage est né de circonstances fortuites. 
Chargé par l'Alliance Israélite d'une mission de 
confiance en Tunisie, j'ai été souvent appelé il 
m'occuper des affaires du judaïsme tunisien, et 
dans ce but, à étudier son organisation, ses insti-
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Lutions, ses établissements. I"es différences qui le 
distinguaient des autres groupes juifs étaient si 
grandes et si notables, que j'ai voulu en connaître 
les causes. De là des recherches, et à la suite, la 
découverte d'une foule de documents disséminés 
dans un grand nombre d'ouvrages d'origines 
diverses, hébreux, arabes, latins, tous datant du 
moyen lige. A côté sont venus se grouper d'autres 
documents d'écrivains modernes, mais dont le 
caractère sérieux et critique est indiscutable. 

Il e;t résulté de cette collection de documents 
une suite presque ininterrompue des événements 
qui sont survenus dans la population juive de 
Tunisie depuis leur premier établissement dans la 
Régence jusqu'à nos jours. Dès lors il nous a paru 
utile de livrer ces documents à la publicité, dans 
l'espoir qu'il se trouverait quelque savant curieux 
de reprendre ce travail, de compléter ces .docu
ments, et de retracer enfin, avec compéten.C'' et 
autorité, l'histoire des Israélites. de Tunisie. 

Le sujet est vraiment digne d'intérêt Le groupe 
juif tunisien constiiue un élément qu'il est impos· 
sible de négliger. Non seuiBment il forme, à Tunis, 
le tiers de la population totale de la capitale, mnis 
encore il en forme la partie la plus intér-c3santc. 
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De tous les sujets indigènes, il est l'élément le plus 
assimilable; il a en mains les capitaux et le corr.
merce rle la Régence; c'est lui qui constitue. l'élé
ment le plus intelligent et le plus actif de la 
population, et c'est sur lui que la France doit 
d'abord compter pour introduire dans la popula
tion tunisienne sa langue, son esprit, sa civili
sation. 

Or ·depuis quelque lemps, il s'est formé, contre 
les .Juifs, dans la nouvelle colonie française, une 
légende qu'il est utile de dissiper. Le nouvel élé
ment français , débarqué de fralche date en 
Tunisie , voit la main des Juifs dans tous les 
déboires qu'il éprouve, dans tous les obstacles qu'il 
re neon tre. Le commerce chôme, la valeur des 
terrains augmente, les loyers renchét·issent, ce 
sont les Juifs qui en sont cause. la haute banque 
refuse-t-elle d'escompter le papiet· qui ne lui 
inspire pas suffisamment de confiance, les grands 
établissements de France l'efusent-ils de se lancer 
dans les entreprises plus ou moins véreuses qu'on 
leur propose, ce sont les Juifs qu'il faut en accuser. 
Enfin les produits tunisiens sont-ils considérés 
comme étrangers à leur entrée en France, ce sont 
les Juifs qui soutiennent cette situation, et ce sont 
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eux qui en profitent. Il faut bien s'entendre pour
tant. Les .Juifs jouissent-ils en Tunisie d'une sittw
tion privilégiée? Non! Peuvent~ils compter sur les 
faveurs spéciales de l'administration? Non! Ont
ils dans le pays une situation prépondérante qui 
leur permette d'obtenir des succès liJ où lenrs 
co11currents n'obtiennent que des déboires? Non! 
Dès lors, de quoi les accuse-t-on? Que leur repro
che-t-on? C'est de réussir là où les autres échOuent, 
de gagner lorsque les concurrents perdent, et de 
profiter des institutions actuelles, qui constituent 
un obstacle pour les nouveaux venus. Celte situa
tion spéciale a des causes; elles sont dans l'histoire 
des ,Juifs de Tunisie, dans leur origine hétérogène, 
dans la façon dont leur caractère s'est formé, à la 
suite des événements qui sont venus influencer 
sur leur développement intellectuel et moral, dans 
les procédés lents et accidentés par lesquels ils ont 
conquis les quelques libertés dont ils jouissent, 
enfin dans les entraves auxquelles ils ont été$ou
mis, et qui ont contribué à former le caractère 
actuel du Juif tunisien. 

C'est ce que nous avons voulu établir dans le 
présent travail. Nous nous sommes proposé de 
détacher les causes qui ont contribué à former la 
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situation aeluelle et à donner naissance m1 <oarac
tère du .Juif tunisien d'aujourd'hui. 

Ce travail demande une suite. Après avoir tracé 
Je passé des .Juifs tunisiens, après avoir suivi, pas 
it pas, la genèse de cette agglomération qui cons
titue Je judaïsme de Tunisie, il est bon de tracer 
le caractère actuel de ce groupe important; d'en 
décrire les mœurs et les institutions, et surtout de 
déterminer les mesures, intérieures ou générales, 
ù prendre pour modifier J'état actuel, pour amé
liorer la situation dont on se plaint, et pour faire en 
sorte que l'influence et la vivacité dont jouit cc 
groupe important soient dirigées dans J'intérêt du 
pays et de la Fraoœ. En effet, le gouvernement 
tunisien , et par suite, celui de la République 
fr·ançaise, doit trouver dans l'élément juif le con
cours Je plus dévoué et le plus utile. Mais pour· 
a niver à ce but, il faut que chacun de son côté 
lasse des efforts et prenne des dispositions en vue 
elu résultat à atteindre. A côté dn passé des Juifs 
tunisien;, il faut étudier leur prés8nt et prépare1· 
leur avenir. Il est possible qu'un jour nous nous 
décidions à entreprendre ce travail. Pour le mo
ment, nous nous en sommes tenu à raconter le:' 
ôvénements qui se sont passés, sans parti pris, sans 

1. 
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presque les juger, depuis la plus haule antiquité 
jusqu'en 188L Avons-nous réussi? Dans tous les 
cas, nous pouvons assurer que nous n'avons rieu 
négligé pour présenter des documents authenti
ques, dignes de confiance et capables de cons ti
tuer les archives de l'histoire du judaïs[f}e en 
Tunisie. 



ESSAI 
SUR 

L'HISTOIRE DES ISRAÉilTES 
DE TUNISIE 

Les questions ethniques préoccupent depuis 
quelque temps, et à juste titre, les savants, les 
historiens et les politiciens. Les origines des habi·· 
tanis de l'Afrique du Nord - Arabes et Berbères 
-ont été l'objet d'études très consciencieuses et ont 
abouti à des résultats qu'on peut con5idérer comme . 
définitifs. Un troisième groupe ethnique, qui oc
cupe ce même pays depuis la plus ha.ute antiquité, 
et qui y a joué un rôle très important, le groupe 
israélite, n'a pas été jusqu'ici étudié à ce point de 
vue. On parle vaguement de l'ancienne commu
nauté de Kaïrouan; du rôle qu'ont joué les Juifs 
dans le pays lors de l'invasion musulmane, des 
tribus d'origine juive habitant le Sahara marocain 
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et.a]gérien, mai;: personne n'a étudié jusqu'à ce 
jour d'une façon critique et historique la question 
du premier établissement des Juifs de ce côté du 
bassin méditerranéen, et les vi\lissitudes à travers 
lesquelles ils ont passé pour parvenir à l'état où ils 
sont aujourd'hui (1). 

Notre but n'est pas actuellement d'embrasser 
une étude aussi vaste, notre ambition n'est pas da
vantage de tracer un historique complet des Juifs 
de la Tunisie. Nous nous proposons uniquement de 
demander aux auteurs anciens la solution de quel
ques problèmes relatifs aux Israélites de l'an
cienne province d'Afrique, ·et de rechercher dans 
les auteurs de l'époque la trace des événements qui 
se sont déroulés dans ce pays, et qui ont laissé des 
vestiges chez les Israélites qui habitent actuelle-
ment la Tunisie. · 

Quel est le début de l'établissement des 
Israélites en Tunisie? A quelle époque et à ln 
suite de quelles circonstances sont-ils venus se 
fixer dans la Régence ? Quand el par qui leurs 
institutions on t-elles été fondées et ont-elles reçu 

(1} M. Abr. Cahen, ancien grand-rabbin d'Alger, a publiê 
:une petite brochure où il consacre quelques pages à l'histoire 
des Juifs d'Algérie avant la conquête française. 
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leur sancliùn? Il est difficile de répondre à cette 
question d'une façon catégorique et péremptoire. ' 
Les Juit5 tunisiens n'ont conservé à ce sujet 
aucmi document authentique, aucun acte ayant 
une valeur historique. Les histot·iellS juifs .qui, au 
moyen àge, ont quelqur.fois fait mention des Israé
lites de Tunisie, ne se sont préoccupés que du sujet 
qui les absorbait, et n'ont mentionné qu'en pas
sant un groupe de coreligionnaires dont l'impor
tance ne leur était cependant pas inconnue. L'iti
néraire de Benjamin de 'fudèle, cette· sourt·e 
pt'écieuse de documents statistiques des commu
nautés juives du moyen âge, ne fait pas mention 
de la Tunisie, quoi qu'en aient dit et Constantin 
l'Emperem· et Chttteaubriand, qui a répété·et di
vulgué l'erreur du traducteur latin. 

On en est donc réduit, sinon aux conjectures 
du moins aux probabilités; et faute de sou t'ces au
torisées, on est encore heureux de trouver, au mi
lieu. d'tm amas de productions de plus d'un geme 
et datant de diverses époques, quelques indices 
pouvant servir de guide aux curieux. 



~ES JUIFS AVANT LA DOMINATION 

ROMAil'Œ 

Il ne nous est parvenu aucun document a ut h en 
tique mentionnant. l'existence des Juifs dans les an
ciens Emporia sidoniens ni dans la Carthage pu
nique. Certains écrivains constatent leur présence 
à Utique, à Hippo-Zaritus et à Carthage. D'autres 
vont jusqu'ii leur assigner un quartier spécial dans 
cette dernière ville. Quoi qu'il en soit de ces alfir
mations, il est certain que les tribus juives du 
nord-ouest de la Palestine, les Zabulonites princi
palement, se sont de tout temps asso ciés aux excur-



-15-

sions de leUl's voisins les Sidoniens'; le Pentateu
que @ fait· mention à plusieurs reprises (1), Il 
n'est donc pas impossible, on peut même dire qu'il 
est problable, que des Israélites aient été mêlés 
aux Sidoniens lorsque ceux-ci firent leur pre
mière apparition sur la côte africaine, et qu'ils fon
dèrent Utique, Cambé, etc ... 
· Plus tard, lorsque la gloire de Tyr effaça celle 
de sa voisine Sidon, les Israélites étaient les alliés 
des Tyriens. La Bible nous a conservé le souvenir 
des alliances entreJuifset Tyriims, entre Salomon 
el Hiram, des voyages entrepris de concert, des ri
chesses apportées à Jérusalem et à Tyr des bords 
de la Méditerranée. Les historiens les plus auto
risés placent la fondation de Carthage en l'année 
925 à 950, c'est-à-dire quelques années après le 

(1) Voir Genèse XLIX, 13; Deuter. XXXIII. 18, 19. Dans 
Je pr~mier de ces passages, il est fait mention du goût pro· 
noncé qu'aYaient _les Zahulonites pour les voyages sur mer. 
Dans le second, il est question des richesses apportées des 
yoyages lointains. L'expression 1nN~:l employée par Ie ré
dacteur du Deutéronome paraft faire allusion à la course 
maritime a laqu~IIe se seraient livrés les Zabulonites et 
leurs voisins Jes Sidoniens. Le verset qui ~uitcettc expres· 
sion para ft confirmer cette assertion, en faisant mention des 
richesses venant de la mer. des trésors cachés dans le sable. 
et des peuples qui fan·t des sacrifices sur les montagnes en 
poussant de hauts cris. 
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règne brillant de Salomon et de Hiram. Nul doute 
donc que des Juifs ne se soient établis avec leurs 
voisins les Phéniciens sur la côte d'Afrique et 
n'aient pris une pilrt active à la prospérité de la 
nouvelle ville. Le prophète Isaïe, qui ·ne s'occupe 
que des peuples avec lesquels Israël était en rela
tions, parle de Tyr et de Sidon et de leurs éta-;_ 
blissemenls d'outre-mer, d'où l'on peul déduiet 

· que les Juifs fréquentaient les parages africains et 
y étaient peut-être établis. 

Parallèlement avec ces migrations maritimes 
par le nord, nous avons ù en constater d'autres 
par terre, par l'ouest et lesuù. Ibn Khaldoun, dans 
son histoire des Berbères, et d'autres historiens 
après lui, ont constaté que la population berbère 
est composée de trois race.;, correspondantes à trois 
émigrations qui, venues de l'Asie, se sont répandues 
sur !es territoires; de l'Afrique du nord, depuis 1 
mer Erythréejusqu'ù l'Atlantique. Ce; trois races 
sont désignées par les historiens sous le nom de 
races Chanaanéetme, Couschite el Egyptienne. On 
~ait qu'à plusieurs reprises, les Egyptiens avaient 
envahi en conquérants le pays du nord de l'Afri
que. La dernière de ces invasions remonte it 
l'année 742; le Pharaon Tahraka (celui qui dans 
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Ia Bible est désigné sous le nom de Pharaon Ne
chao) traversa'à cBtte époque l'Afrique du nord et 
y laissa des traces nombreuses de son passage. 
Tissot signale dans ces parages divers monuments 
pharaoniques et certains noms géographiques qui 
s'étaient encore conservés du lemps des Romains; 
et qui prouvent, non seulement le passage du 
Pharaon, mais encore un établissement permane111 
dans le pays d'une partie des peuples venus à sa 
suite. 

Or, on sait que vers cette époque, le Pha
raon Nechao (le Tahraka des .historiens arabes) 
nvait fuit une campagne en Palestine, et emmené 
tm grand nombre de Juifs en Egypte. On sait 
aussi que lors de la captivité de Babylone, plusieurs 
Israélües allèrent chercher en Egypte un refuge 
contre le despotisme. des Babyloniens. Il n'y a donc 
rien d'étonnant qu'un certain nombre de Juifs 
soient allés, en même temps que les armées égyp
tiennes, parcourir le nord de l'Afri<JUe, et qu'un 
grand nombre d'entre eux, trouvant là un pays 
relativement libre, oil se parlait une langue pareille 
à la leur, et ayant d'ailleurs de la répugnance à 
demeurer en Egypte, s'y soient établis. Ibn Khal
donn, en efl'et, qui divise les Berbères en trois 



~'18-

J'aces, les· Loua (Loudirn, Lybiens), les Schanga 
(Gétules) et les Zénètes ou Iznaten, affirme que 
ces derniers étaient d'origine juive, issus d'une 
tribu juive venue à la suite de l'émigration égyp
tienne. La race Zénèle s'est étendue toul le long 
du nord de l'Afrique, depuis le lac Triton jus
qu'à l'Atlantique, et soutint avec les autres races 
des guerres dont l'unique cause était l'hétérogé
néité d'ori)\"ine et de croyance (1). 

Ces .Juifs venus du sud•est, trouvant dans le nord 
une population dont l'origine et la langue s'appro 
chaient éonsidérablernent des leurs, ne lardèrent 
pas à établir avec elle des relations suivies, à se fixer
dans les villes et à prendre leur part dans le com
merce que la province phénicienne exerçait avec 
toutes les contrées du bassin méditerranéen (2). 

On peut donc affirmer que.la Carthage punique 

(1) Voir pour toute cette partie Ibn Khaldoun, Histoire 
des Berbères, traduction de M. de Slane, ~ vol., passim. 
Voir également Mercier, Histoire des Arabes dans l'Afrique 
septentrionale, passim. 

(2) L'union a, d'ailleurs, de tout temps êté intime entre 
!es deux peuples. Nous les voyons souvent se marier entre 
eux, et le~ enfants nés de ces mariages mixtes n'étaient pas, 
surtout à certaines époques de l'histoire, considé_rês comme 
étranp:ers. puisque nous voyons Salomon les employer à la 
cC:Imecuor. des objets les plus sucrês du temple. (Yoir 1 Rois 
VII, 13 et suiv.). 
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et les autres établissements phéniciens de l'Afrique 
comptaient des Juifs parmi leur population. Le 
silence des historiens grecs et rômains de l'époque 
n'est pas une preuve. suffisante pour en nier 
l'existence. En effet, tout ce que nous connaissons 
de l'Afrique phénicienne nous vient des Grecs, qui 
en parlent par ouï-dire, et surtout des Romains. 
Or, ces derniers pouvaient ignorer l'existence à 
Carthage des Juifs, qui parlaient la même langue 
que Je reste des habitants et qui se confondaient 
avee eux. D'ailleurs le mépris des Romains pout• 
les Juifs est notoire, et tous leurs écrivains, Tacite 
en tête, en parlent dans des termes qui ne per
mettent pas de se tromper sur le sentiment qu'ils 
leur inspiraient. 

D'uri autre côté, l'absence totale de statues et 
presque d'inscriptions lapidaires dans les syna
gogues juives est cause que leur trace-à Carthage 
n'a pas été, jusqu'ici, révélée à l'archéologie. 



Il 

LES JUIFS SOUS LA DOMINATION 

ROMAINE 

Lors du second temple, nous trottvons les Juifs 
répandus clans loulle nord de l'Afrique .. Les Isra(·
lites, qui s'étaient de bonne heure établis en 
Egypte, se fixèrent également en Cyrénaïque 
et dans la province d' Afrique.llsoccupaient à Car
thage une· .position brillante et leur nombre est 
venu s'agrandir par des recrues provenant de 
Rome. Les Juifs, qui depuis longtemps s'étaient t\ta
bils à RomP, snivaient les convois nombreux qu 
mettaient en communication la Capitale du monde 
nvec son nouveau grenier, récemment acquis, 
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Depuis la conqu~te de l'Afrique par les Romains, 
nous voyons, en effet, les Juifs établis et groupés. 
autour des synagogues (qu'on désignait également 
sous le nom d'amphithéâtres) tout le long de 
l'Afrique elu nord, depuis la Pentapole jusqu'aux 
conlins du Maroc (1 ). L'historien Josèphe nous a 
conservé une ordonnance de l'empereur Auguste, 
adressée à Flavius, gouverneur de la Lybie, et 
parlant des Juifs qui demeurent en cette province. 
Il est facile de conclure, par les termes mêmes 
de l'ordonnance, qu'ils étaient établis dans un 
grand nombre de villes, où.ils étaient entièrement 
organisés, ayant leurs synagogues et leurs insti
tutions, ce qui dénote un établissement déjà 
ancien (2). . 

On conna1t également une inscriplitm grecque, 
gravée sur marbre blanc, trouvêe à Tripoli de 
Berbérie, d'après laquelle les Israélites de Bérénice 
(Bengazi moderne), réunis en assemblée à la syna
gogue, pendant la fête des Tabernacles, votent 
des remerciements au gouverneur de la province, 

(i) D'Avezac, Cyrénaïque~ collection de l'Univers pitto-
resque, passim, · 

(2) Josèphe Flavius, Antiqnitês judaïques, livre XVI ... 
chap, 10. 
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~Iarcus Zitius. Ce document est de plus de cen 
· ans antérieur à la destruction du second temple('!). 

Nous connaissons enfin divers rescrits des empe
reurs romains relatifs aux Juifs, entre autres celui 
d'Agrippa· en faveur des Israélites de la Cyré
naïque, daté de l'an 14 avant J.-C. (c'est-à-dire 
antérieur de quatre-vingt-quatre ans à la ùestruc
tion dtl Temple) et bien d'autres du même genre 
en faveur dès J nifs de la province d'Afrique et de 
Sétif. Un certain nombre de ces documents ont été 
conservés et reproduits par l'historien Josèphe (2). 

Les fouilles entreprises depuis quelques années 
par les troupes françaises, dans divers points de la 
Tunisie, devaient nous fournir de nouvelles preuves 
de l'existence des J nifs dans ce pays depuis une 
haute antiquité. Le capitaine de Prudhomme, 
faisant faire quelques travaux de terrassement, a 
découvert, au mois de février 1883, à Ilamam El 
Lif, l'ancienne Ad Aquas, à deux pas de Car(hag~, 

(1) Voii> àla.findu vo!ume (n" Ide l'appendice) la traduction 
frant;aise de cette inscription. On y trouvera la preuve que 
les Juifs étaient établis dans le pays depuis très longtemps. 
On y remarquera également qu'ils avaient, en général adopté 

·zes noms grecs, et qu'ils n'avaient pas encore de noms de 
famille. 

(2) Voir Fladus, Antiquités judaYques. passim. 
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un monument composé de trois parties, un por
tique, une salle et une espèce d'alcôve ou de pla.
card, le tout dallé en mosaïque bien conservée. 
Une inscription était tracée dans chaque mosaïque. 
Il est permis d'affirmer, par l'interprét<Jtion deces 
inscriptions, que le monument ainsi découvert 
était une synagogue, et que l'espèce de placard 
qu'on y remarquait au fond r~présentait l'empla
cement réservé aux rouleaux de la loi. L'inscrip
tion spéciale trouvée dans cette partie de l'édilice 
le prouve suffisamment, ainsi que les· dessins qui 
les accompagnent toutes les trois({). 

Tous ces documents prouvent surabondamment 
qu'à l'époque de l'apparition du christianisme, les 
Juifs se trouvaient, depuis longtemps, établis 
dans le pays, ayant leurs chefs, leurs synogogues, 
célébrant leur culte en commun et formant des 
assemblées autorisées et reconnues, ayant leurs 
administrations propres et leur· part d'influence 
dans les affaires d~ la cité. · 

La prise de Jérusalem par Titus et la diôpersion 
forcée des Juifs de Palestine vinrent augmenter 

(1) Voir no Ir de l'appendice~ la transcription et la tra
duction de ces trois inscriptions, ainsi qu'un résumé des 
débats auxquels elles ont donnê lieu. 
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d'une manière considérable le nombre des Israé-'· 
lites de la province d'Afrique. Les Romains eu 
~;ffet, suivant en cela l'exemple des Egyptiens, des 
Assyriens, etc., avaient pour habitude de trans
porter les habitants d'un pays conquis dans un 
autre. Lorsqu'ils eurent détruit Carthage (l'an 
H6 avant J.-C.) et que, regrettant l'ancienne 
splendeur de la capitale de l'Afrique, ils voulurent 
plus tard la repeupler, ils y amenèrent une'grande 
affluence de populations d'Asie et même d'Europe. 
A la prise de Jérusalem, un grand nombre de· 
.Juifs· furent dirigés sur Carthage, et l'historien 
Josèphe nous parle de douze bâtiments chargés de 
Juifs que les Romains transportèrent de Palestine 
vers la province d'Afrique. Ces captifs ne furent 
pas bien malheureux; ils trouvaient en Afrique des 
coreligionmiires qui les rachetaient, les secouraient 
et se l~s incorporaient. -Aussi les communautés 
juives d'Afrique devinrent-elles bientôt prospères 
et les Israélites étaient, au deuxième siècle de l'ère 
vulgaire, les égaux des plus nobles habitants du 
pays. Un historien de l'époque nOlJS raconte que 
le jeune Caracalla, fils de Septime Sévère, jouait 
avec un enfant juif. A ·un moment le jeune juif 
lança une'pierre à Caracalla, et le gouverneur de 
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ce dernier voulant châtier l'enfant, Ca,·aealla se 
mit à pleurer, disant qu'il ne voulait pas qu'on 
punît son cÜmpagnon de jeu. Cela n'empêcha 
pas ce jeune homme de demander, avec son père, 
au Sénat romain, quelques années plus tard, un 
triomphe judaïque, pour avoir apaisé une révolte 
qui avait éclaté en Palestine (1). Cette petiteanec
docte montre sul'fisamment que les Juifs, à la fin 
du n• siècle de l'ère chrétienne, occupaient à Car
thage une -position brillante, et étaient considérés 
.comme les égaux des membres des plus nobles 
familles. Leur activité religieuse pour faire dPs 
prosélytes était grande, et l'acharnement qu'ils y 
mettaient, ainsi que leurs coreligionnaires de 
Rome, était si grand, qu'à plusieurs reprises les 
gouverneurs durent intervenir pour arrêter le 
mouvement (2). 

Lorsque les premiers chrétiens firent leur appa
rition à Carthage, le gouvernement les confondait 
faeilementaveclesJuifs. Ceux-ci, s'en apercevant, 

(1) Voir .iEiianus Spartianus, Vie de Caracalla, cbap. 1. 
Voir aussi l'abbé Pillet, Histoire de Sainte Perpétue. 

(2) J;:dit d'Antpnin, ~n 198; édit de Septime Sévère; en 
202. Voir pour cette pé#ode, Saint-Justin 1 A11ol. passim: 
Tertullien, Ad 1tat., passim. 
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.tinrent à marquer la distinction entre les deux 
confessions, et si l'on en croit les Pères de l'Eglise, 
dont le témoignage est fort suspect en la matière, 
« les Juifs étaient les plus ardents parmi ceux 
qui faisaient des démonstrations contre les chré
tiens » (1). On les a accusés d'être en partie la 
cause du martyre de saint Cyprien et de sainte 
Perpétue, exécutés, comme on sait, à Carthage. 
Quoi qu'il en soit de celte assertion, qui n'a d'ail
leurs jam3is été prouvée, elle fournit un témoi
gnage éclatant de la situation prépcmdéranle qu'oc
cupaient les Juifs, non seulement à f:arthage, 
mais dans toute la province romaine d'Afrique. 
Mais la situation prépondérante qu'ils occupaient 
en Afrique ne leur faisait pas oublier leurs. frères 
malheureux de Palestine et de Babylone; ils leur 
envoyaient régulièrement des secours et même les 
plus courageux et les plus zélés allaient de temps 
en temps leur faire visite. Quelques-uns même 
paraissent s'être adonnés à l'étude des Ecritures 

1 

(1) Voir les Actes de Saint Polycarpe, de Saint Pontien; 
_voir également l'ouvrage de M. E.·Le Blant, les Actes des 
Martyrs. Tertullien dit, en parlant de la communauté juive 
de Carthage : « Seminarium· est infarnire nostrœ. » Voir 
également Saint Justin, Dialogues avec Tryphon, et l'abbé 
Pillet, Histoire de Sainte Perpétue. 
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Saintes et le Talmud fait souvent mention des 
mbbins de Carthage. Nous trouvons à diverses 
reprises la mention de ~~)l!J"''i' à côté du nom 
d'un rabbin{1) et lesauteursdu Talmud paraissent 
connaître, non seulement les Israélites et les 
antre;; habitants des grandes villes d'Afrique, ma1s 
même les habitants des campagnes, leur vie et 
leurs mœurs (2). 

Mais ù tnesure que la communaüté chrétienne 

se développait en Afrique, l'influence dêS Juifs 
diminuait. Aussitôt que les chrétiens deviment 
influents dans l'empire romain, les persécutions 
contre les Juifs commencèrent, et les derniers des 
Pères de l'Eglise se s_ont souvent acha·rnés conlre 

(1) Le Tnlmud cite un il~J~l::l,p itJn ::1i, un NJ'Jn ':::!.1 
i1N.l.:\C1p et un m•:JJc1p i1~JJii ':::1. Al'Ons-nous affaire au 
même personnage? L'auteur du T'Dn1' 1~0 le croit, mais 
comme chacun de ces :rabbins n'est: mentionné qu'une fois, 
et pour· des sujets n'ayant aucun rapport les uns avec les 
autres:, il n'est pas impossible que ce soient des personn:1ges 
tlifférents. Quoi qu'il en soit. ce fait prouve suffisamment · 
que des relations suides existaient entre les Juifs de Syrie 
et leu1·s coreligionnaires d'Afrique. 

(2) Le Ta,lmud (traité n";O~\ 83 b) parle des Berbèt·es 
ct des Maures, dont l'habillement, J' est-il dit, est telle
ment rudimentaire, qu'on les suppose marchant tout nus. 
Cl~011'!1 O,:lt,ilO'.i7 {Mauritanie) N'J'C10 'WJN, N\1~1::1 'lV.JN 

.(''J. ;.''D n,O::!.') p,1V::!. 
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eux. Les divers conciles tenus à fiarthag·e ont eu 
souvent à s'occuper des Juifs, et pendant qu'au 
début on s'efforçait seulement ù'en détacher les 
ebrétien~, en leur défendant d'aller aux syna
gogues, on prit plus tard l'initiative de mesures 
vexatoires, que le gouvernement romain s'em
pressait de sanctionner et d'appliquer. Aussi nous 
ne trouvons à chaque instant que des rescrits, 
supprimant telle et telle franchise dont jouis
saient les Juifs d'Afrique, leur ;imposant des 
ri mendes collectives, etc., rarement leur octroyant 
quelque bienfait, pour lequel les Israélites s' em
pressaient, d'ailleurs, de donner des témoignages 
<le gratitude. 

Un érudit allemand, Marcus Fischer, a consa
cré une grande partie de sa vie à rechercher, 
dans les documents anciens, tout ce qui se rap
porte aux Israélites qui ont habité le nord de 
l'Afrique depuis la destruction du second temple 
ct jusqu'ill'établiEsement de la domination arabe 
en Afr;que, .et il a publié le résultat de ses rechet·
ehes dans un petit volume intitulé 11i1ttl' l111~1J1, 
impr·imé à Pest en 1.8!7. - L'auteur, qui 
a soin de nous indiquer, dans sa préface, 
et une fois pour toutes, les sources oil il a 
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puisé (1), donne sur ces populations, sur leurs 
institutions, leurs mœurs, etc., des renseigne
ments fort curieux et généralement vr4isemhla
bles, hien qu'aeceptés par lui, pour ainsi dire, en 
bloc et sans aucun esprit de critique. Un grand 
nombre des faits cités par cet auteur; sont tou
tefois confirmés par d'autres documents, ce qui 
en dénote l'exactitude. 

L'auteur commence par affirmer ce qui a été 
é'tabli plus haut, sous l'autorité de J'historien 
.Josèphe, à savoir que lor& de la destruction du 
temple de Jérusalem par Titus (l'an 70 de .J.-C.), 
une très grande quantité de Juifs ont été trans-· 
portés.dans la province proconsulaire d'Afrique, 
que les Romains voulaient repeupler, et en Mau
ritanie. Un très grand nombre des nouvPaux 
émigrants se sont adonnés à l'agriculture (2), 

(l) Dans la liste des ouvrages que l'auteur cite dans sa 
préface comme lui ayant servi de sources, à côté d'auteurs 
sérieux comme lbn Khaldoun, Léon l'Africain et Marmol, 
nous en trouvons d'autres bien 'peu dignes de foi, quelques
uns mé.me sans noms d'auteurs. On est donc obligé de 
chercher d'autres sources confirmant !es dires de I'êrudit. 
allemand. 

(2) Des ve;;tiges de ces tribus adonnées ù. l'agriculture et 
à l'élevage du bétail se trouvent encore aujourd'hui en 
Tunisie. On rencontre des tribus juh•es, vivant sous la. 

2. 



d'autt·es au pùLurngP. et il l'élerHge du bétail, 
quelqnes-U'1S enfin aux métiers manuels. Mais 
les uns et les autres gardèrent entre eux quelques 
liens, quelques rapports de famille. Leur auto
nomie a été maintenue dans la terre d'exil, et 
l'organisation en tribus, si conforme au génie 
sémitique, reçut avec !'~migration une nouvelle 
consécration. Les membres d'une même tribu 
étaient-ils tous issus d'une même famille'? Cela 
ne paraît pas probable, et il est permis d'en dou-

tente, de la '•ie nomade, bergere ou l(hammès, dans les lrois 
groupes suivants : 

1" Parmi les tribus musulmanes des Drid, dans les envi-
lons de Gabès; · 

2o Parmi ceHes dites Hananchn, établies près du Kef, sur 
la frontière algérienne; 

3".Parmi celles dites Khoumir (ou Kroumirs). sur Je mas
sif montagneux qui s'étend entre Béja et la Calle. 

Ces tribus israélites existent en Tunisiedepu is une très hnu le 
antiquité. Nous a'\""ons vu plus haut quelques ecrivains placer 
leur arrivée en Tunisie au VIn" siècle avant l'ère vulgaire. 
Nous verrons bientôt le rôle qu'elles ont joué lors de la 
<'Onquêle musulmane. Depuis, ces tribus se sont mêlées aUx 
habitants des viJJes .voisines et ont perdu tonte originalité, 
mais les unes ont conservé la vie nomade, les autres sont rc·>
tées fixées au sol et adonnées à l'agriculture. Leurs croyan· 
ees, leurs mœurs, leurs coutumes, sont devenues celles des 
habitants· des villes, mais ces derniers, qui sont parvenus à 
introduire parmi ces tribus quelques usages rabbiniques, 
n'ont pas pu leur inculquer 1a connaissance de la langue 
hébraïque, que les membres actuels de ces tribus ignorent 
totalement. 
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let·. li semble plus plausible d'admellre que les 
groupes que les hasards de l'émigration ont mis 
ensemble se sont, petit à petit, constitués en tri
bus, en se donnant pour chef le plus puissant et 
le plus capable d'entre eux, qui était désigné 
sous Je nom d'Ethnarque. Les Romains favori
saient celle constitution, qui leur facilitait laper
ception des impôts. Il-; chargeaient habiluelle
ment l'Ethnarque de ce soin. Les Romains en 
efl'et imposaient d'une taxe de deux sicles par an 
tout individu valide, âgé de seize à soixante ans. 

Les nouveaux: venus ne furent pas, d'abord, 
reçus par tes Juifs établis antérieurement dans le 
pays sans une certaine méfiance. Tandis què ces 
derniers avaient leurs temples dans les villes, 
accessibles aux maîtres du pays, dont ils flattaient 
souvent l'amour-propm par des inscriptions grec
ques ou ron1aines placées dans les endroits les 
plus visibles des temples, les premiers, au con
traire, étaient à peine tolérés, et obligés de célé
brer leurs offices dans les champs, peut-être e 
cachette. 

Cependant les immigrants observaient, comme 
les anciens Juifs du pays, très scrupuleusement 
les lois de Moise. Le repos du Sabbat était absolu 
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et la viande de porc rigoureusement interdite; les 
jours de fête étaient les mêmes, en un mot les 
principes fondamentaux de la croyance juive 
étaient communs aux uns et aux autres. Mais des 
différences notables les séparaient. Les uns par
laient la langue du pays, les au tres le ehaldalque; 
les uns aimaient les Romains et s'efforçaient de 
s'acquérir leur sympathie, les autres n'y voyaient 
que les destructeurs de leur nationalité et de lelll' 
temple, et' les haîssaient mortellement. Les diffé
rences étaient également sensibles au point de vue 
des pratiques. Tandis que les Israélites établis de 
longue date dans le pays ne connaissaient que les 
prescriptions sommai~es de la Bible, les nouveaux 
arrivés, imprégnés du grand mouvement qui avait 
été imprimé au culte judaîque lors de la fin du 2· 
temple, avaient donné à leurs cmyances et à leurs 
pratiques une tournum qui, sans être talmudic1 ue, 
s'en rapprochait considérablement. 

Peut-ètre aussi les Israélites du pays craignaient
ils de méconh'n ter les Romains en accueillant dans 
lenr sein eeux qui venaient de leur faire une 
guerre aussi acharnée, et les nouveaux venus ne 
voyaient sans doute pas sans un certain mépris 
ceux qui fraterni~;aient a.-ec les ennemis les plus 
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redoutables de la nationalité et du culte juifs. Tou
tefois la fusion ne tarda pas à se faire entre les 
deux fractions, et bientôt, grâce a.ux rapports 
intimes, aux alliances, à l'influence morale, l'an
eienne colonie s'est noyée dans la nouvelle, plus 
nombrèuse, plus compacte, et dont la croyance 
avait plus d'intensité et Ile ferveur. 

Les Israélites ainsi établis dans le pays obser
vaient rigoureusèment les jours de fête, mais ne 
connaissaient pas les seconds jours additionnels 

(JW.,l Sv !lit' :l1~ i:Jl') (1). Pendant les jours 
de f<lte, les jeunes gens se livraient aux exercices 
musicaux, et se servaient dans ce but d'instru
ments it vent, à cordes ou à percussion; (2) les 

(!)La célêbrntion des jours additionnels desïètes est, de 
nos jours encore, moins rigoureusement observée chez les 
Israélites de Tunisie que chez leurs coreligionnaires des 
nu tres pays. Ainsi, lorsque le huitième jour de Péçah ou le 
deuxiPme jour de Schabouoth tombent un samedi, on y 
prononce les oraisons funèbres des morts ( n,U11i), ce 
qui ne se fait pns pendant les autres jours de fètes. Le 
huitième jour de Péçah n'est. pas observé, au point de vue 
de la nourriture, m·cc autant de rigueur que les autres, et 
on y permet l'usage d'aliments strictement défendus les 
sept premiers jours. · 

(2) On voit., par ce qui prc?cêde, que l'interdiction du 
S,p I'l~CWi1 les jours· de fête, non plus que le scrupule 
nnY iJ1.V~:1 ~~p. n'existaient pas pour les Israélites fraî
chement arrivés de Palestine. 
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jeunes filles prêtaient à ces concerts le concours d~ 
leur voix. 

Ils célébraient la fête de Hanouka, mais ne con
naissaient pas ou du . moins n'observaient pas 
celle de Pourim (1). 

Désireux de combattre à tout prix la prostitution 
et de conserver, chez leurs jeunes gens, la pureté 
de mœurs, dont ils faisaient grand cas, ils se 
mariaient généralement fort jeûnes, les hommes 
à 16 ou 17 ans, les femmes à 1.3 ou !4. La poly
gamie, assez répandue parmi eux, et les mariages 

(1J Cetle particularité est en conformité de l'origine des 
Israélites tunisiens. En effet, la fête de Hanouka étatt. 
observée en Palestine~ tandis que celle de Pourim a dû être. 
à l'origine, 1me fête particulière spéciale à une famille ou à 

;,... une petite tribu, ou aux habitants d'une ville. Nous trouvons 
encore aujourd'hui plusieurs fètes ùe ce genre chez les 
sraélites: ceux de Tripoli en eélèbrent deux par an, en 

dehors du Pourim d'Esther; ceux d'Alger en célèbrent 
également deux; ceux de Tétuan et d'Alcazar, au Mm·o:, 
une; ceux de Bagdad, une; quelques Israélites d'Ori';!nt, 
qui se disent originaires de Sarngosse, en célèbrent égale
ment une. Chacun de ces Pourim a sa nS'I:iO spéciale. Le 
Pourim d'Esther a dû être, il J'origine, une Iête du même 
genre. -

On observera que les Emoraïtes ont entouré l'observation 
de la fête de Pourim d'une foule de prescriptions, et en ont 
fait le sujet d'une nn,o'O spéciale, tandis que dans tout le 
Talmud il n'a été qu'une seule fois question de Hanouka 
(}'{'Op N:l:l)~ et cela incidemment. Cela proU\·e que la 
fête de Pourim 8\'Sit besoin d'être spécialement recom
mandée. 
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contractés entre veufs el célibataires, établissaient 
pourtant souvent entre époux des disproportions 
d'âge considérables Ils avaient cependant, au 
point de vue du VQuvage et de la con tractation de 
nouveaux mariages, des règles qu'ils ·n'enfrei
gnaient pas. Ainsi, lorsqu'un homme avait succes
sivement perdu deux femmes, il ne lui était plus 
permis d'épouser que des veuves. Lorsqu'une 
femme devenait deux· fois veuve, elle ne se rema
riait plus; elle était désignée sons le nom de : 
« tueuse de maris (l). >> 

Le divorce était usité parmi eux; toutefois une 
femme qui avait divorcé deux fois ne pouvait 
plus eonvoler en nouvelles noces. - Lorsqu'une 
femme mettait au monde deux jumeaux, ceux-ci 
recevaient les noms de Pérez. et Zérah, s'ils étaient 
mâles tous les deux,· de Sara et de Rébecca si 
c'étaient deux filles, d'Isaac el de Rébecca, s'ils 
appartenaient à des sexes différents. - Les. per
sonnes qui étaient nées le jour de Kippour étaient 
l'objet d'une vénération spéciale; elles étaient esti
mées, car on voyait dans la circonstance de leur 
naissance pendant ce jour sacré une marque 

(1) Cette coutume existe encore aujourd'hui en Tunisie 
et nu ll.faroc, mais uniquement à l'état de superstition. 
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spéciale de liweur céleste pour ces nouYeaux-né,;. 
Lorsqu'un membre ùe la tribu venait à mourir, 

les proches parents prenaient le deuil pendant 
:-ept jours et tous les parents, amis ou connais
sances du défunt, marchaient pieds nus pendant 
Lt·ois joürs, en signe d'affliction et ùe deuil. Ils 
n'ensevelissaient pas isolément chaq11e mort, mais 
ils avaient des caveaux de famille, où des compar
timents ou niches étaient réset·vés pour les cer
cueils de chacun des membres qui la composaient; 
des écritaux en r.onserv~ient .Jes noms. 

Chaque chef de tribu ou Elhnarque rendait la 
justice entre les membres composant la tribll dout 
l élait le chef; lorsque les membres de plusie-urs 
tribus étaient en cause, les chefs ùe ces tribus sc 
réunissaient et décidaient l'affaire en commun. 

La justice était rendue en plein air, en présence 
ùe tons les notables de la tribu. Le témoignage de 
tous les hommes ayant atteint leur cli.x-huitième 
année était admis, et tous les témoins, riches ou 
pauvres, étaient également ecoutés et estimés. Les 
femmt•s n'étaient pas admises en témoignage. 

Ces IsJ•aélites étaient tres sobres. Les rares ivro
gnes qu'on rencontrait parmi eux ét<J-ient relégués 
au dernier rang de la société. Un homme trouvé 
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trois fois en état d'ivresse n'était plus admis en té-
moignage. _ 

Ils étaient fort soigneux de leur personne, s'ha
billaient plutôt avec luxe et aimaient beaucoup à 
se parer ùe beaux habits et de bijoux précieux. 

On voit par Lotit ee qui précède que le flot des 
nouveaux urrivants engloba bjen vite dans son 
sein le groupe israélite qui habitait la Tunisie 
avant la destruction du second temple. Ces 
descendants des tribus de Juda et de Benjamin 
ont attiré l'attention des historiens, ce qui 
n "était pas arrivé au groupe primitif, Zabulonite 
ou Egyptien, qui les avait précédés dans le pays. 
Sur le;; mœurs, les· habitudes et les croyances de 
ces derniers en particulier, nous ne savons que 
bien peu de chose. Sur les nouveaux venus égale
ment, on n'a conservé que peu de détails. Il en est 
d'autres sur lesquels nous devons sans doute défi
nitivement renoncer à voir se faire la lumière. 
A.insi, on se demande involontairement quel étmt 
le nombre d'émigrants"? On nous pari~ tantôt de 
huit, tantôt de douze vaisseaux les ayant amenés. 
Mais quel en était l'effectif? Ailleurs les_ historiens 
del'épùque nous parlent de 30,000 Juifs envoyés 
par Titus de Palestine en Sardaigne. Y a-t- il eu 
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des é:nigrations successives ou bien tous les émi
grants sont- ils venus à la fois? Au point :le vue 
de leur organisat1vn, il seraiL intéressant de con
naîL!·e l'importance de l'e!fecti[ de chaque tribu, 
la façon dont les chefs ou Ethnarques étaient élus· 
et nommés. Avaient-ils apporté l'iostitution de 
l'assemblée des Anciens {i:l'JPll, dont les Ber
bères ont gardé jusqu'ici des traces très distinctes, 
ou bien se donnaient-ils, comme cela est probable, 
vu leur vie aventureuse et guerrière, un chef qui 
1es conduisait à la bataille, et qui prélenüt sur le 
butin une part plus importante que celle des au
tres? Au point de vue de lem·s croyances et de leurs 
pratiques religieuses, avaient-ils emporté des 
livres sacrés? Sans doute, au moment où ils quit
taient la Palestine, la Bible n'avait pas encore le 
caractère d'un tout, d'un ensemble, tel qu'elle l'a 
eu depuis; mais les émigrants connaissaient -ils 
tous les lirres qui la composent? Avaient-ils des 
prières toutes fuites ou des chants sacrés? Y avait
il parmieuxdcsscribesoudessavants? Avaient-il5 
d"s Co!umim ou des Leviyim? Faisaient-ils des 
saP-riùees dans les-champs où ils sc réunissaient 
pour adorer Dieu en commun? Enfin, de quelle 
naLUre el de quelle importance étaient leurs rap-
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ports av .oc leur.; frères de Paleslme et de Syrie? 
En nouèrent-ils avec ceux qui habitaient l'Italie ct 
l'Espagne, ou avec cem:qui ont été envoyés en Sar
daigne en même temps qu'ils élaient dir·igé5, eux, 
vers la Proconsulaire? Autant de questions aux
quelles toute réponse poEilive est impossible, et 
pour la solution desquelles nous ne pouvons que 
nous livrer à des conjectures plus ou moins 
invraisemblables .. 

Les nouveaux juifs d'Afrique n'y ont gui-re 
longtemps trouvé le repos. Leur caractère, I.curs 
eroyances, leur manière de vivre différaient telle
ment de ceux des populations qui les entouraient 
que des dissensions ne lardèrent pas à éclater 
parmi eux. Toutefois, travailleurs industri()UX el 
lmbiles eomme ils l'étaient, ils ne tardèrent pas it 
se fa1re leur place au milieu de leurs voioins et 
même à acquérir une certaine influence dans les 
affaires publiques. 

Nous venons de voir m·ec quel acharnement les 
premiers chrétiens et les Pères de l'Eglise poursui
vaient les J uils de leur haine. Nous savons qu'ù plu
f'icurs reprises les conciles tenus à Carthage sc sont 
occupés d'eux; c'estuneùes meilleures preuves de 
l'importance qu'on leur attribuait. 
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La domination rommne leur pesait. Ils haïs
saient cc peuple avec toute \'ardeur que leur don
naient leur foi et le souvenir de leurs .souf
frances. Ils voyaient touj0urs en lui l'ennemi 
héréditaire, le destructeur du temple et de la 
nation d'Israël, le niailre qui asservissait Jéru
salem et qui avait fait figurer dans les triomphes 
de ses empere.urs les Yases sacrés du temple de 
Dieu. Aussi pril'ent-ils part au conseil tenu par 
Boniface, le gouverneur de la province, en l'an 
429,. et leur in!luence ne fut pas étrangère à la 
décision qui y fut prise de chasser les Romams 
et d'appeler au secours de la province les Van
dales d'Espagne, sous la conduite de Gen.sérir:. 



III 

LES JUIFS SOUS LA DOII1INATION 

DES VANDALES ET DES GRECS 

Pendant tout le temps que les Vand,des sc 
maintinrent dans le paJS,!es tribus israélites 'ù:u
rent d'~ccordaveceux, s'ôtablissant dans les ,·il les, 
y exerçant des industries et du commerce, y Iritis
sant des maisons ct des temples (l ). 

Lot·sque Bélisaire, envoyé par l'cmpcreut· d'O
rient, vint conquét·ir la Tunisie (en 53>), oo vit 
les tribus juives combattre à côté de3 Vandales ct 
défendre courageusement le pays qui leur av,lÎt 
donné asile. Ils ne :::c sonmir·ent qu'avec rép1:-

(1). On Yoit encore aujourd"hui, dans les ruioes siluêcs 
près des carrières de mnrbi'C ùe Chem!ou (l'ancienne Simi
tus), un monument de construc1.ion Yanùale ou romaine 
de ln demièrc ~poque, que les Arabes du pays dûsigncnt. 
encore de no'> !ours sous ln. dëqomi~at.ion d<> fltlat ellltoud 
(lem pie des Juifs): 
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gnnnce ù la domination du vainqueur. Un certain 
nombre d'entre eux suivirent en Espagne les an
ciens maîtres du pays, avec qui ils vivaient en si 
bonne intelligence; d'autres, préî~•·ant la libmté 
du désert à l'eselavage de l'Empire, s'acheminè
rent ver~ le sud et allèrent s'établir dans le Sou
dan, ·où l'on trouve encore aujourd'hui leurs 
traces (1). Il e~iste. parmi les musulmans de Tug
gurth, des chroniques locales qui affirment que 
les habitants les plus nobles de l'Oasis sont de 
descendants des Juif~, qui ont embrassé l'isla-. 
misme lors de l'invasion mulsulmane (2). 

Pendant la domination des Grecs, les Juifs éta
blis dans le pays continuent à prospérer, à occu
per les places les plus importantes, et à exercer 
une si grande influence que la plupart des conciles 
tenus dans les villes de l'Afrique chrétienne s'en 
pr·éoccupent et s'efforcent d atlirer vers les chré
tiens une partie de celte influence. A la lecture des 
décisions de ces conciles, on ne peut s'empêcher 
de conclure que les Juif; jouissaient dans le 

{1) Un voyageur israélite du Maroc, le rabhin Mar.dochée 
Abi Serour, qui s'est rendu à Tombouctou à travers le 
Sahara, assure en avoir rencontré un certain nombre. 

(2) Voir Léon Roches, Trente-deux: ans à tracers 
l'Islam, fer \•ol., p. 338 (Paris, F. Didot, 1883). 
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pays ~rune influence considérable, influence qui 
portait souvent ombrage aux chefs de l'Eglise 
chrétienne m: 

Lorsque le patrice Grégoire, voulant co]1lbattrc 
les Aral·es ct en arrêter l'invasion, en 647, sc 
proposa de former une grande armée, il fit âppel 
pour former son immense contingent (estin1é à 
120,000 hommes), non seulement aux Grecs et 
aux Berbères mercenaires, mais encore à quel
ques tribus juives. C'est contre ces dernières prin
cipalement que s'acharnèrent plus tnrd les 
musulmans vainqueurs, ainsi que nous le ver
rons dans la suite. 

Les Israélites, d'aillem·s, occupaient alors dans 
le pays une situation prépondérante et pouvaient 
aspirer aux positions les plus élevées. Un histo
rien arabe, El Kaïrouani, rapporte que la ville de 
Bizerte (Uippo Zaritus) était commandée par un 
Juif, qui en était le gouverneur, lorsqu'elle fut 
attaquée et conquise par Hassan le Gassanide. 
en 698 (2). 

(1) Voir Janoski, Afrique Chrêt€enne, collection de 
l'U11i,ers pitto1·esque, passim. 

:2) i\Ioha.med cl Kaïrouani, traduction Pélissier et R !mu
sat, p. 41 (Paris, Impr. Royale, 1845). 



IV 

LES ISRAELITES 

PENDANT LA CONQUÉTE MUSULMANE 

LOJ'S de la première invasion des Arabes sous 
lv. conduite d'Okba, ct lors de Jo. fondation rlP 
Kairouan \CD 665), un certain nombre d'Israélites 
de l'Arabie, de l'Egyple et de la Cyrénaïque, sui
vir~nt les horcle3 envahissnntes, cl s'établirent 
cians ln nouvelle cité ct dans les villes conquises à 
la damination musulmane (1). C'est donc de 
l'époque même de ln fondation de la ville qnc 
datent les premiers fondcmen lsde la communauté 
juive de Kaïrouiln, qui fut si florissante à l'époque 
des Ghéonim (t:l'l1~l). Ces nouveaux émigrants 
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s~rvaient de trait d'union entre leurs coreligion
naires, qu'ils avaient trouvés dans le pays, et les 
nouveaux conquérants. Les israélites voyaient sans 
doute dans les sec!atcurs de Mahomet des am1s 
venus, comme eux, de l'Orient; parlant une lan
gue presque identique à la leur; proclamant 
comme eux l'idée d'un Dieu unique; dont les 
temples, dépourvus d'images el de syn,boles, con
trastaient singulièrement avec les églises des an
ciens maîtres du pays. Il n'est donc pas étonnant 
qu'un grand nombre d'en•re eux se soient. nt:n
chés aux nouveaux arrivant~. Les nnciens maîtres 
du pay.s gardèl'ent aux Israélites rancune de celle 

sympathie pour les envahisseurs, et la leur firent 
payer bien cher (l). 

(1) Plusieurs auteurs, et, parmi eux Ibn l{haldoun et son 
comm,mtnteur Mercier, prétendent que l'héroïne herbère 
Kahina, qui ii nt pendant onze ans (ùc G07 à 708) si vail
Jnmment tête aux envahisseurs musulman:; conduits par 
Hassan ben Na.nmnn, et dont la défense; à Thrsdrus tEt 
Ddem), est restée célèbre. étaitJuh•c ou d'origine' jUÎ\'C, Ibn 
Kholdoun prétend d'ailleurs, nous l'a\"ons vu, qu'une 
grande partw des peuplades Berbères, les Zennètes o:.t Izna-
1en, étment d'origme juive, ,·en us dans le pan. à la suite 
du Pharaon Tahraka {ou Nechao), C'n 7!J.2 m;ant J.-C. Le 
nom de Kahina, qui rappelle bien celui de :1~;'1) ou I1~:1;), 
est fnit pour donner il ceLte assertion un air de vmiscm
blance. 

Mms si Kahina et sn tribu étnicnt d'origine juive, celte 
communauté d'origine ne lui n pas fnit épnrgnel' les Tsraê
lites du pays; cnt• il existe en Algé1·ie ct en '~'unisic une 

:J. 
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Tln nouveau flot d'émigration vint, à la lin du 
septième siècle, augmenter le nombre des .Juifs 
de l'Afrique du norù, surtout ceux de Kaïrouan. 
Les historiens arabes racontent que le calife Abd el 
Malek ben Merouan demanda à son frère Abd d 
Aziz,gouverneurde l'RgyptP., d'envoy~r à Kairouan 
1,000 familles coptes OLI juives. Cette émigration 
se fit sous la conduite du même Il assen ben Nua
man qui combattit et vainquit Kahiua à Thys
drus, et qui fit la conquête de Carthage (1). 

tradition vague et fort nnt.:icnne, eonsenrêe dans une-:. 
vieille complainte en Jnngue arabe, et 6ont quelques cou
plets m'ont été communiqués par un Israélite des plus 
érudits de Constantin~. La chanson fait mention des 
cruautés exercées sur les Israélites par Kabina et les 
siens. -Voici, vers par ver::, une traduction des deux 

~t~~}r~~aT~ ~fér;~~W;1~edcs~!e~io~~~~~- ~le cette complainte 

0 fils de. Ye~chouroun 
N'oubliez pas vos pm·sêcutcurs; 
Les Chaldéens, César, et Atlrien, ct Kahiya 

Cette maudite femme, plus cruelle que lous les autres réunis. 
Eqe donn_ait nns \'Îerges à Sf'S guerriers; 

EUe se !ava1t les p1eds dans le sang de nos enfants; 
Vieu t'avait c,.éée pour nous faire e:s:pier nos péchés. 

!\'lais Dieu hait ceux qui font souffrir sen peuple. 

Et le refrain : 
Rends-moi mes enfaots 

Pour qu'ils me pleurent {ti ma mort). 
-Je les ai lais~Cs 

Entre les mains de Kahiya. 

(1) L'historien ElKaïrouani, qui rapporte ce fait, Ie donne 
sur la foi d'un autre historien arabe plus an:ien que lui, 
El Bakri. 
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C'est ce mêmdlassen qui établit en Tunisie, en 
701, l'impôt dù par les étrangers, désigné sous 
le nom de KharaJj, et qui était payé par tous les 
non musulmans indLstinctement. Cet impôt, dont 
furent dispensés les ch,·éliens ù des époques diver
ses, à la suite de négociations avec les Puissances, 
;, toujours été payé par ;esJuif.s, jusqu'au jour d0 
l'avi>nement au trône du bey Molwmmed, suc:
eesseur d'Ahmed-bey,en 1855 (!). 

Le gouvernement du Magllreb fut, dans in su:te, 
conGé à Abou-Djafar, descendant de la famtlle 
des Abbassides. Les Israélitès, plus encore que les 

· ~laures et les Berbères, ont. eu à se plaindre des 
concuSsions de ce gouverneur, mais ils ne parais-,
sent avoir pris aucune part au c0mplot ourdi con
tm lui à l'instigation de Mohammed ben Abou· 
Talcb. 1\Ialgt·é la guerre prolongée entre Djafar 
et Mohammed, et entre le ülsdu premier, Mahadi, 
et le plus jeune frère du second, Imam Edri~ (2), 

(1) Et Kaïrounni, loc. cil. Voir également Sêdillot, His-
toire des Arabes (colleclion Duruy). . 

(2) On sait que les noms de l\fnhadi (qui a donné nais
snnce à la famille d~s Almobndes) et d'Imam Edris 
(d'où sont issus les Edrissites) sont très célèbres parmi }es 
A.rabc,s, et que les historiens donnent. souvent ees noms à 
un descendant de ces familles qui s'eilt distingué par une 
action d'ê~lat. De cette hnbitude peut naître une certaine 
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les Israélites restè1·ent fidèles à lem· chef et com
b<llLirent., sous ~es ordres, eontre son ad\'er

smre. 
Imam Edris essaya de détacher les israélites de 

la cause de son ennemi Mahadi; il délégua, dans 
ce but, auprès d'eux· des messagers ayànt mission 
de les attirer dans son parti. Mais ces démarches 
n'ayant· pas abouti, il eut recour3 à lu rus~, tac
tique assez fréquente chez les Arabes. Il soudoya 
quelq11es Grecs qui calomnièrent les Juifs auprès 
de Maliadi, les accusant· d'infidélité à leur chef. 
Imam Edris espérait que la sérérité des châti
ments inflig{s par Mahadi détacherait de sa cause 
les ls!'uéliles, qu'il gagnerait a.insi facilement. 
Mais les Juifs 1·estArent fidèles au fils de Djafar, 
mdgré les tortures que ce dernier leur avait fait 
subir, et malgré les châtiments que leur infligea 
Mahadi lui-même, à la suite des calomnies et sotB 
les instigations perfides des émissaires grecs 
d'Imnm Edris. Ils supportèrent même uvee cou
rage et résignation les injures d'un chef subal-

eonlusion contre JaquelJe il faut se mettre en garde. L'Inw.m 
Edris dont il est question dans ce passage .est Eùris 1, 
chassé de l'Arabie à. la suite d'une tenlath•e de rêvai le, qui 
l'ê<>'nn ù Ou ali li (ancienne Volubilis) et à Tlemcen \78~-ï9 \, 
et

0
qui mourut empoisonné par un émissaire du cali!c de 

Bagdad, Haroun cl Rachid. 
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terne, nommé Aboulafia, dont ils s'étaient fait un 
ennemi (1). 

lis n'avaient nullement <l'ailleurs à espérer, de 
la part d'Imam Edris, une amélioration de leur 
sort; ils savaient très hien ce qui les attend;lit, 
d'un côté comme de l'autre. Il s'est produit, à la 
suite d'une de ces batailles entre Jlilahadi et Imam 
hl ris, un fait qu'il est intéressant de signale1·, non 
seulcinent parce qu'il nous fait connaltre la mn
nière dont les Israélites étaient trait<\;; par les con
quéran!s, mais aussi pnre:e qu'il donne ln preuve 
évidente que, sans connaître Je Talmud, leurs 
chefs en possédaient l'esprit tout casuistique. 

A un moment où les hasards du c;9mbat avaient 
donné, la victoire ù Imnm Eflris, celui-ci exigea 
des Israélites de meUre à sa disposition dix de 
leurs femmes, dont la réputation de beauté était 
générale. Les dix femmes furent choisies par lu 
voie du sort parmi les plus belles .TuiYes de ln 
tribu. Imam Edris les garda quelque lemps duns 
son harem, puis les renvoya dans leurs fa-milles. 

(1) l\'larcus Fischer, loc. cit. passim. JI n'est pns impossible 
que les Isrné!iles du Mnghreb aient cu connniss<~noe de ln 
conduile cruelle d'Imnm EJris à l'êgnrd de leurs frères 
(l'Arabie, et que le souvenir de celte cruauté nit contribué 
à les m:untenir dans la !idé!itC sous les ordres de Mahndi. 
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Il s'éleva alors à leur sujet une discussion parmi 
les plus notables de la tribu, dont les uns mu te
naient que ces femmes devaient être considérées 
comme violentées ( i11D1J~) et, comme telles, 
permises pour leurs maris, et dont les autres pré
tendaient, au contraire, que le choix par le sort 
écartait toute idée de violence, puisque le tyran 
n'avait pas désigné ces femmes par leurs noms, ce 
qui serait indispensable pour les faire bénéfieicr 
de lu situation de i11D1J~. Ce sont ces derniers 
qui ont eu gain de cause (1). 

Lu fidélité des Juifs à lu cause de Mulwdi ne fut 
cependant pas générale; œux du Fezzan et de lu 
Mauritanie orientale (Tunisie), lassés par les 
cruautés de ce chef barbare, ne tardèrent pas à 
l'abandonner et à se jeter dans les bras d.'lmam 
Edris. Ils se réunirent en armes sous lu conduite 
de leur chef Benjamin, fils de Josué, fils d'Eiiézer, 
dans la vallée de Tassut (aujourd'hui Teslour, à 
environ 30 k. au S.-O. de Tunis, et que traverse 
l'ancienne roule romaine allant de Carthage à 
Hippone), et là ils réalisèrent leur jonction avec 
l'armée d'Imam Edris et se battirent sous ses 

('1} Marcus Fischer1 loc. cit., p.17 el suiv. 
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orth·es contre celle de leur ancien che[ Muhaùi. te 
choc fut terrible entre les deux armées, ct lccomhat 
long cl pénible. Les troupes de Mahadi fuyaicu l 
vers l'ouest, el finirent par se réfugier à Milianah 
(Algérie). L'armée d'Imam Edris, qui les puu:·
suivail, enlrept·it le siège de celle ville. Mahadi, 
reconnaissa~l aux premiers rangs des bel!igémnls 
les tribus juives naguère sous ses ordres, employn~ 
pour· se sauver, un strntagème souvent mis en. 
pratique, et toujours avec succès. Il fil mettre 
en avant, sur les murailles de la ville assiégée, 
d'autres Israélites, parmi ceux qui lui étaient rcstl-s 
fidèles, dans l'espoir que ceux-ci seraient épargnés 
par )eues frères. C'est à la réussit~ de ce strata
gème que ~Iilianalt dttt son saiul (-!). 

Est-ce pour punir les Juifs de celle action 
qu'Imam Edris, à partir de ce moment, redoubla 
de cruauté envers eux, ou bien faut-il attribuer 
celte recrudescence de sévices à la défaite de cc 
prince, ou bien encore à son caraclèt·e? Toujour·s 
est-il que les Juifs n'on\ pas eu à se louer de leur 
nouveau chef, qui ne respectait ni leurs biens ni 
leurs familles. C'est ainsi qu'à un moment il viola 

(i) Marcus Fischer, loc. cit., p. 26. 
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la femme du chef d'une des tribus israélite>, 
nommé Obeïd-AIIah (Obadia). A la suite de cet 
acte, lou le celte tribu l'abandonna el retourna sur 
ses pns ,·ers l'est (J). 

Cepenrlant la gucne recommença ct la victoire 
resta à Jmam Edris Mais au ~lieu de se montrer 
dément pour les Israélites, it qui il demit unG 
bonne partie de ses succès, il devint, vis-à-vis 
d'eux, d'une cruaollé extraordinaire, et leur imposa 
des conrlitions très dures. Il voulut surtout les 
forcer à embrasser l'islamisme et à assister, dans 
les mosquées, aux prières faites au nom du pro
phète Mahomet. Les Juifs, oui s'étaient soumis à 
toutes les exigences du vainqueur, !:e révoltèrent 
dès qu'on voulut porter atteinte à leur religion; et 
ref"usèrentàEdris l'obéissance, dont ils Iui avaient 
prolligué tant de preuves. La révolte devint 
générale, et la guerre éclata, acharnée et terrible, 
avec des péripéties de défaites et de victoires pour 

(l) La tradition veut. que les Isrnélitcs de l'ile de Djerba 
soient. en partie, les descendants de cette tribu, qui s'y sen.ti"t 

:(6~~i~~;~~d~1t~~~ 1~~rnût~'tj~~)~~ fr~~i~rlq~l~~t~ ~~~ceïg~ 
nos )Ours, parmi les Israélites de cette île. C'est d'ailleurs 
de Djerba que se déclarent originaires les familles israélites 
les pius anciennes de Tunis. C'est cncot•c :\Djerba que l'on 
trouve le plus fréquemment des noms de famille israélites, 
dont !"origine n'est ni hébreu, ni arabe. 
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les Juifs et les musulmans. Ces dermers, mieux 
peéparés, plus aguerris et plus nombreux, fini
rent par remporter une victoire éclatante sur les 
Juifs, dont la conversion à l'islamisme fut ordon
née. Mais sur ces entrefaites, Imam Edris fut 
assassiné pae les ordre;; d'Haroun-el-Rachi<l (783), 
ct sa sentence contre les Juifs ne fut pas exécutée; 
Les Israélites virent, dans celle mort violente 
d'Edris, une punition céleste, dirig<'c contre celui 
qui voulmt porter atteinte à leur religion. 

Un historien arabe généralement exact, F 1 
Kaïrouani, dit que le calife Haroun-cl-Rachid 
envoy~ à son lieutenant Ibrnhim ben Aghlab, gou
·verneur de I\aïrouàn, l'ordre de faire emp.oisonner 
Imam Edri,, et que cet ordre fut mis à exécution 
par un nommé Snlomon _Schemmn, médecin 
d'.lgh'ab. La famille Schemmaa lourni;en effet, à 

la Tunisie une pléiade de savants et d'écrivains cé
lèbres, et le mème.El Kaïrouani cite à plusieurs re
prises un historien nom rné Ben Eseh-Schemma (-!). 

Malgré celle défaite, les Israélites continuaient 
à avoir dans le pays une ce1·tnine influence, et les 

. (1) E! n:aïrounrd, lot?. cit.- p. lïO et passim. Il n'est pas 
rmpossJble q:ue la fa.m!llc Schema ma, l'une des plus ancien
nes et des plus répandues en Tunisie, des~cprle etes anciens 
&sch-Scbemmn: 
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autres habitantq continuaient à les estimer. La 
ville de Bizerte garda longtemps ses gouverneurs 
J nifs, et leur admin;strotion était si sage ct si 
lwbilc que les habitants s'nn montraient très 
fiers (1). 

A partir du jour de celte défaite, les Juifs renon
cèrent à jouer dans le pays un rôle politique. Plu
sieurs tribtB embrassèrent l'islamisme et se nJêlè
rentau reste de lapopulation.ll n'estpasimpos<ible 
qu'il y en eût parmi elles qui, tout en embrassant 
publiquement l'islamisme, continuèrent, pendant 
lon~temps encore, à exercer en secret la religion 
mosaïque (2). D'autres, fuyant la per,-écution, se 
sont dccidées à quitter le pays et à émigrer vers lê 

(t) El Kaïrouani, loc; cit. p. -1-2. Voici d'nilleurs le passage 
de l'histoire d'El Kuïrouanr, qui est assez curieux, et qui 
mérite d'être citê. On y verra que, dès ceLte époque reculée, 
on employait contre les JuHs un système qUL a ête, de nos 
JOUrs, mis en pmlique par certaines puissances de l'ec:t de 
!'1-.UL·opc, qui n'en ont même P:as le mérite de l'invention. 
<< J"ai entendu dire que !es JUifs avaient jadis commandé U 
Bb:erte. Plus tard, lorsque cette ville a ôté réduite sous le 
Joug, les hahitunts de~ environs, pour la punir de l'inso-

!i~ec;t }~·~~~!dii:lo~~j~~: d~ ~~ghé~eafl~ ~~;rl~~itgit~Si~; 
ne pussent pas y fttire leurs approvisionnements.)} 

~2} On m'a assuré que, jusqu'en ces derniers temps, les 
habitants musulmans de Hamamet, ville dont le séjour 
était dOfendu aux Juifs jusqu'en 1881, avaient l'habitude 
de fermer leurs boutiques le samedi, et que toutes le5 
femmes, .le \'endrcdi après midi, lavaient et blanchissaient 
leurs maisons et le dehors de leurs parles. 



sud; un grand nombre enfin se décidèrent ù 
s'élahlinlans les villes et ù y exercer le commerce, 
notamment it Kaïrouan et à Knlaa. Lorsque plus 
tard. en l'an 911, El 11ehadi fonda la ville de 
l\Jehdia (l) et El Mansour celledelllansoura, près 
de Kaïrouan (2), les Juifs ne tardèrent pas à s'y 
établir également. 

(t) La ville de Mehdia fnt bftlic en l'an 300 de l'hégirl', 

~~~ j'~iJ~~~~~~~tnd;~'.aüc~cfu0;J~~~~· ll:1~r:;:;}t~~~~~~~~:~~ 
nos jours sous le nom de Zoui!a, rappelle encore le nom 
de l'ancienne cite phénicienne yt,o, dOnt les Romains firent 
Zello. La petite communauté juive de i\Iehdia y resta jusqu'à 
Ja prise de cette Yi Ile p· r les Espagnols, en 1530. A cette 
époque\ -les Juifs de Mehdia se réfugièrent à 11okenin, où 
ils sont encore de nos jouTs. (Yoîr El l{uïrouani, p. 95.) 

(2) La ville de ltfansonra fut fondée, dans le voisinuge de 
Kaïrouan, par le calife El Mansour, en J'an :338 de l'hégire. 
(Voir, à ce sujet, EIKaïrounni, p. WG.) 



LES ISRAELITES A KAIROUAN 

En même lemps qu'ils faisaient prospérer lcnr 
commerce, les Israélites de Kaïrouan ne négli
geaient pas les études hébraïques ct profanes. Il 
s'y était f01·mé une école rabbinique dont la re
nommée s'étendit au loin, ct dont le chef, désigné 
sous le nom de~~,:) V~i· ou plus simplement 
v~-,. correspondniL avec le;; fameuses ncadémics 
rlc Saura et de Poumbérlila (1). Il a d<'j:"t été ques
tion du médecin Snlomun Seilemma et de l"hislo
rien Bcn-Esch-Schemma. Les écrirains arabes 
nous parlent ég.l!cmcn t chi médecin r,aac !Jen 
:' chelomo, CJ"i élnit médecin eü chef du calife 
Aghlabite El Mansour (334 ù 1 ;] de l'hrgire) et 
du médecin Isaac Israëli, médecin du calife 

(1.) Voir Je Cï!D de~"~"!, p. 21 b. :Voir également Je "':Ji;> 
ï~u;m, p. 16 q. 
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Ziadeth Alluh (320 il 338 de l'hégire). Ils tom 
également mention d'un disrjplc du préct~dent, 

\lonès ben Temim, médecin et philo3ophe comme 
lui, et dont les travaux scientifiques, fol't impol'
tnnts d'ailleurs, ont été très estirnés des savants 
de son temps {1). 

La comnnmauté de Kaïrouan s'était acquis, 
dans la ville· ct dans le pays, une réputation qui 
ee répandit au loin et dont elle fut la première à 
proliler. Elle avait ses. temples, son cimetière 
et sa caisse de bienlài>an~e. dont elle faisait 
usage, en particulier, pour racheter les esclaves 
juils. Les Arabes n'avaient pas tardé. ù s'en 
apercevoir, cl e~igeaicnt pour les Jsraélites 

captils un prix plus élevé que pour les chré
tiens, certains qu'ils étaient de trouver à les 
vendre. 

D'un autre côté, les juifs de Iiaïrouan n'ou
bliaient pds lrur3 frères de Palestine, et envoyaient 
annuellement des ·oJlrnndes pour contrib11er à 
l'entretien des académies de Sourn ct de Poumbé
dita. Dans ce but, le 'e'~i de Ka.ïrouan correspon-

(1) Voir El Kuïrouani, loc. cit., p. 106. Voir êgalcment 
Graetz, Histoin des Jui/'s, trad. fmnt;nise, 3" vol. p. 347 et 
suh~. · ·? 

-. 
·' 
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dait nrec l'cxilm·quc (1-:nl)J~~"') ct avec le pré-
sident de l'Académie (;"!:l'tt!' 101-:"1 ,p~J) (1). 

Tou·es les fois qu'une difficulté religieuse ou 
lilurgÎijUC se pré:;cntait, ils s'aclressniedt aux 
0'l11-:l pOtu· en demander l'explication Oll la solu
t.ion. 11 est parvenu jusCjlt'ù nous des fragments 
de cette correspondance, qui sont un pré
deux témohrnnge sur l'état des Juifs de celle 
époque. 

Dès le début de sa fondation, la communauté 
de Kuïrouun paraît avait· reçu la visite ·d'un per
sonnage imporwnt. En 772, un candidat à l'exi
larcnt, obligé, après le succès de son concur
rent, de s'exiler de son pays, se rendit en Afri
que, peut-être à Knïrouan. Les historiens juifs 
du moyen âge se bornent à dire qu'il se rendit 
en Occident (lo:Y1lf!:l~ ';ott~ WVJ l~J1"lt:JJ1)(2). 
L'historien Graetz (3) assure que Nitronaï sc 
serait établi à Kaïrouan, d'où il aurait enrayé 
en Espagne un exemplair'l du Talmud enti~re
ment copié de mémoire. Le peu de sécurité dont· 

(t) Voir pno1'·1DO du rabbin Zacuto (iltJi il\!10) passim. 
Voir également ï'':n~~i6 nS~p;, 1!:!0, passi~n. 

{2) rom' ,_m,' p. ss a. 
(J) Hislotre des Juif.,, trad. française, je vol., p. 3:H. 



jouissaient b celte époque les Israélites de la 
Régence ferait croire que l'exilarque Nitronaï 
s'est fixé en Espagne. 

Eldad leDanile s'est rendu d'Egyple il Kuïrouan 
(vers 880), où il montra aux Israélites un prétendu 
Talmud, qlji n'était autre chose qu'une Mischnw 
augmentée de quelques préceptes karaïtes. Les 
Isruélites de Kaïrouan s'en méfièrent Leu1· 
m<'•fiance fut surtout augmentée en entendant 
Eldad donner comme hébraïques un certain nom
bre de mols qui n'en avaient ni la forme ni la 
construction. Le Hosch demanda conseil au 
Gbaon de Soura. ~Tor Tzemah ben Haim, ( ::.; '11~ 
C"n 10 ï:. ;;l:l~) qui lui lit une réponse fort ambi
guë, sans oser se prononcer d'une façon catégo
rique (lJ. 

Plus tard, nous trouvons une lettre de Rab 
Saadia Ga on aux rabbins de Kaïrouan, en réponse 
à une demande qu'ils lui avaient adressée au sujet 
des 1"11:l1pn. Nous voyons par ce document que 
les Juifs de Kairouan étaient loin de connaître le 

(1) Voir j,Dn1' iDO .. p. SIJa VJ:?ir aussi 1"~~'ïi\S iiS":lp;'ï i~O 
p. 40 b. Voir aussi ii1:1piï nl'1!7Jt.7 dn rabbin Gucdn.!ia Lcn 
Jahia, art. C'.J,.N~. Voir sur le même sujet Grœtz, Histoire 
des Juifs, trad. française, Sc vol., p. /193. 
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systeme de cooedination de l'année lunaire avec 
1 année solaire, et qu'ils étaient cJntraints de se 
contenter· d'un calcul approximatif pour la fixation 
des néoménies cl des fêles. 

Nous leouvons enfin une lettre fort importante 
adressée par le Gaôn Scherira (l1Kl Ki'it.:! .:li) 
aux rabbins de Kaïrouan, en l'an 1297 de l'ère 
des Séleucitles (i\1"\~V j1::lt.:tn'?l. correspondant 
ù l'an 987 de J.-C. (l). Nous voyons par ce docu
ment que la communuutéde Kaïrouan possédait, 
cent quatre vingt-di~ ans après la défaite des 
Israélites par Imam Edris, toute une o1·ganisa
lion: des rabbir.s, des temples, des cimetières, des 
institutions spéciales de secours, des écoles, etc. 
~lais œ qui est surtout important à constater, ct ce 
que prouvent surabondamment elle texte de celle 
lcttee, et les diverses demandes auxquelles elle 
répondait, c'est que, malgré des comrnunicalions 
de plus d'un genre avec des Israélites d'Orient, 
ceux de l'Afrique ignoraient presque totalement 

(l) Ce document o;>-st re}Jrod~it, d'une façoh Un peu incor
recte, po.r l'auteur du rom' "1!10 eL dans le :n'1""!~1i1 ""!ïD. 

~écB~e~,r~;!~~=r~n e~8~3:~~~nu~:i:d~~~1Î·~~;c~~lsc k~fe~~ 
ctdes, appelee par les rabbins n,""!l!:!U1 j,:::!.U7n, commence 
à l'annee 310 avant J.-C., ou à l'annee 3 350 de la creation 
du monde. 
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lU loi OJ'ale (;"li) 'JV:JV ;"1"11)1); ils ne possédaient, 
en particulier, aucune notion exacte au sujet de ce 
qui regarde l'histoire de la rédaction de la ~lischna 
et de la Ghemara, ct de tout ce qui se rapportait 
aux ~~"11:10 p:!"1 et aux 0'Jl~l· Inutile d'ajoutet· 
que la r'1"1,0t1leur était parfaitement inconnue. 

Leurs relations ayec leurs coreligionnaires de 
l'Orient ne se bornaient pas aux simples corres
pondances. Il est· probable que de nombreuses 
per,onnes faisaient le voyage d'un pays it l'autre 
et contribuaient puissamment à établit· entre les 
Juifs d'Asie et ceux d' Mriquc des rapports de 
plus d'tm genre. D'ailleurs ICaïrouan était le pa3-

sage presque forcé des caraYc~nes qui se rendaient 
d'Espagne à Bagdad et it Damas, et des t·elations 
avec l'une et l'autre contrées s'établi5saient facile
ment. Elles ont d'ailleurs, à plus d'urfe reprise, été 
fa_vorisées par tes circonstances. Vers Je corn men· 
cement du x' siècle, en l'an 919, un exiiurquc 
(~iWlJ ft'!"1), nommé Okbu, a été expulsé d'Asie 

-el vint chercher refuge it Kaîrouan. Les Israé·· 
lites de celle ville le reçlll'ent arec beaucoup 
d'honneur ct le proclamèrent leur chef (1). 

(l) Voir ron'\' 1ElD, p. 90 ù. Voir également Graet.~~.:, 
Histoire des Juifs, trar1. française, 3• vol. p. 351. 
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Okba mourut à Kdïrouan, et on ditqueles musul
mans bâtirent une mosquée sur sa tombe, à cause 
de la similitude de nom qui existait entre l'exi
lurque elle général musulman fondateurde la ville. 

Une autre circonstance vint donner, au com
mencement du XI• <;iècle, à la communauté de 
Kaïrouan, à la fois un chef cl une consécration. 
C'était dans l'année !~750 de la création du monde 
(990 de J.-C.). Un bateau qui lraYersait l'archipel· 
·grec fut surpris par un chef de corsaires arobe, 
qui avait nom Ben Demahin (l'liNOi j:l), et 
qui était parti d'Espagne, sous l'ordre et pour le 
compte du calife de Cordoue, à la recherche de 
riches captures. Il se trouvait à bord de ct bateau 
quatre rabbins eélèb:es, de la famille des 0'JlNl 
qui se rendaient de Barès à :>ébaste (1). Ils ont été 
faits prisonniers et vendus comme esclaves. L'un 
d'eux, Rab Huschiel ("N'tclln :li), a été débar
qué à Mehdia et de là conduit à Kaïrouan, où il 

(1) Esl-il question de Sébaste en Cappa<iocf!, ou l)ien de 
ln petite ville de Sébaste, en Cilicie 'tl c tex tf\ hebreu donne 
par les ~w!eurs ::utciens est assez obscur sur ln. question; il 
sc borne à ùire : T\~ïjJ.l ïl.l'"n:i 'ïN':l r'i.:l'ir-~ t:l\::h,i1 'l';"\ 
rno!lD. La ville de dép<~rt é!<~it sans doute Dm·ès, en Pi
!"iùic; or, pour que le navire ait été obligé de trn,·crscr 
l'ar-.:hipel grec, on C"t forcé d'admeUre qu'il s'agit de Sé
baste en Capadoce, ct non de Sébaste en Cilicie. 
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fut mis en vente. Les Israélites l'achetèrent, ainsi 
qu'il3 faisaient pour tous les esclaves juifs, et 
voyant sa science profonde dans la loi et dans le 
Talmud, on ont fait le chef de leur· écolo 
(:ï7.::l !CJ~"'\). Ses trois compagnons de YOyagc 
ont eu des des!inées diiTérentes; l'un, rabbin 
Mo~se, pèt·e du rabbin llanoch, a été vendu en 
Espagne, et a eu le même sort quo Rab Huschiel; 
le second, rabbin 'emaria, fils d'Elkanan, a été 
vendu en Egypte, d'où il a Hms doute regagné 
son pays, après qu'il fut devenu pendantquelquês 
années chef de l'école rabbinique d'Egyple. l.'his
loir·e n'a: pas conserTé le nom du quatrième captif, 
pas plus que sa destination (1). 

Ces rabbins, ainsi dispersés, réussirent à ré
pandre la loi orale parmi les ,Juifs d'Afrique el 
d'Espagne; il3 donnèrent un nouvel éclat aax 
écoles savantes ôtahlies dans ces pays, et dont ils 
devinrent l'Ame. Ils furent, en outre, cause de la 
suppression des aumônes qne les Juifs d'Espngne 
et d'Afrique envoyaiPnt annuellement aux acadé
mies (l,,;l'!U') de Sourn et de Poumbédita. Ces 

(1) Voir, pour tous les dê!ails de cette capture, le 1:JD 
'l'':lN1~? :1":lpi1, p. 41. et sui v., et Ie rom' 1!:l0. 
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événements avaient lieu pendant le ghéonat de 
Haï, le dernier des Gheonim (llNl 'N;, ::1"'1). · 

Rab Huschiel devint, non seulement le chef 
(;,?~ ~~'î) des Israélile5 de Kaïrouan, mais en
core le savant le plus en renom de toute l'Afri
que. On s'adressait b lni,.aussi bien d"Espagne et 
elu Maroc, que d'Egypte, et même de Syrie, pour 
à voir son opinion-sur les dilficultés liturgiques ou 
casuistiques. Il était d'ailleurs très versé rians les 
sciences hébraîques, nt les ouvrages qu'il a com
posés, f::ln "'l::ID ,!11)111po;, "''::ID etc., le prouvent 
surabondamment. 

Le rabbin Huschiel atteignit une grande 
vieillesse. A sa mort, on institua rabbin à sa place' 
Rab Hananel, que quelques historiens appellent 
son fils, d'autres son élève. A côté de Rab Hana
nel se trouvait un autre rabbin très celèbre, éga
lement élève da Rab Huschiel. Rabbi Nissim bar 
Jacob. auteur d'un ouvrage très connu, intitulé 

110~ll1' n.n::~.~;, La renommée de ces deux ral:
bins était universelle. Ils ont, à plusieurs reprises, 
ser·vi d'inte1·médiaires entre le richissime Samuel · 
Naghid, le prince des Juifs d'Fspngne, qui demeu
rait à Corùoue, et le Gai·n Haï, le ùernier et le plus 
célèbre des Gheonim de Soura. Grâce à leur in-
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tecvention, Samuel. Naghid envoya souvent des 
secours importants,. non seulement aux académies 
de Sou ra et de Poumbédita, mais aussi à plusieurs 
communauté; d',\ sie et d'Afrique, et à celles de 
Kaïrouan, de~!ehdiaet de Kalaa(1). 

Ni Il ab Hananel ni Rab Nissim, qui sont morts 
tous les deux ·dans la même année, ne llussaienl 
cl'enfants mâles. Hab Hananel avait neuf filles, et 
Rat Nissim n'eu avait qu'une. Cette dermère avait 
été, du vivant de son père, demandée par le prince 
Samuel Na~hid, de Cordoue; en manage pour son 
!ils Joseph RabNissims'empressade la lui envoyer, 
mais elle était petite (quelques historiens disent 

. naine, d'autres bossue). Joseph ne l'épousa pas, 
mais la retint à Cordoue, où il ne la laissa man
quer de rien. Lorsque plus tard la famille du 
Naghid fut assassinée à Cordoue, la fille de. Ra)J 
Nissim se retira à Alissana, dont la communauté 
pourvut très honorablement à ses b8soins. Quant 
à Rab Flananel, il parvint à placer avantageuse
ment toutes ses filles, car il faisait le commerce et 
y avait acquis une graurle richesse. A sa mort, il 
laissa à ses héritières 10,000 pièces d'or. 

(lj Voir n11~ïi1 i1D, éd. Lemberg, p. 146 et, suiv. 

4. 
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Ces deux rabbins, nous venons de le voir, sont 
.morts la même année (4810 de la création, 1050 
de J.-C ), et les auteut·s hébraïques font suivre 
mélancoliquement l'annonce de ce double décès 
de celle phrase significative : ~i:JJ;"l ;"lp0!1J1 
W;"l;"J i1J'10.::l (Et les études furent interrom
pues dans celle province) (1). 

Toutefois l'un des plus anciens historiens de 
l'époque ajoute: « Il en est ·resté très peu (d'étucles 
hébraïques) dans la ville de Mehdia, chez les l'éni 
Zogmar et dans la ville de Kalaa Ha mad (2), chez 
Ribbi Salomon Dayan, file de Formès; mais ces 

(l) Voir, pour tous les détail!ô qui viennent d'être citës, 
les ouvrages suivants : 

:l o ,.,:1~'ii'l' ~s~pn . ,~u . 
2° N'ii' p n•J"TJ 'ii i1'?;:J.pn n~w'J'I:l 
.3• nm n1Z10 '1l rD;11' 1ùD 
4 o poJ'~o SN, n' ,,~., n,,~,., '11D 

(2) Quelques auteurs ont cru voil·, Jans Ja désignation 
de .Kalaa Hamad, la Ville de I-Iarnamct ou celle de Hamma, 
sur la route de Mchdia à Sfax, croyant que le mot Kn!aa 
s1gnifiait simplemer.t châte.s.u-fort ou ville entourêe de mu
railles; mais il est évident que c'est là une er1•cur prot.·c
n:.tllt de l'insuffisance, chez ces auteurs, de la connaissance 
du p3ys. Il s'agit ici de Kalaa de Beni Bammad, fondêc 
pm· Hummad en 1008, dans Ie -..·oisinagc de Kaïrouan. Le 
tni'.ii1 i'tO, qui l'Cproùuit lexlucllement le passage du 
i1S:lpi1 i!lO 

1 
met, au lieu de Ka laa Ha mad, les mots 

lN'Cil il'YSp, ce qui veut dire Kalaa la petite, l'humble, viiJc 
qui existe encore de nos jours sous le nom de Kalan Sgira, 
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rabbins n'ont pas été institué; (1l!Jjl) K'? ), et leur 
renomméene s'est pas étendue dans le monde(i). 

ta science hébraïque et talmudique n ·avait 
cependant pas si complètement disparu de la 
conl!·ée, cal', quelques années après, nous voyons 
sortir de la province l'une des l11mières du ju
daïsme du moyen-âge, le célèbre Effassi, com
mentateur du Talmud.- L'historien ,··~~"1~, et 
après lui tous les autres, nous racontent que trente
huit ans après la mort de Rab Nissim, c'est· ù
dire en 4848 de la création (1086 de J.-C.), le 
célèbre rabbin nommé Isaac, fils de Jacob Alfassi, 
s'est enfui de Kalaa Hamad, paree que deux 

amsi que Kalaa la grande, dans Je YOisinagt également 
de Iüurouan. Son el'reur provient d'une connaissance 
wsuffisante des lieux. Lauteur a dû avoir connaissance 
de q!Jelques lettres adressées par le... rabbin Duran et ses 
dcsceudanls aux Israêlites de Kalo.a la [!elite; il a cru 
a!ors vorr dans le i1S':lpM 1n0 une erreur de typographie 
<'ln trDnsformé 'TNOn en jNO,, changeant le n en i1 et le 
i en Ï· · 

(1) i11::l~1i1S i1S:~.'Fi1 "!~0 1 p. 44. Le passage est assez 
curieux pour être reproduit; le voici; po:J, Ci1':l\!7 'I'"I'O:J:J, 
,~ lïJ'10~ 11tï0 0110 1Ki!T.l1 , Np~l;JK \'1Ni-l ia1i:l)i1i1 

iiOSw ,, i':l ïx1::m :111Sp n:J110:l~ ..,o~n ".J:l \1~:J i1'1i10 
OY:!O N~\ NS, n.,.J:J1:J 1.JOO.J xS S::1N , '!VOl~~ p .. j",., 
cSW:!, etc. Le !"!11~ii1 1iD (p. 74 a) reproduit texlliellc
ment le même passage avec la seule varianle df> jNOii au 
lieu de 'TNt:)n. 
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Israélites, Hal fa ben el Aagab et IInïm, son fils, 
l'ont dénoucé à l'autoriié locale. L'historien fnit 
grand éloge de ce rabbin Alfassi et déclare qu'il 
n'y en eut pas de plus savant depuis Rab flaï 
Gaôn. On le croit sans peine, en examinant le 
vaste commentaire du Talmud, désigné sim
plement sous ho nom de ~"!'"'i;"i, et qui est aussi 
connu que le Talmud lui-même - Le rabbin 
fugitif arriva en Espagne, où Joseph Naghid, le 
même qui devait épouser la fille de Rab Nissim, 
lui fit un accueil très empressé. Le rabbin Alfassi 
s'établit d'abord à Cordoue, puis, lors de J'as
sassinat de son protecteur, alla sc fixer à Alissa nu, 
où il acquit une grande renommée. Il mourut à 
Alissana, en l'année !~863 (-1103), tJgé de quatre
vingt-dix: rins (i). 

C'est là tout ce que les historiens juifs. nous on!. 
rapporté de .ces communautés jadis si flo~issantes. 

(l) Voici le passage de \"~~li\ ùo.ns le iiS:lJ:i1 ï~O, p. 45: 
n11Sp Tr.l 'DN::l'lN T:l :lP1' ':l>:l pn~' '1 cS~l::l Sm 11111 
C,NJJi1· :111 :lpVl 'ï:J. ü'D:l 'l ~,:1 Sur Cï'nSn, . ï~o;, 
1'!1 'IJ:t O''ïï, ':l'-VN '?~ j::l t;;:~S.::~ ~,~,N~ 1:1 1J~U7~i11 . ii~îl 
901' ., 1~'1ZlJ1 ,,:1)1 . n"onn 'ï nJ'IVJ. '\1!}0':. ODJ1 iilJ.'.U 
jSn 1' iiiN1 O'J10 C'I.V iOii, ii:J."Cip n:1~1oS m~:11 N'V:Ji1 
l1JUl' lD'J~ ,O~J, 'lmO C'l~ ï;J O'IU ï0ll'1 ii.JC'!'JN I1J'i0S 
i'tl,i1 t;l'ï'OSn ï'Oll'i1 }{,i1, i1JW ·~ J~:> ~'li1-, ~"Drm 'ï 



-69-

A quelle époque, et à la sni:e de quelles rH·con
stances celle de I\aïrouan, la plus importante 
d'entre elles, a-t-elle disparu? l'our répondre à 
ees questions, nous en sommes réduits à des con
jectures. Si nous en croyons l'historien juif que 
nous avons suivi jusqu'ici, 1".:lKi;"1, il rapporte . 
qu'en l'an 4902 (H42), un eertain Ben Temoura;.' ··· 
( ;"li1t:lrl p .::lin, le glaive de Ben Temoura, dit 
l'auteur) ordonna d'exterminct· tous les Juifs de 
l'Afrique jusqu'il la ville de Mehdia, cl il ajoute: 
A œlte époque il y avait des communautés juives 
dans lou tes les villes de l'Afrique, depuis Salé 
(Maroc) jusqu'à Tahrat, en Tripolitaine, à l'ex
ception d'une province, située dans le désert cie 
l'Afrique, et désignée sous le nom de Ouargla(-!). 

N~ rN~ "Nil ~, mo~o, . i~P 11oSn 10::> n,::hil ,:lili 
La famille Alfassi existe encore en . i1}~::>1'i:! "ljj1):J::> N:i'~.J 

Tunisie ·ct y est très reo:pcctée. Il existe à Tunis même une 
synagogue, très vënCrê6, connue sous le nom de temple 
d'Aifassi, et dont une partie ùes re\·enus appartient, de 
droit, aux descendants de la famille. Nous trou\·ons plus 
tard, à Tunis, des rabbins de ce nom. 

(1) Voici la partie la plus intéressante du passage en ques
tion : ~',1!1 n.J'10~ ni'o~ml ,,ii\!1 ',~1U1, l\,1i1p ~'i,O 0l\N.'!D 
s~, t-:.p'ï!)t{ ;,~p, , :liYr-:1 \tl'N"1:l !1Nii1!1 ï:J :l1'!1~:1 m:p:l 
.. :lil~:J :mn~~ !1iiK :1J'ïDD v,n ....... 0'1~1::l, ~P'1~~ v1x · 

(1":,~1;1~ i"i'J:!p;, 1!'0, p. 466) .)~Ôl11 i"IOW 

r,,,,. 
. \ 

·,; t·.·:_(._ 
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Comparons ces données il celles que nous fo'ur
nissent les historiens arabes, principalement Ibn 
Khaldoun et El Kaïrouani, et voyons jusqu'à quel 
point les renseignements qu'ils nous donnent 
concordent avec ceux des historiens juifs. Ici nous 
n'avons sous les yeuX' que de.s sources peu sîu·cs, 
des documents dus à des plumes souvent hostiles, 
toujours indifférentes aux J uils; et n;en faisant 
mention qu'autant que les événements qui les 
concernent se mêlent à l'histoire des P rabes. Il 
est vrai que de leur côté les historiens juifs ont 
peu étudié l'histoire du peuple proprement dit, le 
i1~.:!pi1 'iïO, le l'Om' 'i~b, etc .. ne se préoc
cupent que des écoles talmudiques, des rabbins qui 
J~s ont dit·igées, et des rapports de ces derniers avec 
leurs coreligionnaires d'Espagne et de SJTie. 
Quant à savoir quelle était, à cette époque, l'im
portance numérique des Juils de Tunisie, eombien 
ils formaient de communautés, comment celtes-ci 
s'adnânistraient et d'où elles tiraient leurs res
sources, quels étaient les grands centres de leur 
activité morale et matérielle; quant à se demander 
quelles étaient leurs mœurs, leurs habitudes, leurs 
usag~s, etc., personne ne s'en est occupé, et nôus 
sommes forcés de nous en tenir aux conjectures, 
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et de- faire à ce sujet des suppositions plus ou 
moins vraisemblables. 

Le gr·and voyngeur juif du moyen-ùge, Ben
jamin de Tudèle, qui parcourut, de 1160 à 1173, 
pt·csque toutes les ville' du monde où existaient 
des communautés juives, ne vint pas en Tunisie; 
il se contenta d'arrêter son excursion à l'_Egypte, 
d'où il regagna par mer l'Italie (i). 

Les historiens arabes nous parlent de diverses 
persécutions dont la Tunisie fut le théittre,/prin---
cipalement sous le règne agité d'El Moez (ÎOi3 à 
iù6i) et de ses successeurs. Ainsi en i 1)4~ il y eut 
à Kairouan une grande persécution contre les 
sectes hétérodoxes de l'islamisme. En !050, la 
même année de la mort de Rab Banane! ct de 
Rab Nissim, les Arabes d'Egypte vin rem faire la 

(1) M. de Châteaubriand, dans son Itinéraire de Paris à 
Jêrusalem, donne, selon Benjamin de Tuùèle, d'où il dit 
l'avoir rc•JevOla plume à la main, le nombre exad de:> Juifs 
habitant les villes que le célêbre voyageur juif a parcourues: 
M. de Château briand, commettant en cela la même erreur 
que Constantin l'Empereur. dont il a sui,·i la traduction, 
se trompe E:n comprenant Tunis dans cette Ii!:>te. Beniamin 
parle d'une ville qui sc trouve à une journêe de Dainiette 
eL qu'il appelle D'JC, en ayant soin d'ajouter DJn N~il, et 
plus loin O'il j,n:l ~N: N1i11; cofin, pour plus d'exactitude, 
il ajoute: C'""~~O n~:ho i1:ii1 ï;J,. n·ailleurs la ville (ou l'ile) 
de D.Jii est mentionnée dans la Bible comme une ,·ille égyp ... 
tleDne (Isaïe xxx, 4). 



-72-

guerre à El i\loez, pillèrent Kmrouan et se. ren
dirent maîtres de toute la contrée, qu'ils ruinèrent 
totalement. El Jvloez dut battre en retraite ct se 

. réfugier à Mehdia (1). Il est impossible que les 
Juifs aient été épargnés pendant tous ces boule
versements. La mort simultanée des deux rabbins 
'année même dé cette guerre fmt supposer qu'ils 

ont succombé victimes de celle révolution. Peut
être est-ee à cet événement que fait allusion l'histo
rien juif en disant: Wrt;-t i1J'10.::1 N'"\,::llrt pO!:l,)l. 
Il est donc p<ermis de croire que c'est à c&lte 
époque que disparut en gTande partie la com
nanté Juive de Kairouan. Toutefois il dut y rester 
des vestiges d'un groupe organisé, sans quoi 
l'historien juif 1"::JN'"\rt aurait parlé de cette dis · 
parition, et surtout n'aurait pas été si affirmatif, 
lorsqu'en relatant le massacre ordonné par Ben 
Temoura, il soutient qu'à cellG époque (l H2, 
soit quatre-vingt-douze ans aprèo cet !ov,1oementj, 
jl y avait des Juifs dans toutes les v ill~ impor
tantes de .l'Afrique, excepté à Ouargla. 

Il est vrai que la province fut tellement secouée 
et bouleversée pendant la deuxième moitié du 

d) El k.aïrouani~ lùt:. c\tt. p. 139. et sui v.; p. 144 et sui v. 
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xt~ siècle et le commcncc-menL du xnc, que le 
séjour dut en être intolérable ans: Juifs; mais rien 
ne prouve que Ioule !mec d'Israélites ail disparu 
de Kaîrouan à cette époque. Il est beaucoup plus 
rationnel de supposer qu'il n'y eut pas alors 
d'exode en masse, et qu'à la suite des nom
breuses allactues dont la ville fut le thé,\lre, la 
plupart des Israélites quittèrent la rille et allèrent 
chrrcher ailleurs un séjour plus tranquille. 



VI 

ETABLISSEMENT DES ISRAÉLITES 

A TUNIS ET DANS LES VILLES 
DE LA RÉGENCE 

Pendant la seconde moitié du xl" siècle r.t la 
première moitié du xn', les Israélites, sans qPitter 
Kaïrouan en masse et simultanément, ont dû 
l'abandonner petit à l)ctit, pour s'établir dans les 
villes qui prenaient plus d'importance et qui leur 
offraient plus de sécurité. La ville de Tunis sur
tout elevait exercer sur eux un attrait tout puis
smit. Elle devenait chaque Jour plus riche et plus 
prospère, et peu à peu les Juifs de Kaîmuan 
et des environs ont dù s'y établir en grand 
nombre (1). 

(1) Un des r&dacteurs d~s « Archives Israélites » (no du 
28 juin 1883) prétend que les Israélites et les Chrétiens de 
Kaïrouan en ont été expulsés en 1035. Cette date est sans 
doute erronée, aucun événen1ent de ce genre n'est signalé 
à Kaïrou8n en 1035. D'ailleues Rab Hananel et Rab Nissim, 
au dire des historiens juifs du moyen lige, sont morts à 
Kairouan en 1050 (4810 de la création)~ 
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A ce moment, il venait de se passer à Tunis un 
événement d'une immense importance pour les 
Juifs. 

On sait qù.'autrefois il n'était pas permis aux 
étrangers d'hubiter la ville de Tunis, et que ce 
n'est que grâce aux rfforls incessants des puis
sances européennesl qu'on finit par accorder à 
chaque groupe (plus tard à chaque nationalité) 
l'autorisation de s'établir dans des bâtiments spé
ciaux connus dans le pays oous le nom de Fon
·douks. Ces bâtiments étaient situés près des 
portes de la ville; jusqu'au commencement de re 
siècle, il n'étuit pas permis aux Européem, pus 
même à leurs consuls, d'habiter le reste de la ville. 
Léon L'Afrieain, mort à Tunis en 1551, parle de 
ces fondouks comme d'existence fort ancienne. 

Or au début,. les Juifs, traités en étl'angers, 
avaient également leur fondouk, qui étuit situé 
près de la Porte de la Marine (Bab el Bahar), 
d'après le témoignage de Léon l'Africain (1). Ce 

(1) Voir l.éonis Africanis, livre V, chup. xx1. Voir égale-

~Î~.~ {J;.~~~e~~e1~u~~~d~~tg~~eJ~fr/.'~sf~~~~{f~ ~;}n~8 r!~ 
çon positive. Outre la. mention qu'en fait Léon l'Africain, il 
en est question dans uuc demande adressée par un nommé 
Joseph Zimron,-do passage ù. Tunis (e~1n:J. i11;l':J.) au petit
fils du rabbin Simon ben Zemah DuranJ Semah ben Sche-
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ondouk, contenant une quarantaine de chambres, 
était le seul coin de la ville où les Israélites pussent 
passer la nuit. Ceux quine pouvaient pas y trouver 
place étaient obligés de sc réfugier à Mil!~ssin, 
petit village ·à 1. k. des ancienne;; murailles de 
Tunis, et désigné encore anjourd'hui familière
ment par les musulmans sous lu dénomination de 
Blad el Yelwud (ville des Juifs), bien que pas un 
Israélite n'y habite plus depuis longtemps. Ils 
Yen aient le jour faire leurs a!fuires il Tunis ct s'"n 

Jomo, demande que celui-ci n consi6née dans son ourragc 
intitulé i11:l1 1'~,. On vo:t ùnns celle dcmunde que le fon
ùouk habitê jadis par les Israéii'es êtn.il f'S,Se7. éloigné du 
nout·cau quartier qui leur an1i~ êtë nssignê. Voici d'ailleurs 
quelques passages fort curieux-de cette demande, ou plutôt 
df la répon~c ttui y est faite : nJ:~lVO 1~0 p,n, t{,ilU1 T~':! 
ilJnn~'IU ~D; . D.J,n:l. 1i!:N ili i1' :tl 111~NiU "1~J, ..... C\11i1,i1 
:ïO'IV 1'i!TX C'1~il'i1 S.:> wn .cl'O:ï"l:J o~'!Z'JN 1'i1 iil~NJ:nv:~ 
'J"J~ni11 rJ,,.,J, C;'11_:);I ,~1D1''! QllnN t:J'NJDJN .,N1:!' C~ o;, 

ilïi1 n·:J.S J'IV!l'N 'N'V '!'i!1:.Y .::l''NU7 ni~ .cS:. S':.O n·m ~~ 
tl SS::milS c•::11 'i!.'N cw crN:;c::;-; Cl''11il'il'SJ nN t,';:.ïl; 

i'10 enS on'~'! 11>'? jop n':lii1 S·.ï.:\ Si!P nn~- Ci1 '~ j;; 
j:. iW1 NSU1 ilO C}pOi1 p1n'1 'J;J'O ~~~, n1nn1~ r:. ilï~ N:U? 
i1ï j'iJ1!l:l c Ji W1 -n'!l{J:J.\!1 C'U1J~ cm'!NV I1'I'i1t, i1 nno 

_.1, ,:lii1 r~ ,,ur~11 s:1N .. , .. i1ïil i1'':J.il ,:l ,,J:l il'i1 ,u.·N 
1:JN ,i'-J :l "'~F Nt,, pï.l,!l 1niK:l C1'i1 0 Ji O~'K C,11i1'i1lV '!h 
ïNP P'li!..1 N'I0ID o,pP:! ow1 t:nS i!1''i!1 OnY:;iV~ a,,, Oi1 
1er YOL rGp. 132,. ï;.il:ll ry n··~i:l --il'':l 1;J. il'il'O plY!:ilO 

p. 4t ct sui v. 
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retournaiént, avant le coucher du soleil; à 1\fil
lassin, où ils avaient, sans doute, leurs familles. 

· Le f<mdouk qu'habitaient les Israélites de Tuni~ 
était leur propriété; il formait un grand corps de 
bâtime~t composé d'un rez-de-clnussée et d'un 
premier étage. Une quarantaine de familles- y 
logeaient. Une petite chambre très exiguë du pre
mie~ étage avait été consacrée comme temple, et 
servait de synagoguè. C'est là que les l•raé!ites 
de Tunis se réunissaient trois fois par jour pour y 
faire leurs prières en commun. Le samedi a!Jrès . 
midi, on s'y réunissait également pour lire et 

. commf'nter.la Bible(!). 

Vers le milieu du xn' sièCle vivait à Tunis un 
müsulman, Sidi ~lahrez, qui est plus tard derenu 
le. patron de la ville C'est lui qui en répara les 
murs, qui y blttit une grande mosquée portant 
encore aujourd'hui son nom, et qui donna à la 
ville un grand éclat. Sidi Mahrcz eut pitiédes Israé
lites et les prit sous sa protection. Le même Sidi 
Mahrez avait pris une part tr·ès grande à la défaite 
des Normands par Abd elltloumen, en H59. Les 
Juifs de Tunis, pendant celle guerre, avaient, 

(1} Voir Uf'::l'ID,i1 r!",'IV, demnnde 2i4, p. 51 a et suiv. 

1 
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parait~il; apporté aux musulmans des·vivres el des 
vêtements. Lorsque Abd el Moumen revint victo
rieux, Sidi Mahrez l'intéressa au sm·t·des Israélites; 
'il obtint pour eux l'autorisation de s'établir dans 
un quartier de la ville, situé dans IG voisinage de 
sa mosquée. II leur fut permis d'y acquérir des 
propriétés, d'y bàtir des maisons et des temples et 
de.s'organiser en communauté ouverte (1). La 
tradition assure que c'est.Sidi Mahrez lui-même 
qui aurait désigné l'emplacement de la première 
synagogue du nouveau quartier juif, en lançant 
son bâton du haut du minaret de sa mosquée (2). 
La position de la Hara (quartier juif) et de la Sla 
K bim (grande synagogue) par rapport à la mos
quée de Sidi Mahrez rend celte assertio~ vraisem
blable. 

Ce nouveau quartier israélite formait, jusqu'en 
1857, un véritable ghetto, qu'on fermait la nuit, 
et qui était exclusivement habité par les Juifs. 

rette liberté très importante, accordée aux 

(1) Voir W,:J., r~' n",.iU, de m. 132, p. 41 a et sui v. 
(2) Ce mode de désignation d'un emplacement au moyen 

d'un bâton lancé par un che[ est encore aujourd'hui très 
fréquen~. non seulement chez les musulmnns. mais encore 
chez les Israélites de Tunisie. C'est ainsi qu'à. la mort d'une 
femme de mauvaise vie, l'emplacement de sa tombe est 
dési~nê par le bâton lancé par' le chef de la ffëbrq, 
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Israélites de Tunis, a dû contribuer puissamment 
à y attirer ceux dont l'existence était si précaire 
ailleurs, et qui espéraient profiter des faveurs accor
dées à leurs frères. 

Quelques annêes après, l'établissement à Tunis 
de lad ynastie tolérante et hospitalière des Hafsites, 
en 1204, a dù également y attirer beaucoup 
d'Israélites. Abou Zaccaria, le premier de cette 
famille qui porta le titre d'Emir (1229), qui fit 
tant d'efforts pour enrichir et embellir Tunis, qui 
y fonda les Souks, ainsi qu'un grand nombre 
d'écoles et de bibliothèques, ne pouvait pas négli
ger d:attirerdans sa ville de prédilection un élément 
aussi important que les Juifs pour la prospérité de 
Ja cité. Nul doute qu'il fit tout son possible pour 
les y faire venir. Nous verronsbientôtàla suite de 
·quels événements ces heureuses circonstances se 
modifièrent. -

Mais en même temps que la communauté de 
Tunis recevait le contingent le plus important 
d'Israélites, les autres centres accueillaient égale
ment des émigrants; nous en trouvons à Mehdia 
et à Kalaa; une communauté bien importante 
s'était également formée dans l'île de Djerba. 

Maimonide, qui traversa à cette époque (vers 
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i! 65) la ~léditerranée pour sc rendre en Egypte, 
fit escale en Tunisie, et nous laissa un curieux 
portrait des Israélites de ce pays, surtout de ceux 
d.e Dje~ba. Remarquons en passant que le célè
bre philosophe est le pt·emier écrivain juif qui 
Jasse mention des Israélites de Tunis. -.Dans une 
lettre qu'il adr~sse à son fils, il lui fait, des 
Israélites du nord de l'Afrique, un portrait nulle
.ment flatteur, qu'il applique au début aux Israélites 
de Djerba; puis, généralisant ensuite, il applique 
sa ~rilique à lotis les Juifs de la Ber hérie orientale, 
1t tous ceux qui habitent le pays depuis Tunis 
jusqu'à Alexandrie. Le passage est tellement 
c~~i~u~ et caractéristique, qu'il mérite d'être cité 
·en entier; le voici: «Garde-toi bien de quelques 
personnes qui habitent l'ouest, un pays appelé 
·D;erba, pays de Berbérie. Ces hommes ont beau
coup de séeheresse et de lourdeur de caractère. 
En général garde- toi toujours bien des hommes 
qui dem"imrent en Aft·ique, depuis Tunis jusqu'à 
Alexandrie, et de ceux qui habitent également les 
montagnes (oilles côtes) de Berbéric. Ils sont, 
selon moi, plus ignorants que le reste des hommes, 
bien qu'ils soient très attachés à la croyance en 
Dieu. Le ciel m'est témoin (que je crois) qu'ils ne 
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sont comparables qu'aux Cara!tes, qui nient la loi 
orale. Ils ne manifestent aucune clarté d'esprit 
dans leurs études de la Torah, de la Bible et du 
Talmud, ni même lorsqu'ils discutent les Hflgga
dot!t et le texte des lois, hien qu'il y en ait quel
·ques uns d'entre eux qui soient rabbins-juges 
(Dayanim). Ils ont, relativement am femmes 
impures (Nidda), les mêmes croyances et les 
mêmes pratiques que les Bene Jlleos (sans doute 
les Arabes soum_is à El Moez, qui régnait à Cf'tte 
époque en Tunisie), qui sont un peuple musulman 
habitant le même pays. lis ne regarùent pas la 
femme impure, et n'arrêtent leurs yeux ni sur sa 
taille-ni sur ses habits; ils ne lui adressent point 
la parole, el ils se font scrupule de fouler la terre 
que son pied· a touchée. Dé même, ils ne mangent 
pas Je quartier d0 det-rière (l'arrière-train) de; 
animaux abattus. Enfin il y en a long à dire 
enoorc sur leurs usages et leurs actions (1). -

(1) Le passage, peu connu parmi les Juifs de Tunisie,· 
mérite d'être reproduit dans le texte: jO~Y "1~0l!l' y;:~ C~1 

Cil1 ':L"''''ï 1N N1pJ:1 ~"1'g)~:l !:l'J:J~\V Cii\U C'WJN 11~poo 
'!t':ll:n 'W!l'\' 1:1;"'1~ u.n ~~ :-t~~,:l'\:l n1lt1:-::1 t:ii1 ,IDN n1a1poo 
D'J)1'l:11 D'~'"" JO ~~o 1·on 1S Cl';'!' m•oum P'lnl .Dl 
'YI:! p Dl 0'J)1UJ1 0'illr::> 'JUJ r!N'i~JD)S~ p.1 D'Jln J':l 
Ci1U1 ~"liN ,CïN 't.)J. "1N\!10 ,.',~N. 0'U1!l't:l in,'r 0:1 "1_: iiNli'.l.,:l 

t<6~ 'r'1iN OJ'KU1 "~
1

/Y j"lï1 11 'n'l' CUii11 i1J10~';l iN~~ .C'p'in 

5. 
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èe passage do Maïmonide noüs montre bien les 
Juifs de Tunisie à celte époque, connaissant peu 
les lois orales, se contentant de pratiquer les pré
ceptes de_ la Bible au point de sc fait·e comparer 
aux Caraïtes. Des rabbins fort instruits ont eu 
hPau établir des écoles talmudiques, préeoniser 
les études rabbiniques, rien n'y lait; les écoles dis
paraissent avec leurs fondateurs. Le peuple, qui 
n'a pas pris part au mouvement talmudique, y 
resle presque étranger, et celte ignorance se ma
nifeste dans toutes les occasions. Nous en avons 
eu des preuves lors du premier établissement des 
J nifs duns le pays; nous avons vu leurs lettres aux 
Ghéomm, nous voyons l'appréciation de Maimo
nide, nous verrons bientôt les demandes qui sont 

n~:; cS~N T'N1 , ïl:l S'!l:JUT nïm:l O"ï!l,J;, ::::1":-t;pn n,OïJ 
onWl:J. >ti1 ;1o';n:J.1 Kip0:>1 ;nm;, o;;•pol7 S):> Ï>) n1\::l 
1.:\:1J'!1 1)'~'0N'~' . O"J'~i c;-,o n~p1 nth1:J., n11;.nJ. C"'i!1ï,i 
10 no1N cm D,No '~'J~ un:rr1 1J,~N·nv 10J i1i:Ji1 FJY:l 
NS1 '1'-JJ iiï.Ji1 1N1' N:.,, c'S~nn:J~,n nliïN:l c7ïii1 n101Nil 
rr:hS O'ïD~Nl ,i10:1 1ï:li' N'11 ii'U11::l'-J~:l ~Ù1 nnn1p:1 1.J''Y' 
11~:l""ti1 ii0ii:li1 i'iV:JO ,t,J~rr Nr.,, ïl:;n ~J iiY'iï ïlL'N 11pïp:l 
0;"\:J. i:J."li 1!1'1!1 1'JKO in1' Ol:li 0')11K 0'1:>.11 pïnK;t 
C;'1'U1YO:l1 cn~J.n.JO:J1 (C"J.Oi:'l nlJN êù. Berlin, 1757 1 

p 3 a. Joseph Karl Neyman, êditeu:r). -Inutile d'ajouter 
que toutes les fois que dans ce passage Mnïmonide parle 
de t:PiV.JN et de C1N '.J:J., c'est des Israélites qu'il veut 
parler. 
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adressées, dans la s~conde moitié du x1v• s1ècle, 
·au rabbin Duran à Alger. Nous voyons partout 
que la loi orale est restée pour les Juifs tunisiens 
quelque chose d'étranger et de p1·esque inconnu, 
auquel ils ont, pendant bien longtemps, refusé 
une grande autorité. 

Pendant la fin du xue siècle et le commence
ment du xmo, les Juifs de Tunisie, sous l'admi
nistration bienveillante des premiers Hafsites, 
jouissaieut d'une tmnquillité relative. Les com
munautés se formaient et s'organisaient à Djerba, 
Kar,.ouan, Hamamet, Ka laa, Medhia, Sfax; l'ex
pulsion des Juifs de la Sicile avait amené dans la 
Régence un grand nombre d'émigrants, lorsqu'un 
prince fanatique, Abd ·Allah Mestamer Billah, de 
la famille des Hafsites, vint à régner en Tu
nisie (1247 à 1275). L'ardeur prosélytique- _de 
ce prince, déjà très religieux, fut vivement sur
excitée par les croisades des chrétiens qui; sous 
les ordres de St-Louis, vinrènt d'abord en 
Egypte, puis en Tunisie, combattre dans leur 
pays les seclaleurs de Mahomet. Les historiens 
arabes eux mêmes, si indifférents au sort 
des Juifs, ont conservé le souvenir des avanies 
sans nombre dont ils eurent à soull'rir sous 
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le règne de ce prince cruel (1). Ceux qui habi
taient Kairouan ou Hama met ont dû quiller la ,-ille 
ou ·se convertit· à l'islamisme. Il y en u eu, sans 
doute, dont la conversion n'était qu'apparente et 
·qui pratiquaient en secret, pendant un grand nom
bre d'années, le culte de leurs pères. La conver
sion réelle n'est venue qu'à la longue ; cneorc' 
resta-t-il dans un grand nombre de familles au
jourd'hui musulmanes des usages qui indiquent 
·leur origine première. Il en est dont les magasins 
sont fermés le samedi; d'autres dont les seuils des 
maisons sont net!oyés et blanchis le -vendredi 
soir, .etc. C'est sans doute pour empêcher tout 
contact entre ces nouveaux conrertis et leurs an
ciens cor&ligionnaires que l'accès des villes de 
I\aïrouan et de Ha mamet, où ont dft m·oir lieu des 
conversions en masse, a été depuis lors interdit 
riux Israélites (2), 

{1) ~~ Kaïrouanl, loc. ci~. p. :!21. et sui v. 

{2) Les villes àe 1\aïrounn ct ùe Ua mamet, considérées 
par les musulmnns comme villes saintes, ne pounlient, 
jusqu'au moment de l'occupation française, êlre hahitêc~, 
m même visitées, que par des mahométnns. 11 fallait une 
autorh:wticn spêcinle du bey pour en permettre l'entrée à 
un Européen ou à. un Juif. En aucun cas, il n'êtnit permis 

~i~o~u~e0un;e~1~t~u~n~ad·a~~~rSa;~~~ \~s nl~~~éfff~!~ ~nétrJ~lg~~i~ 
étendue aux chrétiens. 
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A partir de la fin du xm• siècle, toute trace 
d'histoire de Juifs de Tunisie disporalt. Les docu
r.'lenls font absolument défaut; aucun ouvrage ne 
nous retrace la vie de ce groupe d'Israélites, le 
développerr.ent des cùmmunautfu, leurs progrès 
matériels, moraux et intellectuels (l). Les histo
riens arabes font de terrips en lemps de;; mentions 
de cc genre: " En cette année il y eut un grand 
massacre de Juifs : » ou bien " en celte année 
il y eut une granGle persécution contre les Juifs •, 
et c'est tout (2). 

(1) ~'lentionnons ici une tradition assez :-épandue chez les 
Juifs de Tunisie, d'nprès laquelle le rabbin Abraham Ibn 
Ezra aurait été à Toms. On conserve da ni; le grand temple, 
Jnns un placard muré, une Bible qu'on dit avoir appartenu 
au célèbre commentateur. Cela est peu croyable, ct il est 
plus simple de supposer que ln tradition n'est venue que 
plus tard, pour expliquer l'existence du livre, qui êtnit uu 
simple illiY 1~0, destiné à faire les corrections nnx rouleaux 
de Ia. Loi;-plus tard, lorsque les Ih•re~ imprimés de\·inrent 
communs, le ii~"iV ,DO devint facilement Nii'J1 ,DO, et. pour 

expliquer In p;is~nce de ce '\"'Olume au te~:;·le, on a ima
gine le YOYage d'Ibn-Ezra. Quoi qu'il en soit, on a placê 
sur la porfe murêc de cc placnrd, devant laquelle il y a 
touj_ours une lampe allumée, une inscription dont voi~;l ln 
c_optc: · 

W':.7'ï ~iiY p. Cili~N '~1 J.iil i:E)O 

111\!iN l'J!l'? 1J pÙ10~ IO "~ 
. JOli N:m c'Jw'J ,., :J.1tJ1 n;;, c'mr:~. 

(2) Voir El Knïrouan, loc. cit. Passim. Voir également 
le géographe Edrissi. 
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On peut toutefois essayer de reconstituer tant 
bien que malles événements qm ont intéressé les 
Juifs à cette époque, et l'élut moral et matériel des 
Juifs et des communautés. En fouillant dans l'é
norme recueil des consultations rabbiniques · 
(l"lt:lîe'rl1 MîS~t'), on trouvera quelques rene 
seignements qui jettent un peu de lumière sur 
celte époque obscure. Il ne faudra pas, sans doute, 
s'attendre à trouver dans ces ouvrages des notions 
historiques bien ne!les ou écrites dans l'intention 
de conserYer la mémoire de faits survenus; les 
auteùrs, dontce n'était pas là le but, se contentent 
tantôt de transcvire les demandes qui leur ont ét6 
faites, tantôt de les paraphraser dans leurs ré
ponses, qui ont toujours pour but l'éclaircissem<Jnt 
d'un point obscur de droit, de liturgie ou de ca
suistique. Mais dans ces notes, dans les dein•mdes 
surtout, se trouvent quelquefois des détails qui 
répandent un peu de jour sur l'histoire et la si
tuation des Israélites, et sur leurs progrès matériels, 
moraux et in tellecluels. 

Au premier rang de ces ouvrages, comme anti
quité et comme importance, doit se placer Je 
\"';!Vrl, .-Jli à la plume du célèbre rabbin Simon 
ben Zemah, dit Duran. Ce savant docteur, parent 
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du célèbre Ùon de Bagnols (l":!~"'!) (1), et qui 
s'était fait remarquer très jeune, en !364, par sa 
traduction en hébreu d'un ouvrage arabe, quitta 
en 1391, à la suite d'une loi d'exil, Barcelone, sa 
ville natale, où il exerçait les fonctions de rabbin, 
et vmt s'établir à Alger. Il y fut bientôt suivi 
par nne pléiade de savants et d'étudiants, à la tête 
desquels se trouvait le célèbr·e te.'":!'i:-1, son an
cien disciple et collègue ( ï:Jn i'~'7i1), qui 
était rabbin à Majorque (2). 

Les Juifs de Tunisie étaient alors retombés dans 
une ignorance absolue. Le mot de l'historien an<,ien 
W:-1:"1 :"1J'1~:! ~""'l~l:-1 ;,po;m , était devenu 
une vérité absolue. Ils n'avaient point de rabbins, 
point de livres, point de relations avec les centres 
d'études hébraïques; la tradition se perdait pres
que. Ils étaient loin, les temps où de toutes les 
partres du monde, on avait recours aux lumières 

(1) L'aute1.:r du l'f011~'l .,00 affirme que Duran était le 
petit-fils de Léon de Bagnols. Dans la note que Duran a 
faite de ses ouvrages, et qui a été imprimée à la fin du 3me 

volume de V":l'UTn, il parle de :\1'::lSï 1 en le qualifinnt de 
J:!11p. 

(2) L'autour du rOm~ i;JD se trompe certainement en don
nant (p. 101 a), pour l'exil de ces rabbins, la date de 5155 
(1395). Dnran lui-même, dans la préface de son V":nvn, 
donne 1a date de 5151.(1391) pour son nrrivêe à Alger. 
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·des rabbms de I\airouan! Mais les relations d'af
faires et de· commerce étaient fréquentes entre la 
Tunisie et l'Algérie, et les Juifs prenaient une 
large part à ces relations. Des rapports de famille 
n'avaient pas tardé à se nouer également entre 
les Juifs des deux Régences, et nous voyons sou
vent les habitants de l'une venir contracter ma
riage dans l'autre. Les Israélites de Tunisie pro
fitèrent de l'éclat que les nouveaux-venus, Duran 
surtout, jetaient sur la communauté d'Alger; ils 
s'adressèrent à ce dernier pour obtenir la solution 
d'une foule de questions et l'explication de diffi
cultés juridiques ou liturgiques. Duran répondait 
d'ailleurs· fort exactement à toutes ces demandes, 
qu'il transcrivait dans ses écrits, ainsi que ses ré
ponses. 

C'es! le recueil de celte volumineuse correspon
dance que Duran entretenait avec les Jui.fs d'Algé
rie, de Tunisie, d'Espagne, de France, etc., qui 
forma les trois premières parties de l'ouvrage 
connu sous le nom de V".JC/.11 (j.J jlV:JCI m:nv.n 
M~ll) ('!). Aucune de ees lettres ne porte de date, 
mais l'auteur a soin de nous faire savoir, à la fin 

(1) Nous nous rapportons, pour tout ce qui suit, à l'édi~ 
tian Proops, d'Amsterdam, 1738. 
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du troisième volume de son ouvrage, qu'il l'a 
composé à la fin du xiv" siècle et au commence
ment du xv". 

En second· lieu, nous trouvons un volume de 
l1"1i:.', faisant suite au Y"::ltOl'1, et qui a pom· 
auteur Je propre fils de Simon Duran. Il est 
connu sous le nom de V":l\!1,:"1 !'1''1\!1 ({). 
Vient ensuite un volume intitulé l,tl.:l1 Jl;)l J1''1lCl, 
divisé en deux parties, et ayant pour auteurs les 
deux fils du précédent (2f 

lei nous trouvons une lacune ùc près d'un siè
cle. puis vient un om-rage intitulé V1,\!lt):"l ~,n, 
ouvrage imprimé à la suite du t':ll0l'1, dont 
il form~ la quatrième partie. Le v7vo;, tJ1n, 
ainsi que l'indique son titre, est composé de trois 
parties, dues à trois descendants successifs de 
Simon Duran, dont les noms sont : Salomon 
Duran, Salomon Serour et Abraham Ibn Toua. 
L'auteur de la seconde partie de cet ou
vrage, Salomon Serour, a séjourné à Tunis 
pendant quelque temps, à la suite, dit-il 
dans son livre, des malheurs qui l'ont assailli 

{1) Edité ;\Livourne, chèz Abl'nham :Meldoia:, en 1742. 

(2) Edité à Livourne, chez Abraham Castello et Lazare 
·saadon, en t78Z. 
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dans sa patrie (l'Algérie) ct sur lesquels, 
d'ailleurs, il ne s'étend pas davantage (i). Le der
nier de ces ouvrages s'étend jusque vers le milieu 
du ;;:vn• Biècle • 

. Nous trouvo~s ensuite une source consiqérable 
de renseignements da.ns un ouvrage du même 
genre, intitulé : 0'lf1"\~ fl1J.::Ilt't:l (2), et dont 
l'auteur est un rabbin tunisien, avocat de son mé
tier, appelé Ouziel el Haïe!<. L'auteur, qui a rédigé 
son ouvrage vers 1790, a réuni, tantôt sous forme 
de d.emandes et réponses, tantôt sous forme de 
décisivns rabbiniques, une collection d'environ 
1,500 sujets divers, se rapportant pour la plus 
grande partie à Tunis. Là se trouvent transcrites un 
grand nombre de décisions rabbiniques (i1iC/lfr.l 
1'1 .!1'.::1), de conventions (!11t:l.::IO~) de dispo
sitions (.n1Jp.nJ. prises en vue d'intérêt général, 
et une foule de cas particuliers, le tout réuni sous 
la forme alphabétique. 

C'est dans cet arsenal de documents, dont la 

.(1) Voir u;t,~U70iil:lm, 2e vol., réponse à la demande 16, 
p. 61 a. Il y est dit: ':1~1 n~;i1 V1~:l 111:mo 1l 'JN\!1 n1'i1~ 
N'il 1\!JN 'i1 1ll:l 1n1)1r.l V1Nr.l 'J1~01:l' nW1r.l\!Jr.l lr.l)) S::~ 

....... OUl'ill,ii 

(2) Imprimé à LivourneJ chez Elie Bénamozegb, en 1860· 
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plupart sont indifférents au sujet qui nous préoc
cupe, qu'il faut tâcher de puiser quelques rensei
gnements permettant de reconstituer l'histoire 
des Israélites de Tunisie du xm0 au Xl'lll" siècle. 
C'est de cette nombreuse correspondance que 
nous tâcherons de déduire leur état matériel, 
moral et inlellecluel. Ces renseignements, fort 
incomplets et défectueux, jetteront qnelques 
rayons de lumière sur un sujet encore obscur et 
inexploré, et faciliteront la tùche de l'historien 
qui s'occupera plus tard de la question, et qui 
disposera de sources plus sûres et plus nom-
breuses. · 



VII 

LES ISRAELITES DE TUNIS 

DU XII' AU XVII' SIÈCLE 

A l'époque où le rabbin Duran étaii venu à 
Alger, la communauté juive de Tunis était com
posée d'une partie sédentaire, faisant >On com
merce dans la ville même, et d'une autre partie 
dont les affaires étaient au dehors et qui quittaient 
la ville le dimanche pour n'y rentrer que le ven
dredi (1). Elle ne faisait qu'ébaucher une organi
sation du culte. Nous avons vu que les études 
religieuses étaient.presque totalement abandon-· 
nées, et qu~ rien ne rappelait les vasles lumières 
de la communauté de Kairouan, ni de celle de 

(1) Voir V":lWn, tre partie, dem. 124, p. 62 a. 
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Kalaa Hamaù. Les rabbins étaient devenus fort 
rares; à un moment méme il n'y en avait pas du 
tout. Ainsi nou5 "trouvons plusieurs lettres de 
Duran adressées à Tunis aux fidèles (ou aux 
notab!es) qui y habitent (1). La plupart des 
lettres qu'il adresse il Tunis, aussi bien que celles 
écrites par son fils Salomon, sont adressées à dPs 
rabbins orientaux ou algériens de passage à. 
Tunis. C'(·st ainsi que nous trouvons un rabbin 
Hakkim, un rabbin Sasportès, que la commu
nauté de Tunis tâchait de retenil· auprès d'elle· le 
plus longtemps possible, pour suppléer à l'absence 
totale ùes rabbin> ind igènc5. 

On sait que dans les pays musulmans, la justice 
a toujours été considérée comme fai~ant partie du 
CMlte, ct administrée par les chefs religieux; aussi 
les gomcrncments ont-ils toujours laissé aux 
chefs des communautés i::ra{lites le soin de rend fe 

la justice il leurs coreligionnaires. Ct tte jus tite 
se rendait, nnture!lemcnt d'après les principes 
çle la loi juive. C'étaient géuéralement les rabbins, 
là où il y en avait, qui étaient chargés de pronon
cer les jugements et de renclrc les sentences. Or, 

(1) .cw ,ur~ l:l'1~i1'~ ou t:iV 1itl'X o,J'ONJS, Yoir y::,tïn, 
passrm. 
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les docteurs de la loi avaient disparu à Tunis. On 
y organisa un conseil de vieillards, qui menait 
comme il le pouvait les affaires de la commu
nauté. Il se réunissait à la synagogue, et lAs plai
deurs se présentaient devant lui et exposaient 
leur cause. C'était une sorte de tribunal arbitral, 
devant les décisions duquel tout le monde s'in
clinait. Les anciens rendaient la justice selon leur 
conscience, d'après ce qu'ils croyaient juste et 
utile dans l'intérêt de la communauté naissante 

·niais le rendement de lajustice n'était pas la 
fonction 1a plus importante du conseil des an
ciens. Son rille principal était de s'occuper des in
térêts généraux de la.communauté ; c'est dans ce 
but qu'il prit certaines dispositions et établit des 
règles en vue de l'intérêt général, au sujet des 
!1Jariages, des divorces, des décès, des succes
sions, etc., ainsi qu'au sujet des revenus de la 
communauté, dont il eonfiait l'administrution 
matérielle à une commission de sept membres 
choisie dans son sein et qu'on désignait sous la 
dénomination de sept notables de la ville (r'llf.:lW 
i'lfr'l !.:11~) (!). 

(l)Voir\'',:!.'lvl1, 1er v?l.• dem. 124, p. ~2 a et suiv.; 2e 
vol., dem. 5, p. 4 b; \"Olr également i1i'::l1 j':J' n'lV, 1-r yoJ:, 
dem. 132, p. 41 (t, 
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Nous venons de voir que les éludes hébraïques 
étaient totalement négligées en Tunisie ; les con
naissances bibliques étaient complètement ou
bliées; celle du Talmud l'était encore davantage. 
Nous voyons, d'après les questions qu'elles posent 
aux rabbins d'Alger, à quel point les communau
tés, autrefois si florissantes, étaient dans l'igno
rance des choses les plus élémentaires de la loi 

• juive (1). On y ignorait jusqu'au formulaire du 
rituel, et on n'était pas au courant des change
mentsqu'JI fallait y faire à l'occasion des fêtes (2). 
On n'avait qu'une idée fort vague de l'importance 
relative des fètes, des jeûnes, etc. (:3), ni de ce 
qu'il était permis ou prohibé de laire pendant les 
jours consacrés au repos {4). Ceux qui étaient 
chargés d'abattre les bestiaux étaient loin d'être 
familiers avec les lois de la ;"ftl'nlC!, et avaient 
besoin de s'adresser à l'étranger pour des cao 

(1) Voir V"::liVn, fe•· \'al., dern. 14, p. 13 a; dem. 93, p. 
48 a; 2o vol., dem. 12, p. 5 b; voir nussi \!t'l:J.Ui:i1 n'','IV, 
dem. 250, 251, p. 45 a. 

(2) Voir V''~'IVn, 2e vol., dcm. 12, p. 5 b; dem. 14, p. Ga, 

(3) Voir V":l'i!J!"i, 2c voL, dem. 6, p . .'J. b; dem.11, p. 5 b; 
ge yoJ., dem. 52, p. t6 b. 

(4) Yoir V":l'IVrl, 2e vol., dem. 10, p. 5 Q_ 
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excessivement simples et élémentaires (1). On 
ignorait mème les choses qu'il était permis ou 
prohib.\ aux Israélites de manger (2J. 

J.cs rares rabbins qui se trouvaient, de temps à 
autre, de passage à Tunis, étaient assaillis de de
mandes litigieuses ou de questions sur des diffi
.cultés religieuses ou liturgiqttes; les Israélites fai
saient des efforts ou s'imposaient des sacrifices 
pour retenir parmi eux ces rabbins voyageurs. 
Pendant plusieurs siècles, nous ne trouvons pas . 
lmce d'un seul rabbin instruit originait•e de Tu
nisie. Toul ceux dont il est fait mention dans les 
consul talions de !"époque, ci qui parai;,senl pos
séder quelques connaissances, sont originaires de 
l'Orient ou de l'Algérie (3). 

C'est sans doute à celle absence presque abso
lue de chefs religicu~ qu'il !aut attribuer la foi 
chancelante cl les croyances peu sùres qu'on 

(1) vo:r 1!!' ::t1!!1i1 n"11!l, dem. 35~, p. 69 ù. 

(2) Yoir Ul'";:.un., n••-,ur, ùem. GJS, p. 129 b; voir encore 
i'9::l1 j'.J' n"':U7, ter vol., dcrn. 76, p. 23 a. 

(3) Yoiry":!.'Wn, 1~· vol., dent H, p. 13 a; dcm, \13, p. 
· 48 a; dcm. 12--t, p. 62 a; 2c vol., tlem. 23(), p .. i] b; Jo vol., 

dem. 50, p. i6 a; voix- aussi 'IV":!.\!1li1 l1, ü, dem. 247, p. 
4i b; Yoir également ï:.1:!., J'.J' :r;"W.', l" vol.~ dcm. 13-t, 
p. 4l a. 
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cons la le it celte époque ehez les Israélites de 
Tunisie. Les bases en étaient si peu so!iJes 
que dans des cieconstances où ils étaient embat·
rassés, ils n'hésitaient pas, lorsqu'ils ignoraient. 
les précédents ou le:; usages établis par la loi 
juive, à se. conformer à la loi musulmane. Dans 
une demande faite par les notables de la ville, ils 
citent la loi musulmane à 'l'appui de leur_ 
dire (1). 

La situation que faisaient auxlsruélites les mu
sulmans maîtres de la ville était lamentable. l'our 
les mahométans, les Juif..., étaient des êtres infé
rieurs,_ faits poueles servir. Aussi, ils les tuaient a l'CC 

une gl'Unùe !ucililé Les meurtre; étaient tellement 
Ji·équcnts que les I,raélites eüx-mèmcs finissaient 
par ne peesque plus s'en émouvoit·et par considé
rer presque aveè imliiTérence ces assassinats occa
sionnés par le fanatisme et la. haine (2).lls étaient 
tellement exposés à être dépouillés que des dispo-

(l) VoirV1!:lU1n, ter vol., ùem. 93, p. 48 a;.voir au;;si r'i'.,'IV 
Uf';:l.W'1;'11 dcm. 110, p. 21 a; ùcm. 34.7, p. 68 a. Dans la prc
rniêre de ces dcmanùcs, à propos d'une contestation entre 
Juifs ct Arabes, le demandeur va jusqu'à. ùirc jnl~ O.J~1U1 

n;;,~i.!.iil. 

(2) Voir t;i~~ J,:J~ n"1'V, 1•n vol., dem. 133, p. 42 a. 
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sitions spéciales ont dù être adoptées à ce sujet, 
afin de régler les.responsabilités ('!). 

Ils ne trouvaient d'ailleurs aucune protection 
auprès du gouvernement local, qui les traitait au 
contraire avec beaucoup de dureté, el qui portait 
à leur commerce des entraves de plus d'une 
sorle(2). Non seulement il les obligeait à porter un 
costume spécial et distinctif(3), mais encore il les 
accablait d'impMs de tout genre et les rendait col
lectivement responsables des sommes dont chacun 
d'eux était imposé. 

Voici les impôts auxquels étaient soumis les Is
raélites de Tunisie : 

1' L'impdt collectif. - Le gouvernement exi-

{1) Voir U1":lW"'!i1 n"'iU1, dem. 627, p. 129 a. 

(2) Voir U71':lU1ii1 n''"!U1, dem. 247. p. t14 b. 

(3) Voir à ce sujet Al ph. Rousseau, Annales tuni.Yiennes, 
p. 347; voir aussi Léon Michel, Tunis, p. 104 'et suiv.- Le 
signe distinctif du costume des Juifs tunisiens consistait plu~ 
tôt dans la couleur que dans la forme de l'habillement. Ainsi 
ils ne pouvaient porter de turbans verts ni blancs, les pre
miers âestinés aux descendants du prophète, les seconds 
aux autres ·musulmans; leurs souliers devaient être noirs, 

~:~~s?Ïe;~:b~~~u~d~~~ie~~~~·~ fh1~~~a~e~l~~~~~~Ïe~e~o~~ JP.urs claires e~ Yoyantes étnnt l'apanage des m:J._sulmans. 
Ces interdictions durèrent jusqu'à Ja proclamation de la 
Ç!On.stitutiQ;t de 1~5?. II sera question plus I_oi~ du c~;~rieux 

}!i~~~~!nfi~nz~gé~dedP ~~~fe~~~·~ qJ~~~ l~a~~yi.ccaswnner 
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geaü de chaque communauté, en bloc, une somme 
dont l'importance variait chaque année suivant 
l'état du commerce du pays, disait-on, ou suivant 
les bénéfices présumés; en réalité, suivant les be
soins du trésor et le degré de pénurie des finances, 
et le goût plus ou moins dispendieux des gouver
nant3. Trois préposés (t:l'i:l!J), nommés par le 
conseil des vieillards pour un temps déterminé, 
généralement pour une année, étaient chargés 
d'en faire la répartition et la perception, el d'en 
effectuer le versement dans les caisses de l'Etat. A 
l'expiration de leur mandat, les préposés rendaient 
compte de leur gestion devant une assemblée com
posée· de rabbins (O'JH, l el du conseil des 
vieillards (i). 

2' L'impôt personnel ou de capitation. - C'el 
impôt, nous l'avons vu, a été établi, sous le nom 
de Kharadj, dès les premières années de la con
quête musulmane; tous ceux des habitants du pays 
qui ne professaient pas la religion mahométane y 
étaient soumiE. Il était payé individuellement et 

(1) Voir 'W'S~vo;, o~n. 2c Yol., dem. 33, p. 76 b. On voit 
par ce qui précède que l'absurJe prétention ùes adminis
trateurs de la communauté de ne pns rendre compte de lour 
~estion est d'jnvention rpodcrne~ 
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les agents du fisc étaient chargés de le·percevoir 
directement. Ils en opéraient la rentrée avec un 
attir~il extraordinaire de punitions et de vexations. 
-Personne n'était dispensé d'acquitter cet iinpôt; 
,riches ou pauvres, sains ou infirmes, tOus 
-devaient l'acqnitter. Naturellement les riches s'in
génièrent pour venir à ce sujet en aide à leuJ·s co
religionnaires indigents. C'est dans ce but sur
iout que l'administration de la communauté 
s'empara du monopole de la 1 ente de la 
viande de boùcherie, que l'on 1·endait avec 
majoration de pri{et dont les bénéfices >ervaient 
à payer l'impôt du Kharadj des pauvres (1). Nous 
aurons à revenir sur celle importante institution 
du monopole de la boucherie, dont. l'origine re
monte, on le mit, au xn• ou au xrn• siècle. 

3• La corvée, ou prestaiion en nature. - Totis 
les travaux d'utilité publique, tels que citern~s. 
ponts, etc., les habillements, les chaussures et les 
tentes des armées, etc., etc., devaient être faits par 
le.• Israélites, à qui le gouvernement allouait qnel
quefois pour ces travaux un salaire déri-

(1) Voir à cc sujd 0'~~1;"'1 m:J~~):I, lettre M, dcm. 112, 
p. 103 a. 
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saire(!). Lorsqu'on était obligé de s'adresser, pour 
la construction des palais, à des ouvriers spéciaux 
venus de l'étranger, les Israélites servaient 
d'hommes de peine. On les obligeait même de 
récurer et de laver les hHbitations des beys et 
des chefô, et d'en frotter les marbres à la pierre 
ponce. Le ca id des Israélites, fonctionnaire dont 
il sera question plus loin, était chargé de dési
gner les hommes de corvée et de les envoyer aux 
.endroits indiqués. L'on s'imagine combien ce s.t>
!ème était fécond en abus de toutes sortes (2). 

En dehors de ces !rois impôts, qui s'appliquaient 
à tou~ les Israélites sans. exception, les industriels 
et les négociants étaieut leons de payer aux amin 
(chefs des corporations) une somme en rapport 
avec les bénéfi··e5 qu'ils réalisaient t3). Les négo
ciants israélites payaient, pour leurs ·marchandises, 
importées ou exportées, des dràits plus forts que 

(I) Certains auteurs croient qua des esclaves (~hréliens 
étaient quelquefois adjoints aux Israélites pour la confection 
de quelques-uns de ces trnnmx. 

(2) Voir O''J1'iii n"~'::>U..'i:, lettre N, dem. 56, p. 20 b; lettre 
:::1 dem. 11, p. 4.1 b. 

(3) Voir C''V)iil n1:l,jU7Q, ~cUre N, dem. 2?, p. 15 b. 

6. 
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ceux que l'on exigeait des Chrétiens (1); les 
~afetiers, les restaurateurs, etc., étaient taxés: les 
musiciens eux-mêmes étaient obligés de verser 
au fisc une partie de leur recette (2). 

LP gouvernement central et les divers fonction
naires de l'Etat accueillaient favorablement et. en
courageaient même les délateurs (0' l'tt'l;O\_ Ceux
ci s'étaient tellement multipliés, grâce à ces encou
ragements, que des mesures .ont été prises pour 
mettre un frein à œ qui devenait une industrie. 
II fut décidé de réciter contre eux une impréca
tion nouvelle, plus terrible que celle qui existait 
antérieurement et qu'on avait insérée dans les 
prières quotidiennes. On avait même la précaution 
de réciter en arabe les passages les plus importants 
d& cette imprécation, afin de les rendre com
préhensibles à 1~ partie de la population, peu 

(t) Voir Q'r')1~'1i1 n1:1:1W'O, lettre '0 1 dem. 85, p. 180 b. 
CeLte différence de droits (qui était de 3 "/o ad r:alorem pour 
les Chrétiens et de 10 °/o pour les Juifs) a ·etê réduite :'1. 
8 °/o au commencement de ce siêcle, à la <mite des démnrches 
du consul ùe Toscane, et supprimée totalement lors de l'a
vènement au trône de Mohammed Bey, en 1~55. 

{2) Cès divers droits existent encore de n~ joul's. Les 
musiciens out encore un che! {ou caïd) S}Jécial, charg& de 
percevoir la part du fisc sur la receLtc de chaque séance et 
d'en faire le versement dans Ja caisse du receveur général 
de la Régence. 
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versée dans la langue hébraîque, qm se livrmt 
à la délation. L'imprécation avait été composée 
lors de l'arrivée du rabbin Durari à Alger, où 
elle était lue au temple par l'officiant. Lorsque 
le nombre des délateurs s'accrut à Tunis, lBs 
Israélites de cette ville s'adreEsèrent au fils de 
Duran, qui leur en envoya une copie (i). 

Lesconversionsà l'islamisme étaient encouragées 
et favorisées non seulement par les chefs religieux 
et par les particuliers, mais encore par le gouver
nement lui-m~me, qui établit· des lois en faveur 
des Juifs convertis. D'après la teneur de ces lois, 
tout Juif devenu musulman héritait (le plus sou
vent à exclusion des autres), de la fortune de ses 
parents restés Juifs, tandis que les merrihres israé
lites de la famille d'un renégat n'avaient aucun<; 
part à son héritage (2). '-

Malgré -toutes ces exactions et ces lois d'excep
tion, le gouvernement ne pouvait pas s'empêcher 
d'a voit· recours aux Israélites pour tous les emplois 
d ffiCJ!es ou de confiance; il les chargeait de préfé
rence de la perception de ses impôts, de la gestion 

{1) Voir 'W''':J.U11i1 n~v. dem. 352, p. 68 b. 

{2) Voir 'iU?,un:li1 'Q,n, 2c vol.~ dem. 21, p. 66 a. 
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de ses finances et de l'administration de ses re
venus. 

Ils avaient également entre les mains tons les 
monopoles et toutes les fournitures de l'Etat. 
C'est ainsi que, depuis un temps immémorial, le 
receveur général de la Régence a été un Israélite ( 1.). 
Le gouvernement vendait volontiers aux Juifs 
ses impôts, ses douanes, le droit exelu0if de pêche 
dans les divers lacs du pays, ses fermagèsde poids 
.public, de tannerie, d'extraction de cire, de vente 
de sel, de fabrication de .divers objets. Toutes les 
fois qu'un monopole étriit créé dans la Régence, 
un Juif en devenait l'adjudicataire (2). 

La population musulmane était d'ailleurs ani
mée du ~êrne esprit que le gouvernement; elle 
n'était pas tendre pour les Juifs, et loin de leur té
moignerd" la sympathie ou. de la bienveillance, elle 
s'appliquait·au contraire à leur montrer son mépris 
çt à chereher toutes les occasions de lB ur manifes
ter sa haine (3). Néanmoins elle était forcée de 
s'adresser à eux pour tout ce qui s_e rapportait aux 

(l) Voir O'Y1'<1 n1l:J1Vl:l, lettre N, dem. 56, p. 20 b. 

(2) Voir C'j1,1ii n~:J;JUi'O, Ietlre ;;, dem. 16, p. 157 b; dcm. 
2.8, p. 159 a; lettre r.:::l, dem. 104, p. 183 a; dem. 2:18, p. 210 b. 

(3) Voir w',,won 'l:,n, 2e vol., dem. 16, p. 61 a. 
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transactions, au commerce, aux échanges de toute 
sorte (1). 

A celle époque, leur commerce paraît déjà bien 
développé; ils faisaient des affair-es avec l'Espagne, 
la France, l'Italie, l'Egyple, l'Orient, et surtout 
avec l'Algérie, et faisaient déjà usage de la !eUre 
de change pour faciliter leurs transactions (2). 

Les principaux ar-ticles qui faisaient l'objet de 
leur commerce étaient la laine et les draps, les 
peaux et les cuirs, les blés, les orges, les huiles, 
la cire, l'indigo, la cochenille, la pour-pre, les mé
taux préciaux (3). Ils obtenaient, auprès des Ara
bes et des chrétiens, de la ville ou de l'étranger, 

(1) Voir V''::l1Vn~ fer vol., dem, H, p. 13 a; 3" vol., dcm. 
132, p. 29 a; voir aussi U1'':!\!11ii Iî;~','IV, dem. 2'17, p. 44 b; 
voir également. ïY~1j'~' n",ur, fer vol., dem. 132~ p. 41 a, 
etc., etc. 

{!) Voir 'IU":l'l!l',il n·1v, de:r.. 99, p. tV a; dem. 105, 106, 
f07, p. 20 b; dem. 33ï, p. 64 a; dem. 589, p. 116 ù; voir nussi 
w1,wo;, i:l~n. 2e ''01., deal. 1~, p. 63 b; dem. 35, p. 82 ~
Dans b de m. 99 du U7' iV:l1il !"1"1U1, il est quesLion d'une 
cui"ieuse Dffaire de lettre do clmnge cpn!i), dont on amit 
payê un aCO"Ilpte. 

(S) Voir V"~u.m, 3" \'ol., dcm. 132, p. ~9 a; t.!":lU1ii1 n'',Ul', 
dcm. 105, Jl. 20 b; dcm. 2'aï, p H b;'dem. 5S9, p. 116 b 
1'l1~1 T':!' n··,w, 2e Yol., dem. 23, p. 77 a; 'OS,wo;, "!:lm 
2e vol., dem. 17, p. 02 b; dcm. 21, 22, p. 66a ct ù; dcm. 2ï, 
p. 72 a; dem. 28, p. 73 b. 
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des crédits d'une certaine importance (i). Ils 
exerçaient les métiers de tanneurs, de cordonnius, 
de tailleurs, de fabricants de bonnets rouges, sur
tout celui de bijoutiers et d'orfèvres, auxquels ils 
s'adonnaient volontiers, comme les métiers les plus 
riches et les plus lucratifs (2). C'estsurtoutlesques
tions immobilières qui donnent lieu au plus grand 
nombre de transactions et de pt·ocès. Les Israélites 
de Tunis avaient largement mis a profit l'autorisa
tion qui venait de leur être accordée de s'établir 
dans un quartier de la ville et d'y devenir proprié
taires fonciers. Chacun voulut avoir sa maison. Les 
uns bâtissaient, les autres achetaient des immeu
bles tout prêts. Ces genres d'affaires donnèrent 
lieu à d'innombrables questions sur les achats, 
ventes, mitoyennetés, héritages, partages, baux, 

(1) Voir iZ.i":liViii n"~iV', de!:~.. 587~ 589, p. 116 b; 'j;J:J.'\ p::>', 
2• vol., dem. 23, p. 77 a; 'IV,1iVOi1 ~1n, 2" vol., dem. 17, 
p. 62 b; dem. 21, p. 72 a. 

{2) Voir W":J.U11i1 n'',UT, dem. 105, p. 20 b. wS·woii 'l:l~n, 
2° vol., dem. 17, p. 62 b. On sait que l'industrie de la fa
brication des bonnets rouges, aujourd'hui exercée exclu
sivement par les musulmans, est une industrie importée 
d'Espagne. On n'y-emploie q{re Ja. laine provenant des mou
tons dits mérinos. Tous les outils en usage dans cette in
dustrie portent encore aujourd'hui des noms espagnols; les 
diverses opérations auxquelles elle donne lieu sont, actuel
~e{l!ent.1 dési~nées ~o~s des dêiWmiq.ations espagnoles~ 
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etc, etc., dont nous trouvons les traces à chaque 
pas en parcourant les innombrables consultations 
(M"1~) de l'époque. On voit que c'était là. la 
grande préoccupation de3 Israélites de Tunis (1). 

Leurs affaires matérielles ne leur faisaient pas 
négliger toutefois les intérêts moraux de la com
munauté. Ils avaient adopté un certain nombre de 
dispo3Îtions dans le but de consolider l'union de la 
Jàmille, de protéger les mineurs et les ineapables, 
enfin de donner à leur société une organisation 
solide el fonctionnant régulièrement. 

C'est dans ce but qu'on a établi que tout con
trat de _mariage devait, pour être valable, obtenir 
la sanction du conseil des anciens (2); que -la 
femme conservait des droits sur sa dot et sur son 
apport dans la famille, afin qu'en cas de veuvage 
elle ne se trouvât pas exposée à être dépouillée par 
les héritiers directs (3); et que des tuteursétaient, 

(1) Voir 'W' :liV"'li1 :rf'iU1, dem. 101> 102, p. 19 b; ·dem. 201, 
p. 35 a; dem. 249, p. 4t b; dcm. 347, p. CS a; dem. 319, 
350,351, p. GS b; dem. 3581 p. 69 b, et~., etc. Voir aussi 'C1ii 
U1j~\!J'Oi1 t 2c vol., ùem. 32, p. 75 b; dem. ':J.f., p. 79 a, elc., etc. 

(2) Voir V'':l'IVn, 2c va: .. dem. 5, p. 4 b. 

(3) Voir ur··:l'IV"'l;'l n·•,,U, dem. 103, p. 19 b; dem. MO, Mi, 
p. 67 a et sui v.; ï11~Yt~~\ 1er YOL, dem. 133, p. 42a; '13,!1 
~'i~IDY.lii, 2c \'Ol., detn. 18, p. 62 b. 
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d'office, constitués par le conseil des vieillards 
pom· sauvegarder les intérêts des mineurs (1). 

Le divorce existait chez eux, mais il était soumis 
il,des restrictions sévères. Il n'était permis de di
vorcer que dans le cas de flagrant délit d'adultère 
ou de maladie incurable chez la femme constatée 
av211t le mariage, et dont l'époux n'aurait pas été 
prévenu avant l'union (2). 

La polygamie, quoique permise, était très rare 
et n'était guère pratiquée que dans le cas de stét·i
lité de la première femme (3). 

C'est à cette époque reculée, dJns le courant du 
xn' ou ùu xm• siède, que doit se placer l'éta
blissement de trois institutions qui ont joué, ù des 
titres divers, un bien grand rôle duns la société 
juive de Tunis, ct qui forment, aujourd'hui en
core, la base de l'organi>ation de la communauté 
de la capitale. Nous mulons parler de l'institu
tion du caïdat, de la Hazzaka et du monopole de 
Jo vente de la viande de bouuherie. 

(1) Voir i!7"':J.W1i1 n·'1Ul', dem. 96, 97, p. 1'3 a; 'ilJ:L1 r.)', 
it>r vol., dem. 133, p. 4~ a et suiv. 

(2) Voir v;•:ium, 1crvoJ., dem. !}3, l'· 4Sa; W'.::!.iV':'iJil~}\!1 
dem. 9J, 9!, p. ·IS b et sui v.; dem. 257, p. 4!)a. 

(3) Voir y":ron, 1•r vol., de m. 93 1 p. 4.8 a. 
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Iofmtitution du caidat.- Le gouvemement 
tunisien a eu, de tout temps, recours à un Israélite 
pour gérer ses finances. Le receveur généra:\ du 
bey a toujours été, nous l'avons vu, un Israélite. 
Celui.-ci était, en même temps, chargé de désigner 
les Juifs corvéables. Gràce à l'influence qu'il ac
quérait par l'exercice de ces fonctions mulliples, 
le caïd (c'est le titre qu'il portait et qu'il porte' en
core) devenait l'intermédiaire naturel entre le sou
verain et les Israélites. Peu à peu il devint u u 
fonctionnai1·e public, dont la mission consistait à 
représenter l'autorité !orale auprès de la commu
nauté,- et d'ètre le mandataire de cette dernière 
auprès du gouvernement elu bey. Il propose 
à l'Etat ou nomm.e directement les gr<mds 
rabbins (Dayanim), les sept notables; les pré
posés aux diverses administrations, les notaires 
ct scribes. Sa signature figure la première sur 
les documents publics, avant même celle du 
grand rabbin, et tout document public ou privé 
doit, pour être vp.lable, porter la signature du ca:id 
ou la mention qu'il a été dressé avec son autorisa
tion. Rien ne peut se luire dans la communauté 
sans son consentement, il a droit de veto sur toutes 
les décisions des rabbins, des septs notables et des 



-llO-

administrateurs de la communauté. On lui donne, 
devant la T01·ah, le titre de "'10.elt1;"1, "'1!Cf;;, et il 
exerce la juriùiction parmi les Israélites, à qui il 
peut inflger des amendes, hi. bastonnade ou la 
prison. Les autorités de la ville sont tenues de lui 

. prêter main forte; le chef de la police exécute ses 
sentences (1). 

2• Institution de la Hazzakà- A l'époque oil· 
les Israélites de Tunis furent autorisés, grâce à la 
puissante et bienveillante intervention de Sidi 
Mahrez, à s'éwblir dans le quartier de la Hara, et 
avant que chacun eût le temps des 'assurer, par des 

(1) Voir C:~lt1ii\ r\i~;:)U'~, lettre N, dem. 56, p. 20 h; lettre 
~, dem. i1, p. 47 b. Dans cette dernière demande se trouve 

·un passage fort curieux e~ qui mérite d'être cité; le vOÎ<!Î : 

n"'::l n1W'' 11VN 'Tii1'11'1V' w·v, "''OYJ n~ïi1 VïNil ~t1.:~o 

nJO' ï'.ON N,i1 N"i' 1Sr-ii S'n 'W.::mS :l,:!.:pïl D1D nnt, n,:Son 
,I1i~Ui0:l 'IV'N urN i';;;; ,::1,'0 i1ll':l'W'1 Nn'O '"'~Di01 C"J'''i:i 
~'!J 7'l.' c~:>nnJ ,,,~, Sitpn n,sr.,, n,,,\!7 '.:!'O ;,v 1~"~:. 
nmS .,.,,, 1'lon mo ,, 1m 1~ ~~ 1'll n~ ;,;o· ~1 1!1'~, 
1il.l'N 'i"'~ iONO:l n~;n~t,, ,,J'll::J. ilV.J', i1::l1'UT i10 '~:l CY:l 
,,~ot, 1":lii1 Cil ,O,~:J.i1 il'Yi1 ':l'~ 'ï ON ''DN.1 1'J,;J:l 'J'Qrt 
nS11:1 ,~ mop n11!1YS C'N1!11 CJ'N .,;n n1SS~ 'l1!1 1::>1 '~'N 
c~l 1!1Nl::J cnm Nli11 1'l7i'l iVT.l n11!11 nS'oJ inN NSN 
no~Ci'I:J. ilU1lTJ ï";), "'l!:lW':l c,~n,, O'lnn· ~t:IU1 c·ov::~t:l 
On remar- - . C'l'il ii11 cS,~n n,o·o C''-il,.:l 1;) . "1-Yn "1\!1 
quera l'analogie entre le rôle de ce funct.ionnaire et celu1 de 
Ethnarque des Juils d'Egypte sous les Ptollimé~. 
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aequisitions immobilières. une babilat.ion lui ap
partenant, il se produisit une telle demande de 
locaux, que les loyers augmentaient tous lP..sjours, 
ce qui rendait la vie de tous plus dil'fieile. En ou
tre, il·arrivait souvent qu'un individu s'efforçait, 
par des moyens divers. d'obtenir en location du 
propriétaire- musulman- la maison occupée 
par son pro"hain. Pour mettre fin à cette concur
rence effrénée, et afin d'arrêter cette angment;t
tion excessive des loyers, le conseil des anciens, les 
rabbins et les adminbtrateurs de la communauté 
instituèrent le droit de Ha;:,zakà (préemption) ou 
droit de premier occupant. Voiei en quoi il con
siste: Tout lsmélite qui loue, le pr·emier, un im
meuble appartenant à un non-israélite, acquiert 
sur cet immeuble un droit de préemption que tous 
ses coreligionnaires sont tenus de .reconnaître et 
de respecter. 

Les chefs de la communauté ont réglementé cc 
droit, en ont rédigé des titres le constituant, et il 
devint ainsi une e;pèce de rente ou de taxe dont 
les propriétés musulmanes étaient grevées. On 
éprouva, naturellement, le besoin de l'estimer; il 
fut p~irnilivernent flxé, pour la vente à 30 010 de 
la valeur de la propriété; de façon que si UIJ l:;raé-
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lite achetait à un Arabe une maison frappée ùe 
Ha:;;::;ahà, il était tenu saiL de payer au profwié
taire de celle taxe 30 010 de ce qu'il a mit payé 
J'immeuble, soit de lui en servir la rente annuelle. 
J.]us lard, d\mtres rabbins modifièrent eetle pro
portio:l, et la réglèrent tuême par rapport aux 
loyers et aux réparations. 

A la suite de celleréglemenlatiou, toul indivitlu 
ayant loué le premier un ·immeuble à un non-is
raélite devenait ainsi, san; bourse délier, en parlie 
propriétaire de l'immeuble. Si un autre Israélite 
louait un immeuble grevé de Bazzakà, il devait 
au pt·opriétaire de ce droit un second loyer, dont 
la pro pori ion a vm·ié, selon les époques, de 30 à 
50 O[l du loyer principal. Le plus extraordinaire 
dans cette combinaison est que ies musulmans 
propriétDires finirent par reconnaltre le droit de 
Hazzakû cl par s'y conformer. Bien plus, ils ont 

_ fait payer au propriétaire de la Hazzakâ le tiers des 
dépenses de réparation ou d'entretien des immeu
bles ainsi grevés (1). Ce droit, comme d'ailleurs 
tous ceux <JUÎ ont été établis par les Israélite3 de 
l'époque, s'étend à !oule la Tunisie, et s'applique 

(1) Voir c~'l7,,:1 TI'I.J~Un~, l~Lit~e il, dcm. Il t, p. 102 a; 
lettre n, dem. :1~, 19,_20122, 30, p. ·1_20 b e~suiv., etc .. 
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même aux immeubles appartenant à l'Etat (1). 
Toutes ces considérations font supposer, avec as3ez 
de vraisemblance, que ce droit' n'a été éwbli 
qu'avec le consentement de l'autorité locale (1). · 

:~· lnstitutioi> du monopole de la vente de la 
vim,de de bouc!w·ie.- 1Jne des premières et dPs 
plus pressantes préoccupations des chefs de la 
communauté naissante a été de se créer des res
sources en vue d'en alimenter le budget. Les· be- · 
soins étaient grands, en effet. Non seulement il 
Jallait bitt.ir et entretenir des temples, acheter des 
terrains pour en faire des cimetières, fournir aux 
indigents décédés linceul et sépulture, secourit· 
les pauvres, les malades, les infitmes, entretenir 
les écoles dont on avait tant besoin et encouraget• 
les études religieuses si négligées jusque-là, se
courir les voy<1geurs pauvres qui visitaient la ville 

(1) Voir 0'~~1ii n~J.)U'~_, lettre n, dem. !12. p.123 a; de m. 
43, p. 127 a. 

(2) Le même système a étë adopté dans la ville de Tétunn 
(Maroc)~ lor;:què les Israélites ont dù change:: de quartier 
vers la fin du siècle dernier. - On n'est pas bien d'accord 
sur l'origine première de Jo Ha:::wkà; les uns en attribuent 
la création à un pape, qui l'alll'ait fait établir dans Je Ghetto 
<.le Rome; d'autres en placent l'origine en Palestine; d'autres 
enfin croient que c'est Cl]. Tunü=ie (p,le ce droit a été étnbli 
pour la première fois, et que partout où on l'a trouy{: il y 
a été importé de Tunisie. 
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et en,·oyer rles subsides en Palestine, mais il fal
lait s11rtout f<~ire lUce aux exio·ences du gou \'eJ·ne
ment, payer les impôts collectifs et l'impôt per
·sonnl'l ou Khnradj des pauvre. Ou s'est vite 
ap1·rçu que les offrandes volontaires, spontanées 
ou sollicitées, ne pou mie nt pas suffire !J laire face à 
tant ùe besoins, et il fal(ut che1·cher llilre chose. 
On ne pouvait pas songer à frapper les Israélites 
d'un nouvel impût;d'aùord les exigences de l'Kat 
étaient li·op grandes et on ne pouvait pns lès aug
menter, ensuite si une imposi1ion nou_velle était 
ét<~hlie, l'Etat s'•·n semit empàré. Force fut donc 
aux chefs de la communauté d'avOir recours aux 
impôts indi1·ecis. La Yiande Casclm· était, grîtce à 
la Sclœh;ta, la molière sur laquelle ils avaient le 
plus facilement prise. C'est à cette substance qu'ils 
s'allachèrent. L'administration de la eommunauté 
s'adjugea donc le monopole de la vente de la 
viande-, dont elle fixn le prix oelnn ses besoins. En 
règle générale, la majoruti,,n étmt de 50 O(l sur les 
prix fixés par les Amin aux boucl,ers arabes (!) .. 

(1) La communauté ü:raélite oblint-E>lle I'nnlorisa.~i~n de 
I'Etnt pour s't-m parer dt~ C{' monopole î Il ne nous n ete con
ser\·e aucun document de l'épo'lue qni 1 alfirme d'une fnçon 
posilive Il e~t foutefvis une drcunstnnce qui permet de Je 
supposer : c'est que les Amin quC pour toutes les autres 
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C'est au moyen des bénéfices ainsi réalisés que la 
communauté pouvait faire face à tous les services 
du culte, de la bienfaisance et de l'instruction, et 
satisfaire aux exigmces chaque jour plus grandes 
des autorités locales. C'est du produit de la bou
cherie que la pl ua grande partie des dépenses de la 
communauté sont payées encore de nos joura (1). 

denréés, fixaient, les prix aussi bien pour les Israélites que 
pour les autres habitants de 1a ville, n'exerçaient pas leur 
autorité sur les bouchers israélites, tandis que les bouchers 
musulmans y étaient soumis. Nous verrons plus tard qu'A 
deux reprises différentes, en 1876 et en 1878, le g9uverne~ 
ment du bey a reconnu c-e monopole. 

(1} V?ir t:l'l1~1i1 n,J:JUTO, lettre il~ dem.112,p.103 a- Voici 
CfUelques passages de cette curieuse i10:l':Ji1, sur laquelle 
nous aurons d'ailleurs à revenir. - ':l'IV,,·,~n i'lr ~npUl' I,<1:l 
r!Nïii i101Ni1 S':J' on,'ii c,,o ,.:!:, NOJN,!1N ~np nNm 1''J1i1 

,,y, ':lunn, ,;~t,ur j'SïpO:l ..,ur~n n1'iiO:l c·p"rn~o i'ii 
·~·pnnw 110 y,,~, SN:11V' '1V~><o :>.1!11 ,:mr Sos,· :1:1 c•,l'l1 
Tlnp1 C'i:ii1 c,,~,r-:nv iiOO T'W.V'O 1n1':l ,,:lo1 ,J~.=~,oïp 
'~111:11 O"JYi1i c·o:Jnii i:J O:J1!!1 i'':i~ Siipn l:li~ Tï1n' N iiii 
Et plus loi!l se trouve le passage suivant : . ':J1i'~ Si"1pi1 
i111n '1011 'ï' C'P'ïiiO -,,ii iJOO 'J':l 'J':lï ilnïi1 i;'{ii1i1i 
NSiV ~1:J :lU11 1:lil1·, j"'1ï1 iii!l uco c,Jni.Ji C'~J11i1 no.J1~i 
1~•'111 O'll1:!p01 c·pn c•~ml 1J001 'Jli,NO 'll1 1"n nonw• 
c~;;,~p c'oo T:l1 p'Y, 70ï S:l:li '1'Yi 1'Y t,:;~:l i1"1' i111U7i10 
Cette déCision est • j1'3l" ''C01t, N.,ï O'':l rn)'t,'51 il'~~ pi 
datêe du 7 Ab 5501 (juii.let 1741), et au début il est ques
tion de l'établissement des Juifs à Tu ni~; il y a, y est-il 
dit. plus de Sùü ans {ô"l.l\!:1 n"n 'j1J' 1:n1t). 
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Les études religieuses étaient à celte époque, 
nous l'avons vu, fort négligées à Tunis. On était 
contraint d'y retenir comme rabbins ceux qui y 
venaient de passage, principalement ceux qui ar
rivaient de Palestine pour recueillir des offrandes 
en faveur des Israélites. de la Terre Sainte. Nous 
avons dt,jà eu l'occasion de constater que tous les 
rabbins habitant Tunis, dont il est fait mention 
dans les ouvrages de l'époque, n'ysontque de pas-

. sage, ou bien ce sont des étrangers qui se sont 
fixés à Tunis. Ceux originaires de Tunisie se font 
remarquer par leur ignorance dans la série des 
questions qu'ils posent aux rabbins d'Alger. Cette 
ignorance ru;t si notoire que les rabbins de la 
famille Duran ne se gênent pas pour en parler, 
et qu'un rabbin étranger, de passage à Tunis, 
demanda si l'on ne devait pas défendre de rendre 
la justice à un Dayan notoirement ignorant (1). 

Leur vie morale était fort correct~ et Je senti
ment de lamille très développé parmi eux. La 
prostitution était très rare, et. les femmes de. mau
vaise vie étaient vouées au mépris public (2). Ils 

(1) Voir V'':L'IV'n, 2• vol., dem. 9, p. 5 b. 

{2) Voir V"~Wn, 2" voL, dem. 13, p. 6 a. 
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contractaient des alliances à l'étranger, surtout en 
Algérie, pays avec lequel ils étaient en rapports 
constants d'affaires (1;. 

Les livres étaient fort eares parmi eux; ils met
taient en gage, comme objet précieux, un rituel de 
prières (2), et la ven le ou l'engagement des livres 
donnaient _lieu à des procès imporlanls (:3). 

(1) V oh• V"~\!1I1, 2" vol., dem. î, p. 5 a: 3e Yol., dem. 
110, p. ~7 a; dem. 185, p. 39 b. 

(2) Voir 'IV"~'\!l'iii n",..O~ dem. 433, p. 67 h. 

(:l) Voir U1"::U7::1 r\'"~U1, dem. 9S, p. 19 a. 



VIII 

L'ARRIVEE DES JUIFS D'ESPAGNE 

LE SCHISME DES GRANA 

La communauté de Tunis, ainsi que celles des 
autres villes de la régence, surtout .. elles de S'ax, 
de Meh.Jia et de Djerba, continuaient ainsi à se dé
veloppPr petit à petit, et à augmenter: chaque jour 
~vec le uombre de leurs membre,;, leur bÏI;u être 
matériel etmùral. LOI·sqtwleslsraélites d'E,;pagne · 
furent, en 11>9!, bannis de leur pays, quelques
uns des exilés de la Péninsule vinrent chercher asile 
en Tunisie. Les hraélites de la ftpgence accueil
lireut avec empressement et bienveillance les 
nouveaux venus et leur facilitèrent l'établis3ement 
parmi eux. Un grand nombre de musulmans, 
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bannis comme eux de leur patrie, venaient, en 
même temps qu'eux, rlemander asile à la terre 
africaine. tient ans plus tard, vers la fin du 
xvtf! siècle, nous trouvons les nouveaux venus 
groupé,; ensemble sous le hom de Communauté 
de l'exil (!01-,J ~:-li') ·et formant noyau flis
tinct (1). De3 usages différents de ceux des Isra<'litrs 
indigènes facilitaient ce groupement spécial. Les 
mœurs n'étaient pas strictement les mêmes, pas 
plus que les praliques religieuses; la prononcia
tion même de l'hébreu différait, ainsi que la com· 
position et l'arrangement de quelques-unes des 
prières du rituel. Les Israélites tunisiens, toujours 
hospitaliers et tolérants, accordèrent à ces frères 
malheureux une place spéciale dans le ~rand 
temple, place que l'on dés:gne encore aujourd'hui 
sous le nom de Place ozt coin dF.< Livournais. 

A celle époque déjà (fin du xvt' siècle), la 
sitmition des Israélites de Tunis s'est notablement 
améliorée; le bien-être est plus grand, la sécurité 
augmente. Un rabbin d'Algét·ie, descendant de 
Duran, Salomon Serour, chassé de sa patrie, vient 
chercher un asile à Tunis, où il e3t reçu avec 
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beaucoup d'empressement et d'honneurs (1). Les 
livres, bien qu'encore assez rares, comn1encent 
cependant à s'y trouver; Je même rabbin Serour 
dit qu'il a trom·éàTunis,grâce à Dieu(',~~ n:Jto). 
un ouvrage de l\liümonide (probablement le 
;,pm;, ,, ) et un ~01' fV:J (2). 

Dans un autre coin de la Tunisie, les Israélites 
venaient d'être soumis à une rude épreuvè. En 
f530, les armées de Charles-Quint .envahirent le 
littoral de la Tunisie. Plusieurs villes de la Ilégence 
ont été occupées par les Espagnols, qui portaient 
avec eux Je cortége d'intolérance, de persécutions 
et d'inquisitions dont ils avaient gratifié la pénin
sule. La ville de MP-hdia fut la première qu'ils 
occupèrent. La communauté israélite qui, depuis 
la fondation de la ville arabe, s'y était établie et 
développée, dut fuir J'armée envahissante et cher
elier un refuge dans l'intérieur des terres. Elle 
se fixa dans la ville de Mokenin, distante d'en
viron 25 kilomètres de Mehdia. Elle y resta après 
le départ des troupes castillanes, et.elle y est encore 
de nos jours. 

(1) Voir wt,,'UiOin:,n. 2• vol., réponse à dem. 16, p. 61 a. 

(2) Voir 'Wi,'W'Cii 'C,n, 2· vol., répotlse à dem. 26, p. 71 b·. 
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D'autres communautés, moins éprouvées, à 
Sfax, à Sousse, à Djerba surtout, se formaient ou 
se développaient. Les Israélites de Djerba princi
palement, dont Maimonide avait fait jadis un 
tableau si peu flatteur, et qui s'étaient depuis 
tenus à J'écart, commencent à prendre part au 
mouvement commun et à se signaler par leurs 
efforts pour leur œlèvement moral. A la fin du 
xv1• siècle, nous trouvons déjà à Djerba des 
Dayanim et une organisation presque complète 
du culte et de la communauté (1). 

Les études rabbiniques, négligées d'abord, 
priref!t bientôt à Tunis, grâce aux efforts persl~ 
vérants des chefs de la communauté et à la 
présence de plusieurs rabbins, surtout de Salomon 
Serour, un développement considérable, au point 
que la ville de Tunis acquit, chez les Israélites des 
autres pays, la réputation de ville de savants et d'é
crivains. Les ouvrages du xvu• siècle •1ui en font 
mention ne manquent pas de lui donner)., titre 
pompeux de" La grande ville de savants et d'au
leurs ( 0'"~EliO 'ie>, 0't:l:ln ~V i1'.'11l "''.!!) (2)». 

(1) Voir 'W''1~Wi1 ~m, 2" vol., dem. 19, p. 63 b. 

(2} Voir ~p17"'T i1'1!l,~ {éd. Livourne). p. 7 et suiv. Voir 
également p-ï:!:'? n1,N: (éd. Amsterdam), p. 74 et suiv. 
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C'est au commencement du XVII' siècle que 
nous trouvons, pour la première fois. la trace de 
cet nsnge, établi par les deys, dont on a fait depuis 
une si-grande application, et qui consistait, soit à 
charger les Israéliies de l'exécution de ceux qui 
étaient condamnés à la strangulation, soit à leur 
livrer les cadavres des grands per5.onnagesexé.mtés 
par l'autorité, pour être insultés et trainés par les 
rues de la ville. En agissant ainsi, le gouverne
ment poursuivait le but de livrer davantage ces 
supplieiés au mépris public; de leur côté, les 
Israélites y trouvaient une occasimi d'aEsouvir leur 
colère et de se venger sur les morts des exactions 
sans nombre que leur faisaient subir les vivants. 

- Il était d'ailleurs rare que le condamné, quel qu'il 
fût. pour peu qu'il remplit une fonction élevée, 
n'Pût exercé contre les Israélites quelque acte de 
cruauté, dont on se vengeait sur son cadavre \1). 

Au début du xvm• siècle, au milieu de l'année 
i 7"7, les Etats généraux de Hollande envoyèrent 
à Tunis, en qualité d'ambassadeur extraordinaire, 
un Israélite, nommé Juda Cohen, chargé de la 

(1) Voir Annales tunisiennes, par Alphonse Rousseau 
p. 311 et; suiv. Voir également c·~,K1 n,~;,vr.J, let.t.re y' 
rlem. 8, p. 218 h, ' 
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mission de nPgocier avec le gouvrrnPment du bey 
un traité de commerce et de navigation. La qua
lité de Jzuf de cet ambassadeur ne lit aucun 
obstacle à l'accomplissement de la mission que lui 
avait confiée son gouvernement; les négoeiations 
se poursuivirent avec succès et le traité fut signé 
par le bey Hussein ben Ali (le chef d~ la dynastie 
Husséinite actuellement régnante) et Juda Cohen, 
le 24 mars 1708, et ratifié à La Haye, lei" décem
bre de la même année (i). On a conservé, aux 
archives du consulat de Hbllande à Tunis, avec 
l'un de~ originaux de ce traité, une lettre par 
laquelle le bey Hussein manifeste toute sa satis
factiùn pour la façon dont le sieur Juda Cohen, 
ambassadeur des Etats généraux de Hollande, 
sut mener à bien les négociations, et les faire 
aboutir si heureusement à la conclusion du iraité. 

Vers la même épotjue, le gouvernement de 
la Grande-Bretugne envoya à Tunis un hraélite, 
muni d'un rescrit royal, avec le titre de drogman 
et courtier du consulat d'Angleterre. Le titülaire 
dn consulat s'intéressa vivement à ce fonction
naire, le prit sous sa protection particulière et lui 

(1) Voir Alphonse Rousseau, Annales ft.ftnisiennP.s, appen
dice, p. 519 et su iv. 
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offrit ffiêh1e un logement dans ]a maison collsir
laire (!). 

Grâce à ces nouvelles recrues qui relevaient, 
aux yeux de la population, la situation des 
Israélites, gr:iee également à l'influence, chaque 
iour plus grande, qu'acquéraient auprès du 
gouvernement local les représentants des puis
sances étrangères, plusieurs familles israélites 
européennes vinrent, principalement de Livournè;' · 
s'établir dans le pays et y exercer, qui lecom merce, 
qui la médecine, qui les divers emplois de ~om· 
mis ou autres (2). Tous ces ·nouveaux arrivés 
allaient grossir le nombre et fortifier le noyau de 
la petite communauté de l'exil·(V1il Si!pl à la
quelle les attachaient leur origine, leurs cou lumes, 
leur rituel et même leur langue (3). 

(1} Voir t:IIJI, 'il n~.:::~un:, lettre :l, ùem. 5, p. 4i b. 

{2) Voir t:l~li,1;'1 nlJ:-WO, lettre 1, dem. 38, p. 77 a. 

(3) On ·sait que les Israélites, exilés d!Espagne à la fin du 
xve siècle, ont conservé pendant longtemps, dans les pays 
où ils ont trouvé asile, l'usage de se servir entre eux de 'ta 

~:~f::c~~~~~j~~e~dç;~ixc~t~! f:n~0u~\ ~~;~ide e:Li;ou;~u:~dPl~: 
cane et de plusieurs autres villes de l'Italie, la parlaient jus
qu'au commencement de ce siècle. 1\Iême lorsque les Juifs, 
se familiarisant da\•antage avec la langue du pays, .aban
donnèrent. l'usage de I'espngnol, cette langue conserva chez 
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La petite communauté européenne, qu'on dési
gnait sous le nom de communauté de l'Exil, com
munauté portugaise, ou plus communément com
munauté livournaise (1), grossissait ·ainsi à vue 
d'œil et acquérait, grâce à la situation de ses 
membres, pour la plupart riches, originaires des 
pays européens, et, comme tels, sou8trnits aux 
exactions du gouvernement local, une influence 
considérable au sein du judaïsme tunisien. Aussi 
des velléités séparatistes ne tardèrent pas à se ma
nifester, et le schisme éclata en 1710. 

Ce schisme était inévitable; d'un côté les Israé
lites dE! Tunis, hospitaliers et empressés au début 
envers les nouveaux venus, ne les voyaient pas 
s~ une CP.rtaine envie acquérir chaque jour, par 
leur instruction, leur riche,;se et leur qualité de 
protégés des puissances, l'influence qu'ils per
daient 'eux-mêmes. D'un autre côté les Israélites 
européens ne consentaient pas volontiers à être 

~~~Ïe ~~~~lf:~.fnrt~5~~= ~~~ ~t 0;o~~eÏe~cl~~~!; ~~:~~~nae~ 
devant la Torah. r.ette particularité .s'observe encore au
jourd'hui dans plusieurs Temples Sephardites d'Europe et 
dnns ceux de la communauté livournaise de Tunis. 

(1) On désigne, en Tunisie, celle communautê sous le 
nom de grana. Ce mot est le pluriel de gorni, ou LegQ1·ni, 
Livournais, de Livor...rne (Legorna). 
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trait<~S en rtrangers, et à n'avoir qu'une part insi
gnifiante dans l'administration du pays, tandis que 
leur situation de fortune les plaçait au rang des 
contribuables les plus importants. Ce qu'ils sup
portaient le plus malaisément, c'étaient les prépo
tences du caïd el l'autorité despotique qu'il exer
çait sur la communauté. Aussi saisirent-ils la pre
mière occasion qui se présenta pour se séparer de 
leurs coreligionnaires tunisiens. et se constituer en 
communauté spéciale. Ils se coti~èrent ponr cons
truire un temple livournais (1), ils eurent leur tri
bunal rabbinique (1'1 J"'!:!) particulier{2), leur bou
cherie distincte et leur cimetière séparé (3), en un 
mot toute une organisation nouvelle, fonctionnant 
indépendamment de celle de l'ancienne com
munauté. 

Les memhres de cette dernière congrégation, les 
chels et les rabbins principalement, ne virent pas 
sans une grande douleur cette division intestine. 
Les écrits de l't'poque sont pleins d'expressions qui 
dénotent l'affliction qu'ils en ont ressentie ; mais 

(1) Voir C'll,1~ !'\,J~U)O, lettre ::1. dem. 20, p. 48 a. 

(2). Voir C'll,,~ !'\,J~U)O, lettre 1U, dem. 165, p. 360 b. 

(3J Voir 0')1,1~ !'\,J,U)O, lettre p. dem. 8, p. 291 a. 
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ils ne purent pas s'y opposer. Il est même prnba
ble, bien qu'aucun écrit de l'epoqu" ne le con
state, que le nouveau groupe demanda et obtint 
l'autorisation de l'Etat pour se constituer en com
munauté distincte. 

Ce schisme apporta une perturbation considé
rablP- au sein du judaïsme tunisien. Plusieurs Is
raélites, nullement t'·trangers. se fai ... aient aclmettre 
dans le nouveau groupe, afin de s'affranchir ainsi 
du paiement des taxes rabbiniques; la boucherie 
livoumaise fiüsait une concurrence très forte à 
celle des Twûs,ens, et les recettes de œtte ' 
dernière diminuaient à vue d'œil. Tout en mau
dissant'le· schisme et en prononçant des im
précations contre les auteurs de cette division, 
les rubhins, .sentant que lous leurs efforts ne 
parviendraient pas à rétablir l'union ni à en
rayer le fait accompli, songèrent enfin à en atté
nuer les conséquences, et après avoir Jonguement 
mc'dité sur la qUt·stion et entamé des négociations 
très laborieuses, signèrent une comention où sont 
stipulées les f'Onditions sui van les : 

lü li était sévèrement défendu aux Israélites ap
partenant à la communauté tunisienne d'acheter 
de la vianùe de la "boucherie de la communauté 
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livournaise; les Israélites de celle dernière com
munauté, au contraire, pouvaient se servir des 
boucheries de l'autre; 

2• Toutes les charges pesant sur la collectivité 
du judaïsme tunisien (impôts collectifs, achat de 
cimetière, cadeaux aux princes, etc.') étaien 1 

réparties entre les deux colnmunantés, dans la 
proportion de deux tiers pour la communauté 
tunisienne, et un tiers pour la communauté livozœ
naise. 

Ces deux conditions, très dures pour le nouveau 
groupe, montrent suffisamment le caractère 
pour ainsi dire coërcitif que la co-nvention dont 
nous nous occupons avait aux yeux des ISraélites 
tunisiens. D'un autre côté, l'aceeptatioil de ces 
clauses par les Juifs livow·nais indique chez eux 
le désir de sortir de l'espèce d'ostracisme dont il 
étaient l'objet de la part de ceux qui leur avaient 
fait naguère .un accueil aussi sympathique. 

La même convention réglait, pour le présent et 
pour l'avenir, afin de meUre fin aux désertions, la 
base d'après laquelle on ferait partie de l'un ou de 
l'autre groupe. Il fut convenu que tout Israélite 
d'origine tunisienne, ou venu des pays musulmans, 
fe1·ait partie de la communauté. tunisienne, et que 
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tous ceux: qui venaient de~ pays chrétiens serment 
incorporés dans la communauté li·vownaise. Le 
mùme principe fut.adopt!\ pour les indigents de 
passage, qu'il fallait nourrir et rapatrier, ou en
terrer en cas de décès. 

Cette convention, portant la date du 7 du mois 
de Ab 5501 (juillèt i74l), était munie de la signa
lure de tous les rabbins de l'époque, ayant ù lem· 
tête Abraham Taïeb, dit Baba Sidi (en grand père), 
pour le distinguer d'un autre rabbin du même· 
nom, qui vivait quarante ans plus tard, et quirc
nom·cla la même conYention (probablement ù la 
suite de la répétition des mêmes abus) le i'' du 
mois de Eloul5544 (aoùt 1ï84) (l). 

(1) Voir C'Y1"111 I'ii.:I~U..~, lettre i1, dem. :112~ p. 103 a. 
Cette convention (i10:;C'ii) est l'une des plus importantes pour 
le judaïsme tunisien. Aussi cro~·ons-nous rendre service aux 
Israélites de Tunis en en reproduisant les passages les plus 
importants. On les ll'ùt\\·era. duns l'uppenclice n<J HI. 



IX 

LES iSRAÉLITES DE TUNISIE 

AU XVlli' SIÈCLE 

Ces divisions intestines n'empêchaient pas les 
rabbins de Tunis de s'occuper très activement des 
intérêts généraux des Israélites. En 1705, le tri
bunal rabbinique, présidé par le rabbin Semah 
Sarfati, fit une étude approfondie du droit de 
préemption (:-tprn;, et s'occupa d'en régulariser 
les effets et d'assurer les droits de chacun. A la 
suite de cette étude, il fut pris une décision (datée 
du mois de Schebat 5465) d'aprés laquelle le droit 
de préemption était fixé à 30 o;o de la valeur de 
l'imrrieuble grevé de ce droit (1}. 11 fut également 

(1) Voir c·~~li"'I'11J~l!l0, lettre i"',dem. 111. p. i02 a. 
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défendu aux 'sraé!ites de surenchérir sur les loyers 
des mai:;ous occupées par leurs coreligion
naires (1). 

A cette tlpoque(commencement duxvm' siècle), 
la communauté de Tunis a accompli d'immenses 
progrès. Elle se trouve déjà régulièrement cons
tituée et munie de diverse> administrations fonc
tionnant côte à côte pour atteindre un but com
mun; elle dispose de revenus fixés et impor
tants (2J. Elle ne se contente plus des bénéfices 
effecltlés par le monopole de la boucherie; elle 
établit, pour faire face à ses besoins chaque jour 
plus grands, d'autres droits fiscaux aux<iuels elle 
oblige tous ses membres à se conformer; modi
fiant légèrement et mettant en vigueur un ancien 
précepte biblique, elle exill"eait de chacun de ses 
m<'mbres de consacrer chaque année, au profit des 
œuvres pieuses de la communauté, la dixième partie 
des bénéfices réalisés par lui (3J; elle avait trans
formé la peine du mp'?o en une amende de qua-

{!) Voir C'l1,'ln mJ:l11m, lettre l:l, dem. 120, p. !87 a. 

(2) Voir C"Y,1il T\1J:l'WO, lettre N, dem. 47, p. 19 a; lettre 
M~ den'l. 77, p. 97 b; JeLr.re U1, dem. 183. p. 371 b. 

LfJ) Voir >l'>'llil m<;ili'Q, lett1e 'Q, <lelll; !30, l'~ -1&6 "' 
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rante pièces d'or au profit des pauvres (l); elle 
avait, en outre, institué des administrations parti
culières pour chacun des services· les plus impor
tants de son œuvre; elle les avait dotées soit en y 
consacrant les revenus de certains immeubles ou 
de certains temples, soit en créant des revenus par
ticuliers avec des affectations spéciales. C'est ainsi 
que nous trouvons des délégués (O'.,~TJ) particu
liers et des revenus spéciaux pour le service des 
inhuma.tions (2), pour l'entretien des écolPs pour 
la jeunesse (3), pour le service des malades et pour 
di,·erses autres fondations pieuses (4). 

Dans les autres villes de la Régence des com
munautés se forment et s'organisent. Il est fait, 
clans les ouvrages du temps, mention de celles 
de Djerba, de Kef, de Mokcuin, de Nebenl, de 
Sousse; de Sfax, de Testour (5). 

(l) Yoir 0'~~1i1 rh~~'W'O, let.fre ~. dem. 112, p. 186 û. 
{2) Voir c•'5111:1 n1~~'WO, leHre :1, dem. 10, p. 57 'a: lettre 

o, dem. 78, p. 180 b. 
(3) Voir O'lt1~il n1J~'\VO, lettre il, dêm. 69, p. 96 b; 

dem. 90, p. 99 a; JeLtre l:l, dcm. 278, p. 218 a. 
(4} Voir 0''3l''i1it n~:l~UJO, leltre ~. dem. 21. p. 48 b; leUre 

o. dcm. 294, p. 223 b. 

(5) Voir t:l'Îf'i"lit li'\J~tJ'O, lettre t-t, dem. 65, p. 26 b; lettt•e 
..:!, dem. 12~ p 57 a; dem. 55, p. 68 b; lettre 0, dem. 8, p. 
175 b; dem. 116, p. 194 a; dem. 308, p. 235 a; lettre 11, dem. 
45, p. 252 a; dem. 64, p. 256 a. 
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L'étaL morul des Israélites tunisiens s'est scn
sibl6ment amélioré; les rabbins sont !:ombreux 
et instruits; les livl'es abondent; les universités 
talmudiques (!"1,:1':!!') sont communes eL très fré
quentées, et les disciples s'y groupent autour de 
maltrcs vénérés qui s'y réunissent soment ponr 
discuter des questions talmudique3, casuistiques ou 
liturgiques, ou pour s'occuper des intérêts géné
raux de la communauté. 

La vie intime est toujours aussi unie eL aussi 
forte que par le passé; l'esprit de famille continue 
ù être chez eux très développé'. On marie les 
adultes !art jeunes, et ce sont les par·ents qui 
décident cL arrangent les alliances, selon la com•e
nance des familles. Le fiancé connaît rarement la 
femme qu'on lui destine et à laquelle il va unir 
son existence (1). Ils ne tolèrent pas d'ailleurs 
Yolontiers les célibataires parmi eux, ct forcent 
presque les veufs à se remarier, surtout si ce sonl 
des rabbins ou des personnes de distinction (2). 
Le divorce, néanmoins, était fort rare chBz eux, et 
la polygamie ne se rencontrait pres1ue que dans 

(1) Voir C''Sf~iii ::n~~:lUl'O, lettre,l, dcm. 19, p. 242 b; lettre 
WJ dcm. 20 à 30, p. 293 a et sui v. 

(2) Voir Azulaï, ';l~iJ~:t;JiJ, éù, Li\•ourne, 1879; p. 4. b: 



le cas de stériillé de la première union (il. Les 
alliances se cont1'actent quelquefois, non seule
ment entre membreE. des deux communau>és, mais 
même avec des familles de l'étranger; c'est 
ainsi que nous trouvons pln~ieurs Israélites 
tunisiens qni vont prendre femme en Algérie, 
à Livourue ou à Marseille (2). 

Eu même temps que leur état moral, leur 
situation matérielle s'améliore considérablement; 
leur commerce pœnrl un grand développement et 
s'étend à lon tes les branches de l'activité tunisienne 
et à tous les pays qui sont en rapports avec la 
Régence. Ils·ont des relatioussuiviesavec plusieûrs 
villes de Turquie, d'Egyple, d'Italie, de France, 
5ans compter l'Algérie, la Tripolitaine et l'île 
de Malte, où ils n'ont jamais cessé d'enti·etenir 
des relations multiples et ,·ariées (3). 

(1) Yoir C'li~1i1 n,J:lWO, lettre N, dem. 8~. p. 30 bj· dern, 
100, p. 43 b; lettre 'T, dem. tl, p. 73 a. 

{2) Voir C')tn, nl~:t~O, lettre,:), dem. 2 et J, p. l·i9 et 
suh•. 

(3) Voil· C'Y1,i1 :r'I,JJ'!Vt:l, lettre N 1 dem .. 42, p .. 18 a; dem .. 
95, p. 31 a; lettre .l dem. 58, p. 69 a; lettre ~. dem 33 
p. 159 b; lettre~- d'em. 8, p. li5 b; rlem. 132, p. 188 b; 
lettre p, dP.m 59, p. :lOG l7ô leltre \!i', dem. 56,~· 329 bi de m .. 
69, p .1 tl b; dcm.~9. p. 34! b; ùem.114, p. 346 a; dem.115, 
p. 349 a; dem. 209, p. 375 a. 
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Leur commerce local rst au:si var·ié et étendu. 
Ils en ont adopté tous les usages et les systèmes, 
comptabilité, lettres dP ebange. contrats, con
ventions, assurances, elo: .. , etc. ( 1) 

Tous les articles qui font, à Tunis, l'objet d'un 
commerce quel qu'il soit les intéressent et les 
attirent; ils ont des relations importanies non 
seulement entre eux, mai~ encore avec les n1usul
mans et les chrétiens auxquels ils >ervent d'inter
médiaires ou de courti<·rs, et dont ils obtiennent 
des e~·édits s'élm·ant souvent à des so.mmes consi- · 
dérub!es (2). 

Les !Eraélites de Tunis, ainsi que ceux d'Alger, 
avaient eu, de tout temps, la spécialité d'acheter 
les prises que les piratb apportaient dans le port. 
Après les avoir achetées, ils les réexpédiaient à 
Livourne, où ils les fui:;aicnt vendre. De là _les 

(l} Voir O'~,,n !"\,~~V~, JeUre~, dem 9, p. 12 a; dem. 
58, p. 2:2 b; Jettt·e ~. dem. 2~, p. 1 .sb; leLtre 0, dem i4, 
p. U:L a; lettre Y, ùem. ü, p. 2-i8 b: lei..Lre ::1, dem 2, p 
266 a; Jetlrt! p, de m. 56, p. :-:itJ-i b; lettre l, dem. ·, p. 308 a 
Iettie n, dem ;ji, p. 386 b; dem 3i, p. ~.87 a . 

. (~) Voir l:l'1i,,i1 n~.:Ji!il~, leL!rc n, ùem. 36, p. 123 b; 
lelfre .)

1 
dem. :~6, p. ;ü2 a; lettre D, dem 28, p. 2't~ a; lettre 

V, de-n. 93 à 9$, p .. 2tiU b et sui\'.; lettre i!1, dem. 2vG, p. 
37J a. 
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grandes lransnctions qui sc sont créées entre la 
Tunisie et Livourne. ' 

Le.père Le Vacher, qui était eonsul de France 
ù la fin du xvn' siècle, écrit à la Chambre de Com
merce de Mar3eille, qui lui demandait de racheter 
les prises, afin que la perte de3 négoeiants flit 
moins forte, que la concurrence des .T uifs ne lui 
permettait p·•s de se conrormer aux vœux de la 
Chambre('!). 

Mais en même temps que .leur co111merce aug. 
mentait el se développait, leur industrie, au con
tl·aire, parait avoir sensiblement dimim]é;' les 
métiers passent de leurs mains entre celles des 
.musulmans ou des chrétiens, et on ne rencontre 
guère parmi eux que des tailleurs, des passemen
tiers et quelques rares cordonniers (2). Par contre, 
leurs femmes filaient et tissaient lelin, la laine et lu 
soie, et contribuaient ainsi, pnr leur truvail, ù 
l'aisance de la famille (3). 

(1) On ~ait que la Chambre de Commerce de ôiorseille 
envoyait. dans toutes les échelles du Lc\"ant, des négo~ 
cianls qui faisaient le commerce sous sa gorantie. Les 
Consuls coz·respùndaient directement avec elle. 

(2) Yoir C'~11i1 r\1J;:~i!10, lettre N1 dem. 2't, p. 15 b; letlt•è 
.:1 1 dcm. 3!, p. 60 a. 

(3) Voir C,V~,:ï r'\"1~::.'\V~, le_ttre ~: dcm. Sr:, p. 30 b; lettre 
!.), dem 1'28, p. i~ï b. 
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lb étaient, pour leur commerce ou les métiers 
qu'ils exer~aient, soumis,_i1 l'autorité des Amin 
(chefs de corporations) que Je gouvernement met 
à la tôle de chacune des branches de l'industrie 
ou du commerce. Ces fonctionnaires percevaient 
de ehaqne négociant on artisan une taxe pt·opor
tiorinel!e an bénéfice présumé qu'il réaliset·ail. 
Les Amin avaient droit de jUridiction sur tous 
les membres de la corporation dont ils étaient les 
chefs (1). 

~Ialgré l'importance chaque 'jour plus gmndc 
que ·prenaient les affaires des Israélites el leurs 
relations commerciales, soit entre eux, soit avec: 
les autres habitants du pays ct de l'étranger. leur 
position, en tant qu'Israélites; vis-à-vis du gouvct·
nement local ou des musulmans en gènét·al, ne 
s'était pasaméliorée.llsétalentsouventmaltraitl-s, 
·pillés, assassinés sans que l'autorités'cnsouci;\l ni 
prêtât à leurs plaintes une or<>ille attentive (2). 
Mais ce même gouvernement, qui ne protégenit ni 
leurs biens ni lenr personne, nP- se faisait pas linlle 

(1) Yoir o•1ti1i1 n1J:;)'IV0, !ettrc N, dem. 21}, p. !5 b: 
(2} Yoir C,11~ii1 m::I.~':ZC, lettre~. clem. 30, p. 5\l !1,' lettre 

11'. dem. 20, p. 139 h; lètlreO~ tlem. 9, p. :.?:1.7 "· 

8, 
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de les accabler d impôts de tous genres. Tontes les 
anciennes mesures arbitraire5 étnient maintenue5 
et étendues; leurs marchandises continuaient à 
payer des droits de douane plus élevés que 
ceux Imposés aux chrétiens('!), et lacomml_lnaulé, 
nous J'avons dit, était toujour;; et collectivement 
responsable des impôts individuels de chacun de 
ses membres. Çe système inique ne pouvait pas 
manquer de produire des conséquem·es fàcheuses; 
rJsraé]itc tunisien devenait rapace, 3C('_apareur; 
obligé de faire face à tant d'exigences, il devenait 
sordidement avare, cachait son or el se mou trait 
mioérable, de peur de réveiller de nouvelles con
'·oitises. Son jug<'menl se faussait également, et il 
arrivait presque à penser que tr·omper ses O]'pres
seurs n'était pas une mauvai>e action, et à établir 
deux espèces de justice, selon q-n'il s'agissait de 
rapports entre eux ou avec les chrétiens, ou bien 
de leurs relations avec les musulmans '.2). 

(1) Voir 0~'9'\,il n,:J:,wo, lettre~, dem. 85, p. 1.80 b. 

(2) Voir o·~, .. il n"J~'iVO, lettre N, dem. 37, p. t7 a; dem 
42, p. 18 a; den1. 49, p. tiJ a -On vondra bien remarquer 
que dmis tous les pays où des per>3ét.:utions ont été cxer
eées, les persécutés se sont toujours cru p.·rmis d'('n agi1· 
envers les persécuteurs, leurs brens, Jeut':l familles, etc., 
d'une nutre façon que dans leurs rapports entre eux. On 
s'est. toujours imaginé que tromper) voter, etç., un perS{~-



- 13(1-

Toutes ces persér.ulioüs et lous ces mauvais lrm
lements n'empêchaient pas quelques-uns d'entre 
eux de se distinguer et de sortir des rangs. Cet·tains 
I!)raélites acquéra~ent, grù.ce à l~ur jnstruction, c't 

leur capecité ou à leur !ol'llme, des situations fort 
élevées à la cour, auprès des grands dignitaires ou 
des eonsuls des puissances-étrangères (1). ( 

Leurs affaires commerciales les amenaient sou
vent à filire des voyages sur mer; aussi leur arri
vait-il quelquefois de tomber entre les mDins des 
corsaires, qui les recheychaien t comme tons! ituan t 

·une prise d'un très bon placement. Par·to11t, en 
effel, où on les meu ait en vente, pourvu qu'il s'y 
trouvât des· Israélite:-; (d on s'arrangeait toujour~ 
pour qu'il en fùl ain>i), on était sùr que leurs 
coreligionnaires les rachèteraient el leur ·ren
draient la liberté, sauf à se faire rembourser le 
prix de la rançon, lorsque le captif eu avait le 
moyen (2). Dans beaucoup de villes maritimes -

cuteur était chose hien moins graYe que de commettre le 
même crime envers un compagnon d'infortune. Des exem
ples r~·.::en.ts de ces dis~·osiLions ù esprit son.L présents à toutes 
les memmres. 

(I) Voir C"'!.i1""i1 n,:JJ'I!.n:, lettre J, dem. 6J p. 241 b j lettre 
Ul, dem. !S-1., p. 371 b. 

(2) Voir D~'3i11ii I1,JJ1:70, lellre O, dern. 8, p. 175 b: lettre 
UT, dem. 69, p. 3:{1 b, 
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et Tunis éfait du nombre--'- i! existait même, sous 
la désignation de. Rachat des captifs ( Ol',>l 
O"l::lte/), un fonds spécial destiné à cet usage. 

En 17ï2, le rabbin .Joseph Azoulaï (l:f',•nJ vint 
il Tunis. Il nous a laissé de son voyage une rela
tion qui a été pubiiée il y a quelques années sous 
le titre de ::l1t:1 '.>~1/!:l (Livourne i8ï9). Nous y 
l'Oyons le caïd des Ist·aélites, alors un nommé 
Salomon Nataf, exerçant sur ses coreligionnaires 
une juridiction plus despotique encore que celle· 
de son maître le bey. Il donna chez lui l'hospita
lité au célèbre voyageur, qui fut ainsi à même de 
se rendre compte de visu des choses qu'il nous 
relate. D'après le dire du rabbin Azoulaï, il y avait 
alors à Tunis plus de trois cents rabbins. Le 
eéfèbre voyngeur, qui s'y connaissait, en dit beau
eonp de bien, et rend, avec beaucoup d'éloges, 
hommage it leur intelligence et à la profondeur de 
leur esprit et de leur saYoir. Il constate œpendant 
qu'ils n.o sont pas, en général, doués d'une grande 
mémoire. Il est loin de dire du bien des femmes, 
qu'il trouve superstitieuses, grossières et mal 
é1evées à l'excès. 

Le même voyageur raconte que le ~aïd Salomon 
Nataf, ayant soupçonné quelques l•raélites venus 
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de Li,-ourne d'appat;tenü· à la soti<\lé des l't-imes
maçons, sc proposait, dans le but de les faire con
damner à mort, de les dénoncer au Ley, les accu
sant d'un crime imaginaire. Le rabbin Azoulnï 
prit chaleureusement la défense tlc ces mallteu
t·eux, et put ainsi les sauver d'une mort certaine. 

f,~:Muis-malgré sa plaidoirie, il ne put empêcher 1~ 
~~ caïd de les soumettre à la tortm·e et de les faü·e 
' jeter en prison, d'où ils ne sortirent qu'en prodi-

guant l'argPntJ(i). 
Quelques aii'nées après, en 118'~. les Israélites 

ct les chrétiens de Tunis faillirent se révolter, à la 
·suite d'un acte de harharie~commis par IIamouda 
par ha, fe bey régnant alors en Tunisie. Un capi
taine au- long cours, originaire de Raguse, fut 
trouvé, avec une femone musulmane, dans la 
maison rl'un Juif. Les trois individus furent traînés. 
par la populace devant le bey, qui le3 condamna 
aussitôt à mort, usee ordre d'exécution immédiate. 
Malgré les observations du premier ministre, 
l\Iustapha Hodja, qui conseillait à son maître plus 
de modérati•m, la sentence Iut exécutée; le en pi
taine eut la tête tranchée, la lemme musulmane 

f:!) Voir :l~~ ~;ï.;JO, loc. cH., p. 5 a ct sun•. 



- 142-

fut pendue et le Juif brûlé vif. Les l>raéliles elles 
chrétiens s'assemblèrent aussitôt pour d<'libérer 
sur ce qu'Il y a l'ait à faire ( 1). Les propositions 
les plus diverses et les plus extrêmes furent 
d'abord soumises à l'assemblée; on ne parlait ;. 
de rien moins que de mettre le feu à la 1 :& 
bah et' au .palais du bey; les consuls e 
tous leu:s e!Torts pour c?lmer l'e!Terv~~ce de.~ : 
populatwn, et conse<llercnt la mQ,rl1ITanon. ·te~· . 
const·ils des représentants des pu~sances préva
lurent enfin, malgré l'indignation qil~avaient sou
levée ces executions sommuil'es. Les Juifs Gliür!l,Ç~ · 
rent de nouveau la tête. ~luis celle circonstunce" 
n'était· pas faite pour les décourager d_ans leurs 
efforts de profiler de toutes les occa,ions pour se 
soustraire à l'autorité arbitraire d'un goul•erne
·ment aussi barbare, et pour se placer sous la 
protection des puissances é1rangères (2). 

(ll H est consoi:mt de comtnter que toutes les fois qu'un 
danger queh·onque m~nDt;alt le~ Juifs ou les Chretiens, les 
uns et. les autre.> s'as5emJ>laient et delibewient en commun 
sur les mcSUJ'CS à preHdre; ils sentaient que )('S uns et les 
autres <:auraient Je.uiCme péril, et que leur cause é!nit idem
tique. l'\ ou:; en trouv~..ruu::> un noU\·el et ce!atunt ex~mple 
dans Ja suite t.ie ce récit. 

(2) Voir Deslàntaincs, Lettres. Paris 1838, passim. 
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• 

ISI~AÉLITES DE TUNISIE 

DU XIX" SIÈCLE 

qui parvenaient, par 
,, un moyen quelconque, à se soustraire à la juri

diction du gouvernement local, en se plaçant 
sous· la protection d'11n des consuls accrédités 
auprès du bey, et surtout ceux qui, grâce à 
leur origine européenne, se trou l'aient natu
rellement dans ce cas, s'efforçaient, par tou,; 
les moyens, ùe se distinguer de leurs coreli
gionnaires par des signes extérieurs dans le cos~ 
tume, afin de n'être pas en butie aux mauvais 
traitements des agents ùe l'autorité et de la popu
lace. Cette circoustance a donné lieu à un épisode 

• 
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earactéristique, qu'on u ù~sjgnë V'.Jlgairemcnt 
:;ous la dénomination de l' " affaire du cha-
peau». 

_.___....-~-

Les Israélites européens avaient conservé Je cos

tume ct la coifrure dc.leurs pa,ys d'origine; *Iuel
ques-uns parmi les indigènes, qui 
quelque temps en Emopc, 
adopté le même costmnc ct le 
bey Mahmoud, choqué '.e 
quelr[ues Israélites, ordonna, 
jours de l'année ·1823, que 
habitant la Tunisie, quelle que fùt 
denaient sc coiffer du bonn(;[ 
~~ostume que l'usage leur anlient
des siècles (1). les agents de l'autorité, chargés de 
&urvdller l'exécution de cet ordre, arrêtèrent nn 
Israélite anglais, originaire de Gibraltar; qui avait 
refusé de s'y ccnformer. L'Israélite leur éc.happa 
et se réfugia chez le consul d'Angleterre, qui se 
rendit aussitôt auprès dtt bey demander répara
tion de l'injure faite à un sujet de S. M. Britan
nique par un agent de l'autorité. Le bey Mahmoud, 
irascible par nature, ct furieux de voir Ie·représcn-

{t) Voir Twli!!, par Lêon l\.JJchd. Paris 1~57. 

• 
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. tant d'une granrle puis~anœ crier si fort pour une 
insulte faite à un Juif, répondit sèchement qu'il 
enteridaÜ.que son ordre fàt exécuté, et que celui 
qui refuserait de s'y conformer serait expulsé de ses 

Le ~onsul quitta le bey en le menaçant de 
pui de son gouvernement et de faire 

lette, pour obtenir réparation, 
commandait alors dans 

le bey, après réflexion, lui 
hauts dignitaires de sa cour 

et l'id'former que, désor
seraient libres de 

et telle coiffure que bon 

L'interdiction de porter. le chapeau, levée en 
·faveur des IsraP.lites étrangers,y1e fut que plus 
strictement observée vis:à-'visde leurs coreligion
naires indigènes .. Les Israélites qui formaient la 
communauté grana obtinrent comme une faveur 
spéciale, et au prix de grandes sommes d'argent, 
Yâutorisation de Templaœr le bonnet noir tradi
tionnel par un bonnet blanc en coton. Quelques-

(1) Voir Annale., tun~iennè8, par Alph. ROusseau, p. 347 
et suiv. · 
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uns d'entre eux, dont les parents étaient origi
naires de Toscane, manifestèrent des velléités de 
garder le chapeau ; ils furent emprisonnés et 
soumis au supplice de la bastonnade. Il ne fallut 
pas moins, pour les {aire élargir ,que l'intervention 
énergique de l'tT. iN.rssen, eonsul · 
Hollande et d'AutrJche, et qui 
chargé de négocier _bn traité 
et le grand duc de Toscane 

La protection efficace 
des représentants des 
originaires d'Europe, dont 
en grande partie, la communauté 
despotisme avec lequel le caïd son 
influence sur toutes les affaires du judaïsme tuni
sien, inspirèr~nJ. aux Israélites livournais l'idée 
de s'affranchizi.\6lalèment de l'autorité du caïd. 
Ils possédaient déjàt~J~~j!!g!_ples, leurs rabbins, 
leurs boucheries et leur~\-l[dministrations ; la 
suprématie et les prépotences du eaïdleurpesaient, 
et ils employèrent pour s'en affranchir complè
tement tous les moyens en leur pouvoir. Après 
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s'être imposé des sacrifices considérables, après 
avoir soudoyé bey, ministres, hauts fonctionnai
res, ils obtinrent enfin, en 1824, du bey Hussein, 
à l'occasion de l'inB.ugurntion d'une citerne bâtie 
ou restaurée par les .Jui_f$ de corvée auprès àe la 
ville, dans le voisinag~~1J"e.- orle dite Bab S1di 

._Abd Es·•' em, la re··· •' 1ce de l'autonomie 
(aè lqur com nauté et.' a i{omination d'un caïd 

sp_éei\!Jiçhoisi' • rmi eux par l'autorité, mais qui 
·.Ji'èu(Jiluiis ni'les prérogatives, ni les attributions, 
niô}!.j!ffiuence de son collègue de la communauté 
indigène. 

Le lQng règne d' Ahmed bey a été pour les Juifs 
de Tunisie une période de repos et de prospérité. 
Le bey aimait à imiter les institutions et les u3ages 
européens; il visita la France et manifesta, à son 
retour, le dési1· d'introduire, dans l'administration 
de son pays, les règles de justice et d'équité dont 
il venait d'admirer les effets. Il avail à son service 
des intendants, des médecins, des fonctionnaires 
israélites, et ces influences diverses procuraient 
quelque bien-être aux Juifs tunisiens. Les rapports 
fréquents avec les pays civilisés, l'ascendant crois
sant des consuls, produisaient des effets heureux, 
et la situation des Juifs s'améliorait sensiblement. 
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- D'ailleur,; Ahmed bey ne les oubliait jamais 
dans ses aumônes, et, dans les années de mauvai
ses récoltes, il leur faisait souvent distribuer 
plusieurs caf fis de blé. 



XL 

LES ISRAÉLITES SOUS MOHAMMED BEY 

LA CONSTITUTION TUNISIENNE 

Le successeur d'Ahmed, Mohammed bey, inau
gura son règne par une mesure fort heureuse en 
faveur des Israélile3. Le bey avait eu l'occasion de 
conna1t.re et d'apprécier le caïd Joseph Scemama 
qui, en qualité de payeur, suivait son armée alors 
qu'il n'était que bey du camp. Grâce à l'in!luence 
qu'exerçait sur lui le caïd des Israélites, il sup
prima, lors de son avénement au trône beylical, 
en 1-55, les corvées qni étaient imposées aux 
Israélites, ainsi que la surtaxe que leurs marchan
dises payaient à l'entrée, et la responsabilité 
collective de tous les Israélites pour les impôts de 
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chacun d'eux. Désormais !'lsraélite entra dans le 
droit commun, et aucune différence fiscale ne fut 
plus admise entre lui P.l son concitoyen maho
métan. 

Ce prince était toutefois fort attaché à la religion 
musulmane, et la même année de son avénement, 
185~, un Israélite de Tunis, nommé Batto Sfez, 
accusé d'avoir blasphémé la religion mahométane, ,.r;, 
fut déféré par lui à la justice du Schartta (tribunal 
religieux du cadi), où il fut condamné à mort. Lè_s_, 
Israélites et les chrétiens (1), indignés de la rigueur 
et de la cruauté de cette sentence, et se sentant 
tous menacés par ce jugement inqualifiable, 
s'unirent dans un même effort etlirent.des démar
ches pressantes et !>nergiques auprès des autorités 
localesetconsulaires pour en empêcher l'exécution. 
Les représentants ,des puissances firent, à h suite 
de ces démarches, de sévères re mon !rances au 
bey, qui leur promit d'épargner la vie du malheu
reux Sfez. Malgré cette promesse, répétée à ·une 
députation d'Israélites qui s'étaient rendus auprès 
de Mohammed bey pour implorer sa clémence en 

(1) Constatons encore ave'c joie l'union que nous trOU\'Ons 
toujours à Tunis entre Israélites et Chrétiens toutes les fois 
qu'un danger vient menacer les uns ou les autres. 
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faveur du condamné, malgré l'arg·ent répandu 
à flots par les Juifs pour sauver la vie de leur 
coreligionnaire, malgré les supplications des prin
cesses qui, à la prière des femmes juives, intercé
dèrent en laveur du condamné, le bey fut inflexible 
et Sfez lut exécuté. Aussitôt les Israélites et les 
chrétiens se réunirent de nouveau, et décidèrent 
d'envoyer auprès de Napoléon III une députation 
chargée ùe lui présenter un mémoire lui relatant 
Je meurtre commis, et de lui demander aide et 
protection en faveur des non-musulmans, qui ne 
se sentaient plus en sûreté dans le pays. Une com
mission corn posée de trois membres, M~!. Fabre, 
Foa ef Carcabsonne, ces deux derniers Israélites 
français, fut chargée de rédiger le mémoire et de 
se rendre à Paris pour le présenter à l'empereur. 

Quelque lemps après, alors que le bey croyait 
le meurtre de Sfez oublié, il vit, de son balcon de la 
Marsa, arriver en rad_e de la Goulette une escadre 
française. L'amiral qui la commandait ne larda 
pas à se- présenter aa palais, accompagné de 
M. Léon Roches, consul général de France, et 
imposa au bey, ail nom de son gouvernem.ent, 
d'or.troyer promptement à ses sujets une charte 
reconnaissant l'égalité absolue de tous les Tuni-
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siens, sans distinction de religion, et l'exercice 
libre et sans entrave.de tous les cultes en Tunisie. 

Devant une attitude aussi formelle et aussi caté
gorique, le bey céda et tint parole. La Constitution, 
octroyée et promulguée au mois de septembre 
1857, abolissait toutes les prérogatives que les 
lois et les usages avaient étabhes en faveur des 
musulmans, et toutes• les lois d'exception contre ... , 
les Juifs. Végalite la plus parlrute.etait établi{ 
entre tous les sujets du bey, quelle que fût leur 
croyance, ella liberté la plus absolue était accordée 
à la pratique de tous les cultes en Tunisie. Voici 
les articles de ce rescrit qui se rapportaient plus 
spécialemenr aux Israélites, ou qui leur accor
daient l'égalité devant la loi (1): 

« Déclm·ation p>·éalahle.- Persuadé qu'il faut 
suivre les prescriptions de Dieu en ce qui concerne 
toutes ses créatures, je suis décidé à ne plus lais

- ser peser sur celles qui sont confiées à mes soins 
ni l'injustir.e ni le mépris. Je ne négligerai rien 
pour les mettre en pleine possession de leurs 

{1.) CE>I.Ic Constitution, datée"'du 20 moharrem 1274 del'hé
gire (10 septembte 1R5i), e::t. divisée en trois 1 arties : 1~ le 
potele fondamen ali 2 Jes expliealicns ou commenta1res au 
pacte fondam~ntal, et. 3~ la loi organique. 
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droits..... J'ai déjà commencé, comme on le 
5ait, à alléger les taxes qui pesaient sur mes su
jets (1) ... 

Pactejondamental. - ART. l.- Une com
plète sécurité est garantie formellement à tous nos 
sujets, à tous les habitants de nos Etats, quelles que 
soient leur religion, leur nationalité ou leur race. 
Çette sécurité s'étendra à leur personne (qui sera) 
J;espectée, à leurs biens sacrés, ii leur réputation 
honorée ... 

AnT. 2. - Les musulmans et les autres habi
tants du pays seront égaux devant la loi ... 

AnT. 4. - Nos sujets israélites ne subiront 
aur.une contrainte pour changer de religion, et ne 
seront point empêchés .dans l'exercice de leur 
culte. Leurs synagogues seront respectées et à 
l'abri de tou te insu 1 te ... 

ART. 6. - Lorsque le tribunal criminel aura 
à se prononcer sur la pénalité encourue par un 
Israélite, il sera adjoint audit tribunal des asses
·seurs également Israélites. La loi religieuse (mu-

t 1) Allusion à la suppression de la corvée et des autres 
taxes s~écialas qui pesaient sur les Juifs, et que Je bey Mo
hammeâ venait de supprimer lors de son avènement au 
trOne. 

9. 
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sulmaue) les rend d'ailleurs l'objet de recomman
dations bienveillantes ... 

ARr. 8. - Tous nos sujets, musulmans et 
autres, seront soumis également aux règlements 
et usages en vigueur dans Je pays; aucun d'eux 
ne jouira à cet-égard de privilège sur un autre ..... 

Commentai,.es sur le pacte fondamental. 

CHAPITRE 1".- Nous nous engageons devant 
Dieu, envers tous nos sujets, de quelque religion 
qu'ils soient, à leur faciliter, par ton• les moyens 
en notre pouvoir, le sûr et libre exercice de leur 
culte ..•.• Pour ce qui regarde leur sùreté et liberté 
religieuse, nos sujets non musulmans ne seront 
iamais ni contraints à changer de religion, ni 
empêchés de le faire ....• Ainsi il y aura égalité 
parfaite devant la loi, sans distinction de religion. 

CnAPITRE n. - Nous promettons formellement 
à chacun de nos sujets la jouissance de toute 
sûreté personnelle, morale et miuérielle ..... 

CHAPITRE m. - Nous promettons formelle-· 
ment à tout propriétaire parmi nos sujets, et 
sans distinction de religion, une sûreté complète 
de ses biens, meubles et immeubles·.... Tous 
nos sujets, ·quelle que soit leur religion, pourront 
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posséder des biens immeubles ...... Le gouverne-
ment ne forcera jamais aucun ouvrier ni aucun 
artiste à travailler pourlui contre son gré ...... . 

CHAPITRE tv. -Nous renouvelons à nos sujets, 
à quelque religion qu'ils appartiennent, l'assu
rance que leur honneur sera respecté, qu'aucune 
peine infamante ne sera prononcée contre eux 
pour le seul fait d'une accusation, quelque haute 
que soit la ·po5ition de l'accusateur, car tous les 
hommes sont égaux devant la loi (i). 

Lois 01·ganiques. - •. ..... ART. 78. - Tout 
sujet tunisien, à quelque religion qu'il appartienne, 
qui n'aura pas été condamé à une peine infamante, 
pourra arriver à tous les emplois du pays, s'il en 
est capable, et participer à tous les avantages 
offerts par le gouvernement à ses sujets ...... . 

ART. 86.- Tous les sujets du royaume tunisien, 
à quelque· religion qu'ils appm·tiennent, ont droit 
;. une sécurité complète quant à leur personne, 
leurs biens et leur honneur, ainsi qu'il est dit 
à l'article 1" du pacte fondamental.. ..... ; 

(f) On reconnaîtra facilement l'allusion assez trsnsP.a
rente à !•accusation portée contre Batto Siez, et au terrtble 
châtiment qui l'a survie. 
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ART. 88. - Tous les sujets du royaume, à 
quelque religion qu'ils appartiennent, sont égaux 
devant la loi....... · 

A aT. 91. --Tout Tunisien, né dans le royaume, 
lorsqu'il aura atteint l'ttge de 1S ans, doit servir 
son pays pendant le temps fixé pour le service 
militaire ......• 

ART. 94. -Tous les Tunisiens non musulmans 
qui changeront de religion continueront à être 
sujets tuni~iens et soumis à la juridiction du 
pays (i). » 

En même temps que le bey promulguait une 
Constitution aussi libérale, il instituait un Conseil 
d'Etat, auquel il donnait le titre de « Conseil 
suprême, » et qui avait à la fois· pour mission 
d'être le gardien des lois constitutionnelles et de 
constituer la haule Cour de justice de l'Etat. Un 
certain nombre de membres de ce Conseil suprême 
étaient nommés par le bey, ·d'autres par les 
notables. Dans tine des premières séances de ce 
Conseil, une discussion fut engagée parmi deux 

(1) Cet article fait allusion aux irîdividus que plm'enaient 
à convertir les missionnnires catholiques et proteJ::tants, en 

i~~;n~~~~~ ,c~~"1i, af.~~;a~acJ!~~~!~~n d~·u;!ie~~~~ad~:-
impôts. · 
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des membres ]es plus· influents, r·auls dignitaires 
de l'Etat, sur la question de savoir s'il ne serait 
pas juste que l'élément israélite fùt représenté au 
Con<eil suprême. Le parti hostile à la repré.,en
tation des Juifs se trouva en ml•jorité, et la porte 
du Conseil resta ferniée à l'élément juif. 

Tels sont les articles établissant l'affranchisse
ment des Juifs tunisiens, dans cettecharte,octroyée 
par un bey fanatique, ~1ohammed bey, sous la 
pression de la France, à la suite d'un acte odieux 
de cruauté et de barbarie, qui avait soulevé l'indi
gnation de l'Europe. Les Israélites avaient payé du 
sang d'un des leurs l'égalité devant la loi, pour 
laquelle ils avaient combattu depuis. des siècles. 
La Constitution de l857la leur accordait officielle
ment, pleine et entière. En outre, ils l'oblenaient 
grâce à l'intervention énergique de la France, de 
cette nation généreuse qu'on est sûr de trouver 
toujours, on l'a dit et on ne saurait trop le répéter, 

· " partout où il y a une cause juste à défendre, et 
la civilisation à faire prévaloir. » 

Cette charte n'eut qu'une durée éphémère, et a 
dù être rapporlé~ à la suite de la sanglante révo
-lution qui éclata en Tunisie en 1864. Aussitôt 
qu'il parvint à apaiser cette révoh.Ition, qui faillit 
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coûter au bey Mohammed es Sadok son trône et 
sa vie, ce souverain s'empressa de rapporter la 
Constitution octroyée par son prédécesseur, et qui 
s'accordait. mal avec les mœurs et les goûts auto
ritaires du bey el des hauts dignitaires de la cour. 
Il est juste d'ajouter que la grande majorité de la 
population n'était pas encore prêle à jouir des lois 
libérales, qui menaçaient de devenir des instru
ments dangereux entre les mains de quelques 
intrigants ambitieux. 

Mais si la Constitution fut retirée, les abus 
qu'elle avait été appelée à réprimer n'en disparu
rent pas moins. Si l'arbitrake était quelquefois 
exercé, des peines corporelles appliquées, des con
f.scations pratiquées, c'était indifféremment à 
toute la population, aux musulmans aussi bien 
qu'aux Juifs. On pourrait mt~me dire que les Juifs 
y étaient moins exposés que les Arabes, ear à la 
suite du meurtre de Sfez, les gouvernements 
européens les avaient recommandés à la bienveil
lance de leurs représentants à Tunis, et ceux-ci ne 
se fnisaient pas faute de les protéger toutes les fois 
qu'ils faisaient Dppel à leur appui. 



XII 

LES ISRAELITES SOUS LE BEY SADOK 

Une des manifestations éclatantes àe l'appui que 
les Israélites trouvaient auprès des représentants 
des puissances, surtout auprès du consul général 
de France, fut donnée en 1875. - Un musulman 
avait, en plein midi, assassiné un Israélite dans 
une des rues les plus fréquentées de Tunis, puis • 
s'était réfugié dans une zaouiya (mosquée), d'où 
les usages musulmans défendent de faire sortir un 
criminel, sous quelque prétexte que ce soit. Les 
Israélites, certains de ne pas obtenir justice en 
s'adressant à l'autorité locale, fermèrent tous, 
comme un seul homme, leurs magasins, et trans
portèrent le cadavre de la victime devant la porte 



·- 160-

des consulats, demanrlant justice du meurtre 
commis. -Le consul général de France provoqua 
une réunion du corps consulaire, qui -se réunit 
sous la présidence de son doyen, l\1. Wood, consul 
d'Angleterre, et se rendit en corps auprès du bey 
pour lui demander justice immédiate. Malgré tous 
les usages qui s'y opposaient, l'assas~in, oui appar
tenait à une famille de schérifs (descendants du 
prophète), fut rètiré de la zaouiya et exécuté. Cet 
acte de justice calma aussitôt la population juive. 

Les Israélites indigènes restaient soumig, comme 
les Arabes d'ailleurs, au suppliee de la baston
nade. Le gouverneur dE: la ville ne se faisait pas 
faute d'appliquer cette peine pour les contraven
tions les plus futiles. Ce fut au mois de décembre 
1877 que, grâce aus démarches du comité tuni
sien de l'Alliance israélite (1), des ordres furent 

...5 donnés- au gouverneur de la ville ·pour que ce 
·cMtimeut ne fût plus infligé, à l'avenir, aux Ioraé· 
lites de Tunis (2). 

(l) Un Comitê de l'Alliance israélite s'était formé à Tunis 
depuis 1863. Ce comité venait. d'être réorganisé sur des bases 
solides au mois d'octobre t87ï. 

(2) Voir" le Bulletin de l'Alliance israélite du mois de 
décemhre 1817, p. 248. 
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Pendant la révolution qui éclata en Tunisw en 
186~. les Israélites de plusieurs villes de la 
Régence ont eu cruellement à souffrir des fureurs 
de la populace. Ceux de Sfax, en particulier, où 
un musulman, Ben·GrJam, exciiait ses coreligion
naires à la guerre sainte, ont dêt, ainsi que les 
chrétiens, quitter la ville et chercher un refuge, 
les uns à Tripoli, les autres à Malte ou à Tunis. 
Pendant leur absence, leur quartier fut pillé, 
leurs maisons saccagées, leurs magasins incen
diés. Lorsque plus tard l'ordre fut rétabli dans la 
ville, le gouvernement du bey fit accorder aux 
Israélites. ainsi qu'aux Européens, dés indemnités 
pour les pertes qu'ils avaient subies à la suite de 
la révolte. 

Les années 1866, 1867 et Œ68 furent caldmi
teuses pour la Tunisie. La famine, le typhus, le 
choléra ravagèrent tour à tour la Régen•·e tuni
sienne et lui enlevèrent le tiers de sa populalign. 
Les Israélite•, dans leurs angoisses, firent appel il 
leurs frères d'Europe L'Alliance is,•aélitedeParis- .
ouvrit en leur faveur une souscription et leur fit 
parvenir des sommes considérables Le board of 
dPputies cle Londres en fit autant et la population , 
juive fut ainsi soulagée et relativement épargnée. 
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En 1874, une querelle intestine éelata entre les 
Isra?lites de Tunis, à propos d'une question d'ad
ministration des écoles rabbiniques. La nécessité 
de réformes se foisai~ sentir; mais le parti du pro
grès trouvait obstacle auprès de celui de la réac
Lion, r.t la querelle, fort envenimée à un moment 
donné, se termina par une transaction. 

En 1876, une autre querelle intestine éclata 
parmi les Israélites tunisiens. Cette fois, le pré~ 
texte était l'administration de la boucherie. Un 
groupe d'Israélites, pour la plupart protégés fran
çais à titre d'originaires d'Algérie, mécontents de 
la façon dont les administrateurs de la. commu
nauté en géraient les revenus, manifestèrent l'in
tention de se séparer de leurs coreligionnaires et 
de former une communauté distincte. M. Rous
lan, alors repré.5entant de la France, avait pris. 
fait et cause pour Je groupe de ses administrés, 
tandis que le général Khérédine, alors premier 
ministre du bey, défendait l'ancienne commu
nauté. Après plusieurs conférences ~ntre le pre
mier mini;tre, le consul général de France et les 
èhefs des deux groupes en litige, on parvint à 
établir un accord, d'après lequel l'administration 
de la communauté, et principalement la bran~he 
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se rapportant à l'exploitation du monopole de la 
boucherie, serait exercée par cinq notables israéli
tes, dont trois parmi les sujets du bey et deux 
parmi ceux placés sous la juridif'.tion de la France. 
Le caïd des Israélites était Je président de ce con
>eil d'administration, qui devait être renouvelé 
tous les ans. Cet accord fut sanctionné par un 
décret beylical (Amw· bey) daté du 23 schaban 
1293 (11 septembre 1876), et dont une copie a été 
adressée au caïd des Israélites, et une autre au 
constJ! général de France (1). 

Le besoin de<; réformes se faisait partout sentir. 
·Il était naturel que l'aHention d<:s Israélites tuni
siens !fit appelée sur la situation de l'enfance et 
sur l'éducation et l'instruction de la jeunesse indi
gente •(2J. 

De tout temps, il avait existé à Tunis, comme 
dans lous les centres juifs du monde entier, des 
établissements où les enfants, surtout les fils des 

(1) Ce <lécret n'a pas été abrogé et a eu force de loi jus
qu'au 13 juillet 1888, où le monopole a été remplacê par une 
taxe. A ce titre, nous c-rorons utile de le reproduire. On 
en trouvera la traduction au no IV de l'appendice. 

(2) Les IsraéJites riches faisaient instrtiire leurs epfants 
dans les. diverses écoles de la ville; quelques-un~ les en
voyaient compléter leur éducation en France ou en Italie. 
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pauvres, étaient, sous la surveillance de quelques 
rabbins, réunis dans des locaux spéciaux. Ces 
é.coles, où l'on n'enseignait que la lecture de la 
Bible et du Talmud, et que l'on désignait sous le 
nom de Talmud-Torah (enseignement de la 
Bible), avaient, nous l'avons vu, depuis longtemps 
des revenus spéciaux, gérés par des administra
teurs particuliers .. Il existait à Tunis deux de ces 
étahlissemenls, un à la charge et pour les enfants 
h1digenl~ de chaque communauté (I). A plusieurs 
reprises, des esprits généreux se sont préoccupés 
de ces établissements et ont essayé d'en améliorer 
la situation. Mais la ttte' e était Jourde, les besoins 
grands et les ressources trop faibles. Les petits re
mèdes devaient fatalement échouer. Depuis plu~ 
sieurs années, l'Alliance israélite de Paris er 
I'Anglo-Jewish Association de Londres s'étaient 
préoccupées de la question. Ce n'est qu'à la fin de 
l'année !877 que le .projet d'une réorganisation 

(1) Il ne serait pas déplacé de faire connattre l'êtat où se 
trou~aient ces établl~sement.s et la situation à laquelle il 
s'agissait de porter remêde. Dans ce but, nous donnons au 
n" V .de l'appendice quelques extraits d·un rapport adressé 
au comité ~·entrai de l'Alliance israélite, au mois de f~vrier 
1Si8, sur l'état du Talmted-Torah entretenu par la com
rrninauté tunisienne. 
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scolaire radicale fut sérieusement étudié. Le comité 
régional de l'Alliance israélite venait d'être recon
stitué; les membres qui le composèrent reçurent 
de leurs électeurs le mandat formel de s'occuper 
surtout de la question scolaire. Le nouveau comité 
ne faillit pas à sa mission, et, d'accord avec les 
chefs des deux communautés, aborda courageuse
ment l'étude de la fondation d'une vaste école pour 
la jeunesse israélite de TuniS. Il fut convenu que 
l'Alliance israélite serait désormais cllargée de 
l'éducation et de l'instruclion de la jeunesse; qu'à 
cet effet on confierait à son comité de Tunis l'ad
ministration de tous les revenus et de tous les 
immeubles des deux Talmud- Torah, dont les 
enfants seraient versés dans le nouvel établisse
ment projeté. Pour faire face aux nouveaux 
besoins qu'exigeait l'entreprise, ·les Israélites de 
Tunis consentaient à créer un nouvel impôt, con
sistant en une majoration du prix de la viande, 
dont chaque livre serait augmentée de· une ca 
1·oube. Ce nouvel impôt serait perçu au profit de 

l'école de l'Alliance. Ces stipu:I:Îtions furent con-~ 
signées dans des documents qui furentrevêtus des 
signatures de tous les.rabbins et de tous les nota
bles des deux communaut€S.israélites. Le nouVel 
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impôt (ut sanctionné par un décret beylical, daté du 
24 Rebia-el-Aouel1295 (8 mars 1878) ({). 

La nouvelle école, largement subventionnée par 
l'Alliance israéli<ede Pariset par l'Anglo-Jewish 
Association de Londres, fut inaugurée au mois de 
juillet !878, et l'inauguration fut précédée d'une 
fête à laquelle assistaient les minist1;es du bey et 
tous le~ représentauts des puissances européennes. 
Ajoutons que le comul général de France avait 
prêté au comité de l'Alliance israélite un coneours · 
empressé pour la réussite de l'œuvre, et qu'il avait 
ouvert, parmi ses nationaux israélites, une sous
cription destinée à subvenit· aux frais de premier 
établissement. 

En 1879, le bey Mohammcd-es-Sadok donna un 
nouveau témoignage de sympathie aux Israélites 
de Tunis, en leur accordant gratuitement un ter
rain d'une superficie de 1,000 mètres carrés, 
situé dans une des plus belles rues de la ville, dans 
le but d'y ériger une synagogue. 

(1) On trouvera, au n" VI de l'appendice, la traduction de 
]a.lettre adress&e par le premier mit;ti~lre du_ bey, Moham
med Kbaznndar. au caïd des Israelites, lu1 annonçant Ja 
sanction accol'dée ,par le bey: à ~a per9ept!~n de la n_ouve!le 
taxe au profit de l'écote d~ l'Aihance tsraohte. ~n dec~~du 
13 juillet ~883 :-i~nt de_d2nner une nou\·elle san.ct10n off:ictelle 
à ceLte dtsposthon. 
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Mais si dans la ville de Tunis les Juifs jouis
saient de la plus grande tranquillilé, il n'en était 
pas de même dans les villes de l'intérieur. On a eu 
à enregistrer, dans les années 1878, 1879 et 1880, 
plusieurs assassinats d'Israélites au Kef, à Sfax, à 
Djerba, à Gafsa, etc. Il faut dire que l'autorité 
locale supéritmre faisait toujours bon accueil aux 
plaintes des Israélites el que les consuls généraux, 
surtout ceux de France el d',\ ngleterre, n'hési-
laient pas à prendre leur dé((mse et à appuyer 
leurs réclamations· auprès du gouvernement du 
bey. Enfin le protectorat de la France en Tunisie, 
proclamé le 12 mai 1881, vint mettre définitive
ment un terme aux dernières inégalités religieuses 
dans la Régellce. 

Nous arrêtons ici notre récit. Grâce à l'ad minis
lration juste, honnête et libérale que 1~ gouverne
ment français a entrepris d'établir en Tunisi0, 
la situation des Israélites va s'améliorer. Ils vont 
acquérir tous leurs droits, avoir leur place et leur 
influence dans les affaires de leur pays, et relever, 
sous la protection bienveillante du gouvernement, 
leur situation matérielle, morale et üitellectuelle. 





DEUXIÈME PARTIE 

NOMS DES ISRAELITES TUNISIENS 

Nous venons d'assister à la formation du ju
daïsme tunisien. No•Js venons de voir 3e consti
tuer peu à peu celle grande agglomération, au 
moyen d'émigrations successives. L'édifice s'est 
constitué par des couches d'origines diverses, 
venant se superposer les unes aux autres. Résu
mons ces diverses émigrations. 

Sans nous arrêter plus que de raison aux Juifs 
de la Carthage punique, aux voyageurs Zabulo
nites ni à l'émigration problématique venue à la 
suite du pharaon Tahraka, nous trouvons une pre• 

Jo 
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mière émigration lente, venue d'Egypte à travers 
la Cyr'!\naîque, et Mpendant par conséquent du 
groupe juif alexandrin de la >ecte d'Onias. La 
seconde émigmtion est amenée de force par les 
Romains lors de la prise de Jérusalem par Titus et 
de la destruction elu second temple; la troisième, 
originaire de l'Arabie, est venue en Tunisie à la suite 
des conquérants musulmans. Puis les émigrations 
en masse s'arrêtent pendant plus de huit cents 
ans et le jud.aïsme tunisien se développe peu à peu, 
et acquiert son individualité et son caractère 
original. Plus tard une quatrième émigration est 
fournie par l'Espagne, à la suite de l'exil des Juils 
de ce pays en -1492 ; puis une cinquième, plus 
lente mais au moins aussi considérable, venu·e en 
dernier lieu de l'Italie, mais où· elle n'était, en 
grande partie, que de passage, depuis que les 
Israélites d'Espagne, et surtout ceux du Portugal, 
avaient été contraints de quitter leur pays et de 
chercher un refuge auprès des nations plus tolé
rantes. 

A côié de ces émigrations en musse, viennent 
s'en infiltrer d'autres, peu nombreuses, il c:;t vrai, 
et très lentes, mais incessantes, et qui sont encore 
parfaitement reconnaissables. Ces émigrés viennent 
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d'Algérie, de Tripolitaine, d'Egyp.le, de tous les 
. pays enfin; ils s'établissent en Tunisie d'abord à 
titre :l'étrangers, se fixent ensuite peu à peu dans 
le pays et finissent par se fondre dans le groupe 
général. Ajoutons enfin les deux petites émigrations 
italiennes, l'une lors de l'expulsion des .Juifs de 
Sicile, au xm' sièele, et l'autre lors de leur expul
sion du royaume de Naples, en 17/~5. 

~ialgré la fusion intime qui s'est effectuée entre 
les divers éléments dont se compose la population 
juive tuni~ienne, il est encore possible de décou
vrir parmi eux, sinon le type primitif de chacun 
de ces groupes, dt! moins un type général formé 
par les trois premières émigrations venues d'Orient. 
Les dernières, beaucoup plus récentes, venues 
d'Occident, n'ont pas encore eu le temps de se 
fondre avec les autres, de s'y confondre, et de 
donner naissance à un type spécial. Les éléments 
de ces dernières émigrations sont pbrfaitement re
connaissables. 

Il n'est pas d'iflicile, en effet, de distinguer, 
dans l'élémeilt juif de Tunisie, deux types. parfai
tement caractéristiques et nettement distinr.ts. 
Tandis que les Juifs provenant des émigrations 
d'Occident ont la même physionomie que leurs co-
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religionnaires du bassin méditerranéen, Français, 
Italiens ou Levantins, ceux dont l'origine est une 
des émigrations orientales ont un type absolu
ment différent; le nez, la bouche, les lèvres ont 
une autre forme; le front est plus bas et moins 
bombé, les yeux plus ronds et plus ardents, la 
figure moins ovale. La différence est encore sen
sible au point de vue psychologique. La tournure 
d'esprit et les dispositions naturelles, dont la res
semblance est si frappante entre les .ru ifs çl'Orient, 
ceux d~alie, du midi ~,la France et du nord du 

• Maroc, ne sont plus iès mêmes en Tunisie, 
' ~·chi;' les Israélites d'origine égyptienne, pales

tinienne ou arabique. Ceux-ci ont d'autres 
mœurs, d'autres usages, d'autres 1nanières de 
vivre, de penser et de juger; et ces différences se 
remarquent parfaitement, malgré les ·fusions iné
vitables entre ces deux éléments, malgré la confu
sion de mœurs et de coutumes que peuvent pro
duire quatre cents ans de vie, d'affaires, de souf-
frances êl d'efforts communs. ' 

Nous avons d'ailleurs un instrument bien plus 
précis pour distinguer d'une fae,on relativement 
exacte les !rates de ces diverses émigrations; ce 
sont les noms de famille. 
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On sait que primitivementles Israélitesn'avaient, 
pas plus que les musulman;; encore de nos jours, 
point de noms de famille, et que chamm était dé
signé par la dénomination de « un tel, fils d'un 
tel, ''sauf à nommer trois ou quatt'e ascendants, 
eu cas de similitude de noms. Tel était l'état des 
Israélites de Palestine, lorsqu'ils formaient un corps 
de nation. Mais alors il n'existait pour ainsi dire 
pas une liste fixe de noms propres iudividuels, et 
chacun, en naissant, recevait un nom spécial rnp
pelan t une circonstance quelconque. C'est sans 
do11te comme signe de ralliement et de reeonnais
sance entre eux, qu'après la destruction du tem
ple de Jérusalem les Israt':litess'en. tinrent presque 
exclusivement aux noms bibliques ou talmudiques, 
et comme le choix n'en est pas bien varié, ia 
nécessité s'imposa de créer des noms de famille. 
Il existe cependant encore actuellement des grou
pes d'Israélites (désignés en Orient sous le nom 
d~ Calabrais) qui s'en sont. tenus à l'usage ancien 
et qui ne se sont pas encore conformés à l'usage 
général. Or ces noms de famille sont souvent un 
véritable certificat d'origine, e.t· l'étude des mots 
qui les forment indique jusqu'à un certain point 
la provenance de la famille. 

!0. 



- 174--

Un examen attentif des noms familials des Is
raélites tunisiens confirme ce que les données his
toriques nous ont permis de déterminer. Nous 
Vf)yons en effet les familles les plus anciennes du 
·pays porter des noms dont la signification est in
connue et dont l'origine pourrait être cherchée 
dans les langues berbère ou copte fi), ou hien ces 
noms ont été tellement corrompus el défigurés par 
le temps qu'il devient impossible d'y trouver une 
signification. Nous trouvons ensuite des- noms bi
bliques, tels qu'on les trouve en Palestine, et d'au
tres, hébreux ou arabes, rappelant, soit un métrer, 
exercé sans doute par des ancêtres, soit une parti
cularité physique ou mrrale dont on se servait pour 
distinguer les premiers qui les portèrent. Nous ren
controns plus tard des noms dont l'<>rigine espa
gnole est indubitable, et enfin, parmi les der
niers venus, des noms principalement portugais, 
dont l'orthographe a été légèrement modifiée à la 
suite d'un séjour plus ou moins long en Italie. Au 
milieu de toutes ces grandes divisions, viennent se 

(t) Ce n'est pas ici _le lieu d'examiner les rapports in 
times qui existent entre ces deux langues Rappelons seu
lement en passant que des savants éminents ont ci~ssë la 
langue berbère dans la même ramille que le copte et l'an 
cien égyptien. 
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placer des noms indiquant des pays d'origine, et 
qui dénotent, non une émigration nombreuse et 
en masse, mais des arrivages isolés et individuels. 

Voici d'ailleurs une liste à peu près complète des 
noms de famille des Israélites de Tunisie, groupés 
par catégories se reportant aux divisions que nous 
venons de tracer : 

l' Noms dont le sens est perdu. - Adda, 
Allal, Ankri, Arich, Assous, Alto, Atton, Be
doussa, Bessis, Beziz, Bismonth, Cacoub, Cohen
Codar, Didi, Douib, Fillouz, Fitoussi, Fregoua, 
Gabizon, Gandous, Ghaloula, Ghanem, Gouetla, 
Guez, .Halimi, llori, Jami, Jarmon, Jouari, 
Jouili, Koschkasch (vulg. Coscas) , Ktorza, 
Lellouch, Mazouz, Melloul, Memmi, Mesgheni, 
ll!essas, ~lessica, Mettodi, Nataf, Uoan, Sagron, 
Sberro, Schelli, Schemmama (vulg. Scemama 
ou Samama), Serour, Seroussi, Sfez, Sinouf, 
E'etbon, Sis, Sitrouk, Slakhmon, Smaja, Smila, 
Stioui, Souid, Tartour, Temsit; Toubiana, You
nès, Zagdon, Zagron, Zemagi, Zerafa, Zert, 
Zerouk, Zetlaoui, Zimour. 

2' Noms bibliques ou palestiniens.- Abizerah, 
Abrahami lvulg. Brami), Amram, Azaria (ou 
Azria), Baroub, Bim-Ezra, Ben-Ribbi, Ben-Rou-



-176-

ben, Ben-Sasson, Ben-Simon, Beraba, Carroi, 
Cohen-Yonatan, Goziel, Guedalia, Jahia (vulg. 
Jacchia), Israël,.Maîmon, Nahoum, Nehamia (ou 
Nahmias), Obadia, Rouben, Schealtiel, Schalom, 
Semah, Simeoni, Sousia~, Zeevi. 

3" Noms de métiers. - A. En hébreu ou en 
chaldaïque.- Edan, Hayaf, Hazan, Hozè, Sa ban, 
Sr.hekli, Schemla, Sofer, Y adan.· 

B. En arabe.-· Ammar, Allal, Bahamni, Bara
nès, Ben-At\ar, Daban ("u Ben Daban), ·Bcrdtt, 
Buan,Cahloul,Casbi(ùu Cassabi),Cohen-Gnnouna, 
Dahbi, Doukhan, Flah, Haddad, Hadida, Ha
ouani, Hallab, Jaoui, (Ben-Jaoui ou Bijaoui), 

Kabla, Khallaf, Lahmi, Nakasch, Nijar (ou Na jar), 
Ouakil, Raccah, Sebag, Sefar, Taïeb, Tebika, 
Tourna, Troujeman, Zafrani, Zarka, Zeïtoun. 

4' Noms p1'0venant d'une padicularité quel
conqûe. - A. En hébreu ou en chaldaïque.- -
Aloul, Açour, Assai, Allia, Baadasch, Catan, 
Cohen-Schola! (valg. Solal); Corcos, Dana, Danan 
(ou Ben-Danan), Daninos, Darmon, Darmoni, 
Dayàn, Debasch, Habib, Harari, Hassid, Hayon, 
Hobani, Lischa (ou Ben-Lischa), Mahadar, 
Naaman, Naïm, Riaïhi, Saddik, Temam, Temim, 
Tibi, Tobi, Yarouch, Zaken, Zarhi, Zerah. 
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B. En cu·abe.- Abou-Derham, Allouch, Ar ki, 
Beïda, Belaïsch, Belladina, Bellaham, Bel!ahsen, 
Benaïnouch, Boubli, Bounan (vulg. Bonan), 
Boudjenah, Bouhobza, Bourge!, Cohen-Hadria, 
Cohen-Zerdi, Dekiar, Deml'i, Dreï, Elladaoui, 
Farjon, !'.hozlan, llàbabo, Baccon, Haddouk, 
Haïck, Halfon, Halifi, llamami, Hassan, Khrif, 
Maarek, Marzouk, Moatti, illouli, Saada, Saadon, 
Sahal, Sahala, Sellam, Slama, Tahar, Toni!, 

· Yaïsch·(ou Benyaïsch). 
5' Nomsétmngus.-A. Espagnols.-Azulaï, 

Baron et Benbaron, Bueno, Castro, Cohen de 
Lara, Çohen -Rosa, Costa, Franco,. Gatefto, Henri
quez, Herrel'a, Hombres, Levy de Léon, illamo 
(pour Mi mno), Medina, Mosnino, Niftos, Nuftès, 
Osuna, Pariente, Paz, Perez (t), Sierra, Silvera, 
Sonsino, Soria, Tapia, Valensi, Vergas. 

B. Pm·tugais. - Cm·dozo, Guttierez, Lum
brozo, l\lendoza, lUinhos, Spinoza. 

C. Italiens. - Ben-Nero, Cariglio, Cesana, 
Eminente, Finzi, Forli, Funaro, Giorno, I,azzaro, 

(1) Les deux noms Castro et Perez, bien que le dernier 
d'origine hébraïque et le premier de source grecque. sont 
tellement fréquents en El';pagne. même parmi la popula
tion cLrétienne1 qu'on peut assurer que les fn.milles qui les 
portent sont de provenance de la Péninsule ibérique. 
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Mali, ~!ani, Montefiori, Nini, Ortona, Pensier, 
Procaccia, Sinigaglia, Sonnino. 

D. Ambes, Grecs, etc.- Abbou~ Benmouss~, 
Calo, Fouad, Gheni, Rechid, Vais·(pour Weiss), 
Zana. 

6° Noms indiquant les pays d'origine.- Abi
Tehoul (vulg. Abitbol ou Botbol), Annal:i (ou 
Ounnabi), Benzerti, Boccara, Cohen-Boulakia, 
Cohen- Tan"ugi, Constantini, Djerbi, Efrati, 
Eschkenazi, Fiorentino, Hagège, Kati, Kesraoui', 
Marouani, Meghedès, Ouzan, Sarfati, Schraïk 
Stambouli, Yemuschalmi, Zagouani, Zergani (1) 

Cette longue nomenclature nous montre, avec 
assP.z de précision, les diYerses souches qui ont 
successivement formé legrand noyau du judaïsme 
tunisien. Chacun de ces éléments a apporté sa 
pierre dans l'édiflce commun. Nous avons vu, au 
début de !'icre vulgaire, les Juifs de Tunisie con
naissant fort peu la religion de leurs pères, y 
ayant même introduit des modiflcations puisées 
aux usages des peuples environnants, et ignorant 

(1) A tous ces noms il faut ajouter ceux de Cohen et de 
Lévy, très fréquents a toutes les époques e~ dans tous les 
groupes israélites, et qui ne pem·ent fournir aucune indi
cation spéciale au point de vue de l'origine des familles qui 
les portent. 
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d'une manière absolue les prescriptions et peut
être l'existence même de la loi orale. Peu à peu, 
de nouveaux éléments viennent se juxtaposer aux 
anc.iens; des relations s'établissent entre les Juifs 
de Tunisie et eeux des autres pays, principale
ment les chefs des écoles de Syrie; les connais
sances augmentent, au point que les Juifs de 
·Tunis, dont· Maïmonide constatait, au :m'siècle, 
l'ignora111:e absolue en· matière talmudique, for
maient, au xvn', une communauté réputée pour 
sa grande science ('7~1 i::I'O.:ln '.l~ ~?l1J ""i',V 
i::l'""'illO) et où, à la·fin du xvmc siède, le rabbin 
Azoulaï trouvait plus de trois cents rabbi<ls dont 
il loue ia science. 



II 

USAGES PARTICULIERS AU JUDAISME 

TUNISIEN 

Mais le judaïsme tum&Jen, dont une seule 
communauté, celle de Tunis, forme peut-être le 
centre ;e plus nombreux de l'Afrique, a eu sur
toul s0n développement intérieur, donnant ainsi 
naissance, au sein du grand groupe 3ephardite, à 
une branche distincte, ayant conservé, avec le 
resle de ses coreligionnaires, des différences sen
sibles dans la façon de prononcer l'héb1·eu, dans 
la composition. des prières, dans la division du 
Pentateuque et le choix des I'11itl!J;"l, dans les lois 
multiples se rapportant à la nourriture, et jusque 
dans la façon de purifier et d'habiller leurs morts. 

Nous allons passer en revue ces différences, qui 
serviront à donner au judaïsme tunisien J'indivi-
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dn Jlité distincte que lui atsignc l'histoirn de ses 
origines. 

La façon dont les Israélites tunisiens pronon
cent l'hébreu diffère sem;iblemem de celle de leurs 
coreligionnaires répandus sur les côles du bassin 
méditerranéen. Ceux qui eon\ originaires de l'Espa
gne ont conservé, ùansquelquecontréc qu'ils aient 
émigré, la prononciation hébrnique de leur pays 
d'origine, sauf pour les phonétiques gutturales 
du n et du j!. Ils observent encore aujourd'hui, 
dans leur lecture, les règles si précises établies par 
les 1-!.rammair:ens juifs qui ont illustré l'Espagne 
du moyen-ùge. En Tunisie. au contraire, une 
grande· partie de ees r-'gles sont inconnues, et 
font quelquefois place à d'autres offrant plus d'ana
logie avec celles de la grammaire et de la phoné
tique a1·abes. Ainsi, les Israélites tunisiens· igno
rent la div1sion des. voyelles en cinq longues et 
einq brèves, division que les gramm.airiens 
espagn0ls ont peul-èlr•~ empr1tntée aux langue3 
indo-européennes. A Tunis, le fOp a toujours 
la ra leur de â, et la. diflércnce entre le :ln"\ rop 
el le ~~n fOp n'exist~ pas. Le '"Il.' et le i?uo 
sont deux royelles differentes ayant chacune sa· 
prononciation distincte, la première se rapprochant 

il 
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sen>iblement du pï'n et la seconde du MM~. Ils 
confondent souvent Je !l avec .Je ;Jet le pï1V avec 
le O?ln, mais cehvient sens doute de ce que la 
Iangue arabe manque du son p et de lo phoné
tique o. 

Aucune distinction n'est établie par eux entre le 
l') NlV ct le nJ Nlt:7 après les voyelles longues 
ou brèves; tous l".s NlV sont quiescenls, même 
au commencement du mot. Dans Je cas du double 
NlV (ce que les grammairiens espagnols appellent 
M1~1~;:,), l'un des deux a toujours la valeur d'un 
nMil (I). · 

La plupart de ces distill.ctions dans la prononcia
tion, observées chez les Juifs de Tunisie, sont telle_ 
meut en conformité avec les règles de la grammaire 
arabe, qu'une question se pose involontairement 
Les Juifs de Tunisie ne seraient-ils pas dans le 
~rdi, et n'auraient-ils pas conservé la prononcia
tion de la langue hébraïque plus purement et plus 
exactement que leurs coreligionnaires d'Espagne, 

(1) Celte dernière obser,•ation es~ particulièrement digne 
d'~ppeler l'attention. Il n'est peut-être pas têmêraire d'af
firmer que primith•emcnt Ja prononciation <lu Y:l N'lUT se 
l'approchait du nn:El. Nous en U\'005 la prnun, dans le 
procédé employé par les .lla.ssordliques qui, loutes l€;s klis 
qu'ils veulent indiquer qu·un Nilrl est Y.J, !e font prccédcr 
d'un nn~- Les exemple'i ~ont fort nombreux dans la Bible. 
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qui rauraièn! laissée se modifier au contact des 
langues indo-europécnnes? Ou bien, a~ contraire, 
la prononciation espngnole serait-elle plus exacte, 
el ce seraient les Juifs de Tunisie qui auraient 
corrompu la leur en la rapprodwnt de l'arabe, 
langue dont ils se scrvnient? .L'origine des -~leux 
langues_, issues de la même famîllc, pnra.ilrait 
donner plus de vraisemblance à .]a première as
sertion, mais ce n'est pas ici le lieu ~le se li·n·cr à 
un examen upprofondi de la question. 

La même diverg0nce que dans la prononcintion 
de la langue hébraïque se manifeste encore dans 
l'ordre et dans la composition des prières. On sait 
que le rituel, tel qu'il est actuellement, n'a pas 
été formé tout d'une piè~e, et qu'à côté et autour 
d'une petite lormule primitive, chaque groupe a 
fait une certaine quantité d'additions, dont l'usagE 
s'est étendn d'un pays ù l'autre, el qui ont fini pnl'
l'ormcr eorps avec le noyau prin~ipal. Le groupe. 
des Israélites tunisiens ne pouvait pas édwppcr à 
cette règle. Le noyau principnt de leurs prières, 
le ;'1îie<'l! ïiJ~!U eL le 1::.'1', ne dillëre guère de' 
celui des autres groupes Sephardiles d'Europe . 
e~ d'Orient; les parties accessoires, au controire, 
varient, soit dans la forme, soit dan'i l'ordre. D'un 
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-àutre cùté, les nu-iations deviennent plus notables 
à mc~ ure que les circonstances sont plus t'ares cf 
les p1·ières moins communes. Ainsi les change
ments sont peu impot·tants dans la prière quoti
dienne, ct ne consistent que dans la suppression, 

-l'annexion ou l'interposition de quelques psaumes 
ou d'autres passages de la Bible_ Dans la prière 
du samedi, les changements deviennent plus im
portants;_ ils le deriennent encore davantage dans 
celle des !etes, ct sont très notables dans les 
r11.lyiCI1:1 de m;,o_ Enfin, pour les grandes !etes 
de i1JiCI:-1 iCI~'i et du 'i1S);:) 01', les clwngemen!s 
son! tellement considét·ables, qu'il n'y a de com
mun, entre les prières des Juifs tunisiens el celles 
des autres Sepltarcliles, que les parties les plus cs
se~tielfc:s_ Les Tunisiens onr des !:l''i1TnO spé
ciaux, contenant une foule de 0'J1,:JT.!l et de 
0'.!)010 qui sont inconnus dans les ritucl3 onli
nnires; les parties même qui sont communes ne 
wnt"pas dans le même ordre, les psaumes an
nexés ne sont p«s toujours les mêmes Cl l'ordre 
est loin d'en être commun aux deux groupes{'!)-

(l) Les communautés israélites de. Constantine, d'Alger, 
d'Oran ct de Tlemcen se trouvent., en partie, dans le même 
cas pour les prières du ii~U1ii 'UJN"'\ ct du ,,!':J 0,'· et ont 
aussi des 011,inO spéciaux. On sait qu~il en est de même 
pour les Is1aélite$ du Comtat Vencssin. 
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Il serail peul-Mt·e permis de tirer de ce qui pré
cède la conclusion suivnnte : Nous :l\'ons vu qne 
les Jui~s qui habitaient la Tunisie avant la destruc
tion dÛ second temple, quelle que fl!t leur origine 
première, n'avnicnt pas de formule nt't'(~tèc pour 
leurs pri<ercs, et que chacun improvisait la sienne 
selon ses besoins; la gmnde émigration O!'donnéc 
par Titus apporta lu pt'emière formule emplo.' ée 
alors en Palestine, le V,::JV; l'exilarque Ok bu ou 
le rabbin Huschiel ont dù introduire le ;"Jj,::JV 
;'1il7.ll ct le i~1', qui paraissent être l'œuvre 
des i:l'~i1::l0 ou des i:l'l1~l. C'est la seule partie 
qui soit pareille à celle des autt·es gl'oupcs. Les 
auttcs parties des prièt·es ont été introduites peu 
iJ peu pnr des YOJngeurs ou nu moyen de c-ir
constances fortuites; l'inlt·oduction des livt·es de 
priè!'cs, et surtout la facilité d'en acquérit• d'im
primés, ont fUit le reste. Cependant les usngcs an
ciens ont laissé des traces et sc sont maintenus en 
partie, malgt·é la constiùaion, à Tunis m~me, de 
la communauté livow·naise, dont les rituels sont 

'presque stt·ictement pnreils à ceux des commu
nautés espag·noles proprement dite3. On peui. 
même eroire ~uc les différences dans les for
mulaires du dtnel ont contribué ù l'établis-
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semcnt de l'autonomie de la communauté 
grana. 

La distinction est allée plus loin encore, et a 
atteint en partie l'œuvre des Massm·étlzes. 
Quelques-une& des iW!tJ:J:ï adoptées en Tuni~ie 
sont diflerentes de celles admises par les autres 
groupes israélites, même par ceux du ·rite 
allemand. Il y a là, sans doute, des choix spéciaux 
laits par les Israélites de Tunisie. Mais la plus 
curieuse de ces différences est celle. qui se mani
feste dans la façon de diviser le Pentateuque. On 
sait qu'il est d'usage de faire chaque samedi, au 
temple, la lecture d'unepartie du Pentateuque. 
Afin d'en terminer la lecture dans l'année, les 
cinq .Jivres ont été divisés en cinquante-quatre 
parties, de façon que, même lorsque l'année se 
compose de treize mois (année embolismique), 
il y en ait une pour chaque samedi. Lors
qu'au contraire l'année n'a que douze mois, 
on lit ensemble, centains mmedis, deux de ces 
parties, de façon à terminer toujours le Penta
teuque le dernier jour de lu !ete de .i\1::JO, à la 
fêle du :-tilf1 nno~- Parmi les parties (.i\1''1'10) 
qui sont tantôt séparées et tantôt unies, sont celles 
de ;'\lt:)!J et 'JIOO, à la fin du livre des Nombres 
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("\.':l,l.:!::l). Or les I,raélite-; de 'l'UJ)IS n'admet· 
lent pas cette division. Pour eux .Mli:J:J et 'VOl:! 
ne forment pas deux parties, mais une seule, tou
jours lue en un seul samedi; et lorsque les néces 
>ités de l'année obligent les autres communautés 
à les ;:éparer, eux, au contraire, les laissent en
semble, et coupent en deux le Ol~>ltc/0 "1,0, dans 
le livre de l'Exode (.MlOV) dont ils font deux par
ties spéciales, le i:l'~>lV:J i,Oct. le ~O.:l 0~ "1.,0. 
De sorte que, dans les années oct celte cirwm tance 
se présente, les Juifs de Tunisie lisent le samedi.. 
pendant dix-huit semaines, une autre partie de 
a Bible que tous les autres Israélites du mona~, 
Cette différence Pst certainement la plus cu•·ieuse 
qui existe entre les Juifs de Tunisie et ceux des 
autres parliesdu monde (-1). 

Une ëutre preuve du développement isolé et, 
pour ainsi dire, à part du judaïsme tunisien, se 
trouve dans les règles observées pour l'examen 
(:-!p',::l) du bétail abattu en boucherie. 

(1} Les Israélites de Tunisie ont un m;>ycn mnémotech
nique pour se rappeler l'année où se produit cette particu
larité, c'est le mot '9''Wi1, qu'ils prennent comm~ un nbrégé 
dE. ;.S~ iir.,K, ,,:l.Y 'i1, ce qui signifie que~ Iorsqufl Ja fête du 
ït::Uti1 UiN1 tombe un jeudi et que l'année est embolismir-tue, 
le ~J''C!YU.:~ïi ïit,}t" i10 doit è.ll'e partagé en deux. 
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Partout chez les Israélites on se confOt·me, pour 
décider si tel animal est permis (iW:I) ou prohibé 
à la nourriture des lsraéhles (!:)il:'), aux ri·glrs 
précises tracées par le rabbin .Joseph Cal'o dans ses 
ouvrages, le 1:)01' n•::. et leilj11 ;"lî1' 11"~)! ln~t,e~. 
Or les Juifs de Tunisie ont des traditions qu'ils 
proclament plus anciennes que le3 ouvrages d'u 
rabbin Caro, el auxquelles ils se conforment pour 
l'examen des bêtes livrées à la consommation. 
Ces règles par·aissent être moins sévères que celles 
tracées par le célèbre rabbin espagnol, de s(lrte 
qu'il arrive quelquefois qu'une viande considérée 
impure (:"'!~i~) par les Israélites d'origine icé
rtque est permise (ite/:1) ù ceux de Tunisie(!). 

Terminons cette lisle déjà longue des difsem-

(l) J'al trouvé des tradition;; &nalogucs dans quelques 
vi:les du Maroc, notamment à Tétuan et à Schechou:tn. 
Mais il ne m'a. pas été donné d'examiner si les traditions 
tuni3iennes et marocaines étaient identiques. Dans les de. v x 
villes que je viens de citer, et dans d autres de l'intérieur 
du Maroc, m·assur<>:-t-on, les bouchers ..-endent deux soz·lcs 
d9 viaJ?de, l'une dite 1'1U;> snns p!:O, et donr. i'exaJUen a étê 
Ia1t en P.onform1tC des prescriptions ordonnées par le n":L 
9D":', l'autre dite simplement 11!1;:~, qui aurait Otô déclarCe 
:1!)1'0 selon les règles du rn!Jbin Caro. mais que les tradi
tions du pays proclnm~nt. 1U1~. Seules quelques familles 
spéciales (peut-Clre provenant d'une émigraLion plus ré-

f(e~~~~~: Au~~u~./~::;.i~su~l~! Y!v~i~niJ~e J~s I~u~~~~~i·&~~ 
catégorie, et ne goûtent pas aux aliments préparés dans des 
yascs où l'op a fait cuire la viande ordie-aire, 
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blances entre les Juifs espagnols et ce.ux de Tuni
sie par l'examen de cc qui se passe lors des p111·ifi
cations et des inhumations de cadavres. 

Partout où existe un groupe d'Israélites, il 
se l'orme dans son sein une corporation n_rnnt 
pour ti trc !"10~, 10n !"1"'\::Jn, ou :"1V'1P :,-,:~n . 
on simplement :"1"'\::!n. dont les membt·es se 
chargent d'assister les moribonds à lcut·s der
niet·s moments, de pr0céder 1tloules les pmtt,llléS 
et à tous les rites de la purification et de 11wbille
ment des cadavres, de creuser et de bùtir les 
tombes, d'y porter et d'y ensevelir les morts en 
un mot de tous les services des inlmmatiqns. Lrs 
memb-res de ccüc société font partout leur service 
gratuitement et. jouissent, en échange, de quel
ques prérogatives dans la communauté. Ils se 
subdivisent généralement en trois sections, dont 
l'une est chargée· d'assister l'agonisant ù ses der
niet·s moments et de réciter le ,l.'OVau moment où 
il t'end le dernict· soupir (:"10Vll"1~'~' l"l,l.'V:!); 
la seconde, de procéder à la purification (:"l~'n"~) 
et à la toilette l;"lV::lS:-1) des morts, et la troisième 
de tmnsportcr le cadavre au ci metièee et de pro
céder à la confection de la tombe, à l'ensevelisse
ment, enfin de veiller à la police du cimetière. 

11. 
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Or, pm·tout chez les Israélites du rite sephar
dite il y a, au sujet de toutes ces opérations mul
tiples, un rituel immuable : les prières à réciter 
et. l'ordre dans lequel elles doivent l'être, la qua
lité et la quantité d'eau à employer pour la purifi
cation, les parties du corps qui doivent être lavées 
les premières. le nombre d'ablutions, . la· façon 
dont le linceul doit être con rection né et placé sur 
le cadavre, le nombre ct la forme des pièces qui le 
composent, tout est réglé et invariable. Chez les 
Juifs tunisiens, ees rites, également areêtés et ré
glés d'une façon invariable, ne ressemblent pas à 
ceux de leurs coreligionnaires d'origine espagnole. 
On remarque des différences dans le nombre des 
ablutions, clans l'ordre dans lequel elles sont 
faites, dans les fragments bibliques qu'on récite 
en les faisant. Mais la plus curieuse de ces diffé
rences consiste dans la fu~on de préparet· les 
diverses pièces du linceul et de la forme qu'on 
donne à ces objets. Chez les Israélites d'origine 
çspngnole, habitant les bords du bassin de ln. 
Méditerranée, les pièces dont se compose le lin
ceul et ln façon dont elle3 sont mises, correspon-

. dent presque exactement aux vieux costumes espa
gnols, tels que nous les représententJes gravures 
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de l'époque. En Tunisie, au contraire, le linceul 
rappelle, par les pièces qui le composent et pm· la 
façon de le placer, le vieux costuwe jmf du pays, 
dont quelques spécimens ·se eonservent encore 
aujourd'hui chez les Israélites de Djerba. 

Un phénomène curieux à constater, c'est qne 
les Israélites qui forment aujourd'hui la commu
nauté {/rana ont adopté un grand nombre des 
U>agcs de ceux qu'ils ont trouvés dans le pays, et 
que les distinc.t.ion' entre les membres des deux. 
groupes, qu'on a constatées au dé-but, tendent à 

s 'ef'acer .. La vie commune, les mariages entre 
gens des deux groupes, les relations de famille,. 
l'éducation commune de l'enfance, cnlln une 
administration unique, sage et graduellemen!. 
progressive, feront dispamîlreune division qui n ·a 
plus de raison d'être ct qui est une entmve aux 
progrès des institutions du jodaïsme tuniûen. 





APPENDICE 

L'rNSCR!P1 ION DE BÉRÉ~ICE 

Il a été fait mention, dans la première partie de ce 
travail, ù'une inscription sm· marbre blanc trouvée à 
.Ucngazi (l'ancienne Bérénice) cL oü il est question de 
.xm_ercicmcnts votés par les Israélites de celte ville au 
gouverneur de la province, l\Iarcus Titius.- Nous 
croyons i ntércssa.nt de donner ici la traduction 
de celte inscriptiont d'après l'ouvrage de 1\L d'Avezac 
sm· la Cyrénaïque (collection de l'Univers Pittm·esque): 

«L'an 55, le 25 dcPaophi, en l'assemblée de la ft·le 
des Tabernacles, sous Parchontat de Cléandre, fils de 
Statouicus; d'Euphranor, fils d'Ariston; de Sasigène, 
fils de Sosippc; d'Androma.quet fils d'Andromaque ; 
de ?!Iarcus Lelius Ana~ion, fils d'AppolloniuS; de 
Philanide1 fils d'Agémon; d'Autoelès, fils de Zénon ; 
de Soniens: fils de Théodotc ct de Joseph, flls de 
Straton; 

D'autant que Marcus Titius, fils de Sextus, de la 
tribu Emilia, personnage excellent, depuis son 
avènement à la prNeeLure, s'est comporté, dans les 
aflhires publiqueS, avec beaucoup d'humanité ct. 
d'intégrité, et qu'ayant. marqué dans sa conduite 
toute sorte ùc bonté, il continue d'en user de même, 
et non seulement se montre humain dans les choses 



générales, mais aussi à l'égard de ceux qui recourent 
à lui pour leurs affaires partieulières, traitant sur
tout favorablement les Juifs do notre synagogue, ct 
ne cessant de faire des actions dignes de son carac· 
tère bienfaisant ; 

A ces causes les chefs et Je corps des Juifs de 
Bérénice ont ordonné qu'il serait prononcé un dis
cours à sa louange, et que son nom serait orné d'une 
couronne d'olivier, avec le lemnisquc, à chacune de 
leurs assemblées pu.bliqucs et à ~haque renouvelle
ment de lune, et qu'à la diligence desdits chefs la 
présente délibération soit gravée sur une colonne de 
marbre de Jlaros, qui sera. érigée au lieu le plus 
d.islingué de l'amphithéâtre. 

Y olé à !unanimité. » 
La colonne dont il est question, et qui contient 

celte inscription en langue grecque. a été, il y a une 
cinquantaine cPannécs, transportée de Tripoli de 
Barbarie à Aix en Provence, où elle se trouve actuel
lement. 

II 

LES IXSCRIPT!Oi\'S DE HAMAM ELLIF 

Il a ëté question ci·dessus de fouilles entreprises 
à Hamam E!lif par le capitaine de Prudhomme, 
ct. où l'on a découvert un monument composé· de 
trois salles, dallées chacune d'un~ mosaïcrue1 conte
nant une inscription et divers dessins. 

Le père Delattre, de la mission d'Afrique, en 
cn,·oyant à l' 4..cadémte des sciences la copie de ces 
inscriptions (comptes rendus: 1er trim. 1883, p. 15 
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séance du 9 mars 1883), croyaie y voir les traces d'un 
monument chrèlien, car, malgré les expressions de 
•< Sainte Synagogue u et de (< Chef de la Synagogue )) 
« A1·c!tisynttgogus ~il trouvait que l'inscription était 
accompagnée de symboles ·~hréLicns, tels que I'Alpk"t 
ct I'OmAga, lep barré en forme de croix et la figure 
du poisson. 

M. Renan, dan; le compt3 rendtt qu'il fait à l'Aca
démie au sujet de la communication du P. Dclattre, 
incline plutùt pour voir dans ces ruines les Vestiges 
d'une synagogue. Il fait o1)scrvcr que dans une de 
ces inscriptions il est question d'une femme, Julia 
ou Juliana, qui se proclame'' servante du ;Seigneur, l.l 
et qui, «pour son salut» a fait, de ses deniers, fahri
quer le pavage en mosaïque de Péclificc qu'elie 
nomme <(la sai a tc synagogue ll. A côté de l'inscription 
sc trou vent des chandeliers à scpL branches, tels 
qu'on les rencontre sur les n1onumenls religieux des 
Juifs. en souvenir du chandelier d'or du temple. Il est 
vrai que, selon M. Maury, ce n1,éme symbole se 
trouve sur les monuments chrétiens de l'église primi
tive (1 ). M. Renan trouve donc dans ce monument un 
singulier mélange d'emblèmes et œinscriptions, dont 
quelques-uns semblent appartenir exclusivement au 
judaïsme, d'a.ulres au christianisme. La figure du 
chandelier, l'expression de ((synagoguen, et, dans 
une autre inscriplion, le tilre de « Archisynagogus, » 

d'~fri Cue!~0pa~8Î::l~~~er:8!h!~~ld~u~~Ïie ~~~r l'~~ s:g;~~~: 
iourncliement. On vient de met! re à jour dernièrement une 
·lampe chrétienne, sur laquelle on observe le Christ foulant 
aux pieds Ie démon et le chandelier à sept branches, sym
bole du judaïsmevaîncu (Académie des Insrrlptions, séance 
du 2i octobre 1888. Communication de M. Le_Biant.) 
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donné sans doute au chef de la communauté, sont 
des indices de judaïsme; et d'un anlrc côté, l'expres
sion «pour son salut,» la présence surtout du poisson 
ct du pain, indiqueraient lmc origine chrétienne. 
M. Renan conclut en di~ant: Je crois que le monu
ment est juif. 

La lroisiè.me inscription~ celle pl<tc(\c dans le rélluit 
intérieur, en diYise l'espace en deux, ct sc reprodu!t 
deux fois d'u-ne façon it pen prè>s identique. Elle porle, 
de~ deux côtés : ((InsLrnmenls de lon serviteur ... >l 
.M. Renan fdit remarquer que le mot Instrumenta, 
qni, dans le langage ·vulgaire, dé!:: igne des ustensiles, 
un mobHier, etc., s'emploie, dans la langue ecclésias· 
Uqne -de celte époque, pour dé:3igner les livres de 
l'Ancien ct du Nouveau Testament. 

Le monument, nou:; l'avons dit, était divisé e3 

trois parLies, l'cprésenlant sans doute Lrois pièces. 
Celle .:lu milieu, la plus importante, représentait sans 
doule la synagogue ; celle de droite, de beaucoup 
plus petite, formait le parvis; enfin celle de gauche

1 

qui n'était qu'une espèce d'alcô\'e dépr.ndant de la 
grande ~alle-, servait sam~ doute au dépôt des rouleaux 
de la loi. 

La mosaïque de la salle principale était divi::.ée en 
trois champs inégaux; à droite cf. à ganche les deux 
champs, d'inégale grandeUl\ ét:tient ornés de toutes 
sortes de plantes et d'animaux, parliculièrcment 
d'oiseaux; le champ dU milieu se subdivisait égale
ment en trois parues, celle de haut représentant la 
mer avec des poissons et des oiseaux aquatiques, 
C!3llc de bas les planlcs et les oiseaux du pays : des 
palmiers, des fleurs, des paons et d'autres oiseaux ; 
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enfin au milieu se tJ·ouvait lïnscription suivante, 
ayant de chaqnc ·côté nnc figul'c representant le 
clmnclcller à sept branchc5 : 

SANCTASINAGOGANARONPROSA 

LVTEMSV AMANCILLATV AIVLL-1. 

NAPDESYOPROP!VMTESELA VIT 

Voici comment }.f. Renan propose üc couper ct de 
lire cette inscription : 

SANCTA SINAGOGA NARON PRO SA 
LVTEM SVAM ANCILLA TV.-\. IVLL-1. 

NA P(RO-sclytrr) DE SYO PROPI(I.iatori}YM 

TESELAVIT 

Selon-le savant ac:ulhnieicn, Naron serait Je nom 
de la synagogue, distinct. llCnt-:"!LIC de celui de l3 
localité ad aquas Gunwitanas (nom anciC'n de 
Uamam Ellif).On pourrait ètre tenté de lire ".Julia Na1· 
(onensis), mais le troisième caractère de la. troisième 
ligne est sûrement un P barré, marque d'abrévation. 
Il propose plutôt, PRO(selyta), PROPini doit <'lre 
selon lui un accusatif~ régime de tesselavit. Il propose 
propi{tiatori)wn, mot qui, dans le latin chrélicn, a le 
sens de ~anctuairc. De suo jJ?'OP7'iO seraiL tentant, dit
il~ mais l'analogie de l'inscription du portique nous 
porte à croire que la parlie dont Juliana a rait faire 
la mosaïque doit èt.re désignée. Dans le porliiJUC', 
tessela'Cit a un rl·gime, il doit en :tvoir un dans la 
~·.alle 
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Un savant hébraïsant de Vienne, M. ·n. Kauffmann, 
propose de rétablir et de traduire ainsi nnscription : 

Sanctam Synagogam Nm·onitanam p1·o salnte su1l 

ancilla t1tŒ JuUa. 
1Va1·onilana de suo p'l'OJ 'l'ia tcsselavit. 

Cc qu'on pourrait traduire par : cc Dans cette sainte 
synagogue naronitaine, ta servante Julia la naroni
lainc a fait placer cette mosaïque à. ses frais, pour le 
salut de son âme. » 

Nous devons ajouter que dans unP. JeUre qne Je 
capitaine de Prudhomme adresse à M. Schlumberger, 
le 15 mars 1883, il dit que dans les fouilles on a tJ·ouvé 
des frag1Dents de marbre qui paraissent avoir fait 
parlie du chandelier à sept· branches. 

Quànt aux signes que le P. Delatlrc avait pris pour 
l'Alpha et l'Oméga, il a Cté reconnu que c'étaient des 
images représentant l'Et1·og et le Loula!J, ou peut
être le Sckofm·. 

La seconde inscription, qui sc tronvait sur le seuil 
conduisant du portique à la sail" principale, est 
ainsi conçue : 

A3TERIVSFILIVSRVS 
TIC!ARCOSINAGOGI 

MARGAillTARIDDEIPAR 

TEilf ?ORTICITESSELA VIT 

«La troisième ligne, dit M. Renan, est une énigme. 
l1Ia1·gm·Uari{us) D(omine) Dei serait trop bizarre, j'a vais 
pem:é à Mm·ga?•itar, ii) jodei pom• judei, mais il n'est 
guère naturel qu'un tel mot sc trot~ve dins un sanc-
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tuaire juif. Du resle, hca.ucoup dê Juifs étaient Mar
gal'itarii, c'cst-à-dil'c joailliers. Si l'on agrée la lecture 
proselyta, il serait ad.missible que l'un des memhres 
de cette communauté de juif:> de fraiche date ait pris, 
dans la synagogue même, le Litre de JuAœus. >> 

M. Kauffma.nn propose au contraire IJomus Dez 
ct traduit ainsi l'inscription : 

« Aslerius, fils de rarchisynagogus Ruslicus, le 
joaillier, a fait fairJ une partie de la mosaïque du 
portique de la maison de Dieu. » 

La troisième inscription est ainsl disposée : 

ISTlW ISTRV 

MENT A MENT A 

SERVI SERVI 
TVINA TVIAMA 

RIT ANUS RONI 

lnsl'J".nnentum, on le $::tU, a souvent, chez les Juifs 
et les chrétien~, le sens de TEVXO.S~ livre, document; 
on l'emploie quelquefois pour dé:ügner la Bible ~ 

Inst'J•umenta duo, l'Ancien et le Nouveau Testament. 
On pourrait Ja traduire par: <c Livres de (ou donnés 
par) tes serviteurs Naritanus et Amaroni. >l .M. Kauff
man fait ob3er•·cl' que cc dernier nom a beaucoup 
d'analogie avec le nom héhraïque 

(Voir lhtlldin de l'~icadémic des Î'llSCJ'iptiolls, 1er 
trim. 1883. - Reuue A1·ckéologi]Ue, mars-:~.vril.1883. 

- Ilevuc des Etudes juius1 :3e lricn. 188G.J 
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'F,.,; .,..,;:,~:-:? i":J t:-:.,";;• ;~·,.,·,:::, ":;'J t':ï7J ;,~.,; 'i:l'l:l~ 
tîï?J:J j:ï t:r·.,n t::'ïïY ;~-P"pi:X:::J t::p.,'l.=~; j,ï;:;;;) .,,J; 
';y '0"'~-;~,'n t:liï~ .,.,~,,J "'~ï:.'?:r t:P~:J:=11 :-iï1:Ji'1 ,.,~.,.,=n 
.,,~.,~, . .,:l,""i~=~ "";~:::::-:; ,.,:J. .,=~' r·:1 ,.,~.,,;:; v"v .,:.::1 

N~~.,T '"i ·pïS:ï 'i":Ji jï'~'i N::n .:!X'ï:ï IX''i:ï 'Oipï.:::ï :Ji 
'P"i' "~:1 ;-.;) ,.,,,'P~JJ i'.j'J '0"-:.ïp 'r;o'J 'P"'P:i -.:,::::~,~, 
l=:"':"~~r'I'J 1~~',!;1 ~";~;; ~'iij? '~~:~ '0"~'10:.:::> ,,.:j? 1it:lî1D 

'Oî~tl :m~:J 1";i""ï'P î?.J\'\?:i:Ji 1'~ï'~7 ilîT:\:1 ii.:li; iïT:\1 
. ::-:rï:Ji:O ,.,,, 

~~V h~r:-: .,.,_,;; "'~:J:::ï.n ,:;.,.n'j;~ ~~Y'.!.) h1"~:'1:J 

i'~~ t"i~'iT'i h?J'l~Ti '::.' 'i::::t'l'Pil t::::T·7J 1"::;-, N0:0~!1ll~ 
.,.,:t:ï ":J'C,rl; ,-:,;'..:.) ·1"~;ip?J:J i~::l:-: hi"~~iJ:J b'~pTrmJ 
h~J Y'ii:J1 ;,~'10"~ -.~::NiJ ::-..:;1 .,::11;:.' =-~;1 :"'::J b'~i:,;, 
1"1'1~1?~'0 :ÏiJ?J ,.,,,'I~JJ ir1i":::! ii~).::) 1:0'~::ï1iJip i:O"~j)r1:-i;:) 

i::l O:i'1D? 1":!.!"" p"p:i ï:JT:'i Ïiir1"~ ~"::ï:-1 i"lnp:, l:J"'~"~i:i:ï 
~t:l~ l:J:, t'\~i :.'1i"''=' ;;-;p:ï .,~.,::;:.;, 'i:l"'""::i;.':"ii b"~?.:~ti:ï 
fiN 1~~'1N:I br1ï"'i 1:.':::!p1 b""ï"":0'11:i ):"ip ~''nN iN:l 
b~~ i""~~ b"':;'::) ;-;i.:~ b::"~:J1 1:'~:"~:J ;'i'1:. "i"i:::O :"i"'~;; 1'i'M 

t'\M1'1 1::r-,.,~ rs", t:!~ 0'::::.:;:.• jïï:.:", 1:."'::N t:liti;:,; ili".:.:i 
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l1"'~ n"JO;o; rn::ï ~;-;:. l"'~'.:i -.:;··:., 1~"~nï:J ~!":? .,::::!.'i::; 
i.,~, :-n::::!. i::ïpïïïi:ï :>?;;; "'=~ ;-;?J:;, ~;-;:, iY""'ii:l~ï.:::ï 
:i'i:l:i t:I"~:J'::I :·n::~ :-"ir i':i iii~ T~, tp.:~~'J, :-:::~ ~~,!l 
"l.;':ipi h::::!. 1:piiii:ï-.::: :-"'ij::iïi:-i 1:0:ï~1 ïï;; 1::.:ï~: l:'i"l 

;-;~:;;-; 1::;:, ,.,~ T~'O;:J 'i:i:O:J ii ~:,, O"~"~i"::!~?;:"i rl"~:J b:ï~ 

1"~:ï 1:rl::ïp "~:J:J".:) 1:',;:;,~ iJ"~:J:ï:J 1"':i t:::1 b:, ~ÔN b:·m 
h;.::r;ï.J ;n;;:-; .,,,.:::; :.r;; "JT'ii"l t:::;-;?~i.J "i';:;;:r:; :.,:;,p 
:.:op .,:lT:ï ,.,::::!. tï"l"ï:o ~.::.·?:r"l?J ~T?"C t::l~.,:::.r;-;1 tr"7J="f'i;"'j 
1~ï=:l1 • t:l"~"'::J01 ~.,,;::;;;;; :.o:J p1::n:-1 :ü::::!.m:1 1:mï.:1· 
:Jï:-: o-..::~ï:J."l :;":-;:.r ~,:-;:; ..,,,:-: t,".:) 1:n'ï.:t 1;.:-;p "':ï::::l.ï 

.,,.,~~::J 'ï "'ipn?.::ï :J,.,~ û:-tï::::l.~ 'ï 7J"ï1 7.:i"ï ;,ï:i:-t 
j;;~~~ iîi:t"J 0-..::::J::J :ï7J;t:l iN :-ïi::J ;t"~:,?J:ï ï~ii'i:ï :ï":l~:lrl 

l::ïj)iJ iM~ t=i\D :J~i1"' N:,"J t,:;,., N':>~ ,.,., .. _, hi"'i:i:J 

l!:iN tl1i:J::l O~··ô1!) t:l"'"'i'i::JWi.J:-; r1"~::::!.?J ï-;:,:J rii:ïp:, "J:ïi1iY 

:~'o:o tl,,,., 
:-t:J-:.J"T f'""IN 1Ô:'1 fiN:ï Hn"~:ï ;;s:"l;:,"'::l t:r':ï!:l; 
hn,:""; b"~i1:-"i"'~ ~rï1i:ï:l :-ï:t :-ï"~i::!7J hb~i~i :-ï~:ï:.'ii 
~"!~ l:J.,i'"~Trï7J i"~:, :Ïi::!tl ~iirl iT ~ii~ :irï)J~i :"iii~ 

tl"tï1J1l) ,.,.,:J."i:-:1 ~"~:.':J. ~;.~ ~:J."~:Jn ~..,,.,;-;, :-ï.,,., .,.,.r.:,~ 

ï:.,r11:ï11.:':t :-ïn.:'i · 1;-; lï'i~:"'i "~:.:o n~ "~Y'b i:"iiJ b:n:..,n:.:~ 

Ji1Dp~ N.,i.,i'1Ji t<Ôi~ N='i~'i N7J;.Ii :"i"~;;t :Ï"Ij"l~ "l~D~J 
.,n:.:n o.,_,,:J.i' nï"l:J1:Ji~1 t:l"V7J ïl'=no::.nJ ï:Ji~i ~b:.ï~~ 
i'i"~:J:.onNï !'iiir"l "l'"nJi~ "'P"~iïi?.:J "'i"' :"ii~p :"iï:J1 l:J"':.'i::lp 

tli'i:ï::l "~:J i1U'~ i"';.''1J 1::, 'j~~:J N)i '1~1 N"'"'":J.,~n 
ï:ï"'pn:"i'.:> !'iiJ 1:!"~"~:-ï'i b"~"i~i:i :--:-..:?:rï1 ~.:r::r:~ n.,T:"i ·-m~ï::l 
H:ï"~i7J1 h:."~'i7J i.,:.'ti.,.:' ;.~::1 ï::!ï 1SïJ;t 1~1 1:i"':ï17.JJp 

üY7J . _b.,i~1?J :,~..,0, :-o 1.,:ïj?D::J ""l'.:>:l~ b,.,:Ji?.:n:.~ 
.,:O.,:J.'i NMii N1';-;;'1i tl"'ï~;-; l:l"~ï~i?J"..:} :-,?:iJ 1'~1i.,'O~,j îi1i"l 

b.,"~:.,.:-ï nO:li:)i :"iii:n "~'iiJi; "~'i" 'D"~P"~Tlï?J i"~:-i i:ï?J?J ":0"~::1 
'ri::Cr'\\0"1 ~l;'i6J "1'1:: :l.'i::ï i:lï;t) ,.,'1; :"ii~ jj,J'1J 'C":itii:Ji 
'tl"~;,~ ~'~.Yï::!p:ï t:l"i'Ti t=.,:;.,,~ 1:?:?:1 1J~ï~7J ;~.., ï''n 
C"~lflt't l~·l 1"1"~.1"1 1'1Ji :,~::11 i"'~1 i"N ;:::J ';-;"ï., ':"iïï-::,jH~ 
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n;;;-, 1~:.? ~::,:.,~ ~:., '~'·.:J n,-,.,.,_, :ïi.:::> 1~1 b"".;"1;Jj:l 
t::~~y,; :~o ""=> h.,.,~:: ,~~~~ Hï:J bl 17.:ï~ nî"':..:J:. 
b~-:N'J ï"':OJ"'l:. 1:-~·rv:-: ':n.,.,., "lïp:.•o O"''"~:ï ,.,::, tl"'~,-.:;~., 
:-·;;:3 1~n::;? "~.:Ji.:iiô"'li.J t"'i1":;":. "l:;::::ïN:J tm"'i"~ï ~1::1p; 1~:::11 
Hi:~"! 1~.,~~~ ;1'1:, ""'\"i:O 'C"~~ N";.'"' t'~'1rl Ni'17J ~"":':1 
,.,~~ t:l"'1ii~; rw.,:;-, o:;; ,.,~-.::~ :ïi:l 1::,pïn1:-t iipiii ~::~ 
""'1"'1:::.'""~ 1::1; 'i:Or:~"..:) N'S 1::!~ t:n;.,::~ 'T;y::? C?::::.• jJ"l::.; 
""'11::>t; ~nl"'i'.:>?J :J"'l:Jp; ,.,~-,:, -::;"::>1 ~::~:J .,:i.,:Jï ~niï:ï:-t 
:-;;J:l1 "'iï:.:ï ,::,:-;t;j ÜÏ" :>ï=:., ï:.i::J 17Ji;""'f ~i1:J1 b..,-r7~ô 
~;, ü'J~:.- -.:~:J. i";::~~ 1:.':!J'1 :-·n:J "'':Opiii1ii~ iipin .,:o 
H;,:;~ .,.,..,n.., ,;.,::~ "'1:.,:-';ïp ..,:::n:~ t:::. t--.:1:~ "li q~ "li 

1:N~'J N;1 "'1:0"i~ "''i:i.,ïr"lj hi:J"'l t=:ï'?OiJ 'i'O:J tl"~:O"'lj? 
,,..,~ïO=>"'l '"r:;:-: i:"~::i::::ï ":-o 'j?i!:':-:'1 N::"'l"~ 1::J"~:"i~ o.,.,., 
f'I.,T:i.:J t""i"~"1:l rliï:::'? 'iï"';·lï:;1 1:0?Jj.l1 1:;0~!1 hi:::+:J 1:::1 
t="?J"~-:m::."'l 1""i!iïJ"'l ,.,n,:-..:7J 1:~ 1"~;:;-.,p ï?:~;:::J"'l 'r'ï"~;t 

:.t'C"~;,~ ;;p-.:J :-;);p.:Jï "''ii"''ï"~ n~ :.'C"'l:ï" tl"~îM:"'i'O bït'i.:J 

n;;;p:; '~:J"! n.,,::; p.,:1 ~~ll?.:-:.:;o :ïmJO:l1 l:l.,.,='~~ r1~ 
n"'l'::l"'1 i"N~ i"~'O:>:.' ;:.- :-;";'"'17:: ·n;?J"'~?J 1~-=':i'O ::J.,.,,.,.,J:-t1 
"'l:ï?::J Nr-11;-:,,,:; t'j~::J .!'ï"'l~-.:> ""7J ,:;..,-.:-;., "'l:J.,n:O:-;p· .,:~:t-; 

'1i1~ t::ït) :-:o~" t--.::-, ~~," t··ô~ ,~,m op~n:J :11n:J1 
~~ ï:J:> j:-t t:l .. ;.;...,:-ï, ~~..,;, j:ï ~\:):J j:"l l:l:·m r11~p"'J 
,;~nN1 b"""'lti~ "~":; j;"'i j?J~:; "":J j:ï t:~:;p 1:"i o::~~ 
n~ï:t:ï .,.,:::1., ;:.=.::~ tl:-:: ,::;.,:.~p ~:..:!ï.J b~~ i:J~'~ b.,.::œp:-r 
~ii~"Oi.J "'l~ ~-.,:,~ 1~ 'O"~N 0~1 .l:l"?J"~p1 b'~î"'~i;:, b-.-,.:::!'1":"'11 
,~~:9 .,.,, j~ :ïi:ï n'"1~;; "~ï:lï "?1~":::1 bi1:7.;:;l tJ::r:::; ,~ 

n:J 1i1::l1 '?"ï::;:ï i:l"~"~1'·p::;;"i 1ï:.lN"'1 :,y "'1:,1Ti" b"~ïtiN "":J j:""t 
~'.!):,...:;:, t1i~::!., ~.,, :"iï0.1.-':t :-r:.'J., ~,, jV) ,.,., ,::;.,.,, o,,,l 

n~ï:J:ï .,..,::J.ï' ;., o~?J"~::OW'r.J:"'ï "i:J'1 ~~ • •· • • • • • 
""'l'i~:J ~":"'i"~ br.::iJ Oiri~ 'T '0"'1"~ t:l""'''::l; b'\:lill!:l!"'i t"''~T:, 
{C'est sans dou.c uuc Tiî"~.,? N:"pr1r1 ".!> '1:::11 b::t"'lN 1~N1 
erreur de l'imprimeur, ct il fuut dire ~"pn t1 au- Jicu de 
;'!!) ;--l~!'rl:ï tï.::1:: :>"l' • t:.,.,p, .,.,.,'.!) !t~:;~ {N"pnn 



r--.::.,"~:r"l :-ï::;:::;-1 "~ïi::T; j"~11 ~··;'"~T j"~:: ~:Y.:~-::::; ï'':. 

· ~~;-7;-.:.:"~ r<t=':;;~ l:J"!-:n·,;, =:.,-.:::~ i~:J j:: -,";;:;{":-, 
l:o 1"~;1yi.::~'J n~T:-r .,n~ïï ~~ïJ ;o::J hi~i'; 1::r::~1 
''f::-:1 ~'j '::!"'i t::.:OO~ b"~ ... ,;•~;J N:J"! "i'O~!:Ii ï.,:,ï~îi~ p"p 
1.,::1 =:.,.,n:J 'j"~::J O.,::J.,;'n~'; p''p ~~ :-'i::ïp;-jiJ ;;:~.,;;n;,:, 

nïï~O qn:.:J 1::~m.,, ~;.t:::::1 o:.·::~ ï":l:"i· orj"!;)i:-ïi nï,J:l 
~,J., :tï"i!;:"">i ~n:.n-.:::J'.!) 'i.,:-: ":;:,,,:, ,.,.,,,, :,,'i'; t:.•,y,:, ~61 

'1"~~ iï,~Y C:ï.,tl:J ~?N ;~îO., ;;::~ jiiï::J j.,~O ï!i.,;"j:Ji 
"'1'1-=' i'J"~iT'i~i p:Iï .,~,,J i~'J rw:)~,J i.i~:"i :J"!;:)'.:) 'ï;.tï~ 
t:'it~'J :Jt1~::t :.,~:"> ;l't?J'CiJ ji~ :"i:J~~;, n.,.,:J:> n1:~ ;.::o:: 

i""~ïi 
t-ïtitl~,J~ :"ïrï~tl :"i"~.,,.,:.t~ :"i~:"ii ,~.,~., ~~., n:1::1 

:-tï:li 1:::!':-;:,;::~, î'C:J':i l:l.,~,Ï' ï~n'i;.t :,:-;pt) tl"~'C~N :-;ï;::".!) 

17Jï:i1 j;t!l itl!:i"' ':ï ';1 t:lïï;:J ,:,;.~,,J;::I ,-..:;;• t'l1;.'':1 i:)"!i"'l;::l 

M~'J O':''Ô ::.•t:Jj:l:"i tl"~"~:t:'it tl.,i.:::n!'i ''C p,;.,r;:-; ;;~":J 
hi~ï~ .,~;:;u t:.,~::::~;;-o .,~.,~., j:n n1r::J-.:J 71';':> "'";':lT:.:ï 

'"~J.::::n:-;t:) tJN tltô;:;'J "10:J:ï tl.,~,P tl.,ï.,:.ïï:. ;;'ipïJ b:..,~'.:) 
t:::r:.,.,n,J ,~.,":-;t =-~i'J h'i::.:î~ 'F"'li~7J b"~N:J:O b"~~:::.':ïi 

i:ïT1 i"'::"11!i '::ïp ;:;.• N;i Ci"':"11::J'P 1"'11~1 t:::::n:::::~tl1 
"li/Ji,, t::"~~:::ï::ï i:l'l'.:) ;-"ij;'j "'lii::J ü'l~:Ji ,,'j) "'l01i1 

.~i.,i",r'l tl:>"::C"'=-' "i~~ O"~"JY:ï 1::J.i1 t::'i7J\C., ';ï ~'i1rl 
O";tï:J'C :"ï'l.:!~O o.,.,n::.UiJ;'i n.,:;l,J N'~,., 'i~N" o!i":-o üïn~ 
'r'"ïp:-: j.,~-,:, n1:.rm b!"'l::O:'i~ï bn.,.,l'i,J ïtïp' N':-~ :,:;.•::r~ 
1:Jï 1;nï:>" ;.~?'J 'i:l"~::l .. ;;•::1 hiJ::Ji:l .,-;~~ n~N :.'.,:JO?J 

. :1J ~::Jï'ln ~i"'l:-:Jï n:ï,o:.:J;J b"'::tp n1:.-:.,~ 'i~tm o.,~:J:7 

p~ ,j.,:.:?n t::"ii~, ,~.,::rm ,-=~::\!.!, ,:.,:~v '::t:J .,\!)~ o .. ::J:-. 
tin;;.;:) tP~üpi u.,),ï:. "'!"~;.';-: .,,:.:::;;n, ~nn? .,,J.,niii ï":l 

. '!lit"Ô b"1;1j::) ,~~ 'i:l~"''_j~'J 'l:!~ ':'i":-;?ï i:S"!:SiiJÏ? "':J,j.l:.':l 
S''·r,':; l:l"~"~'i"1:::;ï nï,J'lM:; :-::::11 \"~"1":.' ù'l"~'i:,:J "1'ii~':l On~yn 

'1~1 ;:n'\ï:ï 1';ï 'lO:J h::ipO "~?J ;~ ;.;t 'i":ï";i h:ïjii"'l:J 
,::,.,nl;>':i'P ,."~:J::!.tl ';"~::t b"~ï~ïi!;:ï ~o u,,n~o?::"ï .,.,::JiJ ~"ï~~ 
b:;.,~~ hi:.:"'"IN ï~-.:?J b"~:::l?J !"~:l "!j;t )"::::1 'l"'O:J )"~:!.. 
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"ï:J;:l c.,~,p:ï ;s tô, tl'itt:ï >;~: b:-1 b.,'i.,~'i"!:. :.:;p:;'fJ 
C.,'i~"!:.t~ tl~·;';~ b.,.,t'::l~i::; i"'.,::m O"~ï::!i?.::ï ';;v b:. :t:":N 
"ï:J'i1 ""!~'i.:!"'f · bïM:"T ~tl ;:.,'O::.'.J 'Jnn N!l .,,, '~:l~'S ;, 
tiü:l ),~'iP'\. 1'J' l'7YJ,Z1 l'""!?J l'7J''"'i'1 l:l"i'~i'O ïl:Si;ï ïl.,i':l':i 
,,.,N tl"'i b.,~.,t'~'"l 1;:1.:"1 ""'~N ~1!1:"1 l'\rli:.i N:, 0":::1 ""1"?.:~1 
'~"~N'i ~;:v .,~.,nn1 • l:l.,"~'j.l"! .,.,i~ ;:::.:-;, 'V"'i' n"Y .,,,. n'U) 

.,:::11'17~~ :ï1J:1 O.,o:l~ l~:J.ï i~\01 ;~ii:)., .,C;N 
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IV 

TRADUCTION DU DÉCRET DE S. A. MOHAMED-ES-SADOC, 

BEY DE TUNIS, RÉGLEi\1ENTANT L'ADMINJSTRAT[QN 

DE LA. COMUUNAUTÉ ISRAÈLITE TUNISIENNE, l1RIN· 

ClPALEiiENT EN CE QUI CONCERNE Lh. CAISSE DE LA 

COMMUNAUTÉ ET L~EXPLOITATION DU MONOPOLE DE 

L.o\. VENTE DE LA VI.\.NDE. 

Lo"Janges à Dieu ! 
Faveur et protection de Dieu sur notre maître 

.Mohamed, sur sa. famille et ses compagnons. 
A. M. le général de division, not!'e premier minis

tre et cher fils Khérédinc (que Dien protège), Salut 
à toi! 

Nous avons décidé de préciser les usages de la 
boucherie des Isra.élites et de leur cai~se des pauvres, 
dans les articles suivants : 

ARTICLE PREMIER.- Au commencement de chaque 
année, les chefs de la communauté, nommés par 
décrets beylicaux, se réuniront, sous la présidence 
du ca'id des IsLa.élites) à. reffet d'exécuter les pres
criptions contenues clans les articles suivants: 

AnT. 2. - Cette réunion se compose de quatrC 
membres au moins, sous la présidence du caïd. Les 
décisions seront prises à la majorité des voix. En 
cas de partage égal des voix, celle du caïd esL pré
pondérante. L'un des quatre membres sera nécc,:;
sairement le grand rabbin ou son premier adjoint. 
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AR'r. 3. - Dans la première réunion de chaque 
année, ils nommeront les administrateurs de la bou
cherie et de la distribution des secours. 

ART. 4. - Ces administrateurs seront choisis 
parmi les notables qui versent à la caisse des pau
vres une somme annuelle de cent piastres au moins. 
Ils seront au nomhre de cinq dont trois sujets tu
nisiens. 

ART. 5. -.La réunion, '30us la présidence du Caïd, 
dressera chaque année, sur un registre spécial, la 
liste des pauvres et la somme à allouer à chacun. 
Chaque fois qu'il faudra ajouter d'autres noms, ce:a 
sc fera par la même commission. 

ART. G. - Les administrateurs de Ia boucherie 
sont indéfiniment rééligibles. 

ARr. 7.- La nomination des administrateurs ct 
le dressement de la liste des indigents auront lieu 
deux jours après la communication du prèsent dé
cret. 

ART. 8. -A la fin de chaque année, les adminis
trateurs présenteront les comptes de leur gestion ft 
b. réunion mentionnée à l'article premier. 

ART. 9.- Les administrateurs se soumettront, en 
ce qui concerne leur gestion, aux réglemcnts du 
pays. 

ART. 10.- Les administrateurs seront tenus d'a
voir un journal pour y inscrire leurs opérations jour
nalières, et un livre de caisse. 

ART. 11. -La réunion tenue sous la présidence 
du caïd inscrira sur un registre 8-pécial les procès
verbaux de ses séances. •rous les a!:sistanls y signe
ro:q.t. Les votes -scrçnt secrets, _ 
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Nous ordonnons que notre minist.re fasse exécuter 
les prescriptions contenues dans les onze articles ci
dessus. Et puisse Dieu l'assister. 

Fait le 23 Schaban 1293 (13 septembre 187G). 

Signé: MOH~)!ED Es-SA noe (1). 

v 

EXTRAIT :Ô'UN RAPPORT .!DRESSÉ AU COMITÉ CENTRAL 

DE L'ALLTANCE ISRAÉLITE SUR J}ÉTAT DU T.A.LMOUD

TOR..\ TUNISIEN, AU COM:\lENCEi\IENT DE !,'ANNÉE 

1878. 

<< A1wès avoir traversé un labyrinthe de rues sales 
et. étroites, on pénètre, ou du moins on descend dans 
une espèce de corridor qui mériterait plutôt le nom 
de mare; on n'y marche pas, on y patauge. En face 
de la porte est une espèce de niche pavée en dalles 
noires, sans porte; c'est le cabinet d'aisance. Sans 
.aucun respect humain, sans aucun égard pour les 
passants, sans aucune séparation, plusieurs enfants 
y déposent à la fois leurs excréments, comme aux 
temps primitifs. 

Une pctile cour, où l'on pénètre ll'abord, donne 
accès à un certain nombre de petite::; chamhres bas
ses, où enfant et maîtres sont accroupis, qui par 
terre, qui sur de misérables bancs délabrés. Il n'y a 
point de fenNres dans ces chambres, eL elle ne reçoi. 

(l) Le décret a été mod1fié par un •autre décret, Jaté du 
5 juillet t8SS. et. contresigné pHr M. MassicauJt, Résident 
général de la République française en Tunisie. 
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vent le jour ct l'air que par la pm·te; il y en a même 
une qui n'a pas de porte, ct où l'on p{:nf.lr~ paT une 
ouverture praliqu6e dans un unir mitoyen ..• 

Dans la cour extérieure on trouva un puits décou
vert: où l'on puise l'ean à l'aide d'une corde d'alfa., 
engagée dans la coulisse d'une poulie. cL soutenant 
un seau en bois à chaque cxtrèmite. Vun des seaux 
est pose sur le pavé, ct les enfants, en entrant, en 
puisent de l'eauavee leurs mains~ sc lavent les pieds 
ct vont s'asseoir ... 

Au milieu de celLe cour, une femme fai8ait tran
quillement sa lessive, ct répandait par terre l'eau 
sale et ~avonneuse. Les enfants clapotaient au milieu 
de la mare qu'elle formait ... 

Dans un local aussi malpropre ct aussi pen aéré, 
n est naturel que la santé des élèves s'altère. Aussi 
sur environ 500 élèves qul fréquentent l'établisse
ment, on compte journellement ilO à GO malades.,. 

Ces Pauvres élèves sont en général faibles, cllétifs, 
malingres, on dirait presque des f~ntôme!;, ~i ce n'é· 
taient leurs yeux, qui manifestent une intelligeuee 
remarquable ... 

En entrant dans les salles, on est suffoqué par 
une odeur nauséabonde, capable de ruiner la. santé 
la plus robuste. Cela résulte de ce qu'on n'a auc·un 
soin de la ventilation. Renouveler l'air des chambre~ 
scra:t incompatible avec le~ habitudes de rétablisse
ment, où rien ne doit changer ... 

Les enfants sont accroupissurdes han cs on par terre, 
où l'on a eu la précaution d'étendt·e de vielJP.s nattes ... 

(Ext1·ait du BnlleLin de l'Alliance isr1t-1itt", mois de 
février 18ï8, p. 23 et sui\~.) 
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VI 

TRADUCTION D'UN& LETTRE DE :MOHAMED KHAZNADAR, 

PREMIER MINISTRE DU DEY DE TUNIS, AU C,ÜD DES 

ISRAÉLITES, LUI ANNONÇA~T QUE LE BEY DONNE- SA 

SA.o."{CTION A LA TAXE D'UNE CAROUBE PAR LIVRE 

DE VIANDE AU PROFIT DE L'ÉCJLE DE L'ALLIAXCE 

ISRAÉLITE. 

«Les grands rabbins, rabbins et notables israé
lites, ont présenté une demande à l'effet d'obtenir 
l'autorisation de fonder une école où les enfants 
israélites apprendront les sciences ct les arts ; les 
frais d'entretien de cette école devant être couverts 
au moyen d'une surtaxe d'une caroube par livre, 
prélevée sur le prix de la vente de la viande. La sur
veillance de l'école serait confiée à un comité élu, 
dont le présiclcnl actuel est M. le baron Jacques 
Castelnuovo. 

cc C~tte demande ayant été soumise à. Son Altesse, 
l'ordonnance souveraine a été rendue à l'effet de 
vous écrire à ce sUjet, ct de vous informer que, les 
susdits ayant accepté l'augmentation d'une caroube 
par livre sur le prix de la viande, aucune opposition 
ne leur sera faile en cela, pourvu qu'on se conforme 
au règlement je la caisse des israélites, tel qu'il est 
défini dans le décret beylical du 23 Schaban '1293, ct 
que Je règlement fondamental établissant l'école sus
rnentionnée soi_t SOllmis à Son Altesse. 
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<< Nous vous: informons de cela afin que vous ayez 
à vous conformer à l'ordonnance souveraine. 

cc Fait le 24 Rebia-el Aouel 139~i. 

<< Le premier ministre, ministre 
« des affaires étrangères. 

(( Sig1té: MOHAMMED. )) ('1) 

(1} Un décret de S. A. Ali bey, daté du 5 juillet 1888, e~ 
contresigné par ?oil. le Résident général de la Répul)lique 
franç-ai~e, donne une nouvelle sanction â cette taxe et en 
confie la perception aux rece\·eurs des abattoirs munici
paux. 


